
OCCITANIE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°R76-2022-061

PUBLIÉ LE 28 AVRIL 2022



Sommaire

Agence Régionale de Santé Occitanie / DOSA-PSH

R76-2022-03-29-00009 -  Arrêté N2022-1153 CHU Toulouse FMIS AAP

Accidents de la route (2 pages) Page 15

R76-2022-02-02-00006 -  Arrêté N°2022-0720 HAD Pays des Quatre Vents

FMESPP 2019 HOP EN (2 pages) Page 18

R76-2022-02-02-00009 -  Arrêté N°2022-0728 SSR Beau Séjour FMESPP 2019

HOP EN (2 pages) Page 21

R76-2022-04-06-00062 -  Arrêté N°2022-1333 CH Pont Saint Esprit Tarifs

journaliers de prestations (3 pages) Page 24

R76-2022-04-06-00126 -  Arrêté N°2022-1396 Polyclinique Ste Barbe Tarifs

journaliers de prestations (3 pages) Page 28

R76-2022-02-02-00005 - Arrêté n°2022-0689 Centre Hospitalier Prades FIR

2022 (3 pages) Page 32

R76-2022-02-02-00007 - Arrêté N°2022-0721 Clinique St Martin de

Vignogoul FMESPP 2019 HOP EN (2 pages) Page 36

R76-2022-02-02-00008 - Arrêté N°2022-0727 Clinique Font Redonde

FMESPP 2019 HOP EN (2 pages) Page 39

R76-2022-02-02-00010 - Arrêté N°2022-0729 Clinique le Quercy FMESPP

2019 HOP EN (2 pages) Page 42

R76-2022-02-02-00011 - Arrêté N°2022-0730 HAD Korian Pays d'Ovalie

FMESPP 2019 HOP EN (2 pages) Page 45

R76-2022-02-02-00012 - Arrêté N°2022-0731 CH Cahors FMESPP 2019 HOP

EN (2 pages) Page 48

R76-2022-02-02-00013 - Arrêté N°2022-1150 CH Espalion FMIS AAP

Accidentés de la route (2 pages) Page 51

R76-2022-03-29-00007 - Arrêté N°2022-1151 CH Uzès FMIS AAP Accidentés

de la route (2 pages) Page 54

R76-2022-03-29-00008 - Arrêté N°2022-1152 CHU Nîmes FMIS AAP

Accidentés de la route (2 pages) Page 57

R76-2022-03-29-00010 - Arrêté N°2022-1154 Clinique Verdaich FMIS AAP

Accidentés de la route (2 pages) Page 60

R76-2022-03-29-00011 - Arrêté N°2022-1155 Centre Paul Dottin FMIS AAP

Accidentés de la route (2 pages) Page 63

R76-2022-03-29-00012 - Arrêté N°2022-1156 Centre Pédiatrique St Jacques

FMIS AAP Accidenté (2 pages) Page 66

R76-2022-03-29-00013 - Arrêté N°2022-1157 CRF Bourgès FMIS AAP

Accidentés de la route (2 pages) Page 69

2



R76-2022-03-29-00014 - Arrêté N°2022-1158 Centre Propara FMIS AAP

Accidentés de la route (2 pages) Page 72

R76-2022-03-29-00015 - Arrêté N°2022-1159 Institut Saint Pierre FMIS AAP

Accidentés de la route (2 pages) Page 75

R76-2022-03-30-00002 - Arrêté N°2022-1187 Centre Philiae ASEI FMIS AAP

Accidentés de la route (2 pages) Page 78

R76-2022-03-30-00003 - Arrêté N°2022-1188 MAS Embruns FMIS AAP

Accidentés de la route (2 pages) Page 81

R76-2022-03-30-00005 - Arrêté N°2022-1190 UEROS UGECAM FMIS AAP

Accidentés de la route (2 pages) Page 84

R76-2022-03-30-00006 - Arrêté N°2022-1191 UEROS YMCA Colomiers FMIS

AAP Accidentés de la route (2 pages) Page 87

R76-2022-04-06-00014 - Arrêté N°2022-1222 Clinique Miremont Tarifs

journaliers de prestations (3 pages) Page 90

R76-2022-04-06-00015 - Arrêté N°2022-1223 Château de Coulorgues Tarifs

journaliers de prestations (3 pages) Page 94

R76-2022-04-06-00023 - Arrêté N°2022-1224 Clinique Bellerive Tarifs

journaliers de prestations  (3 pages) Page 98

R76-2022-04-06-00016 - Arrêté N°2022-1225 Clinique Pont du Gard Tarifs

journaliers de prestations (3 pages) Page 102

R76-2022-04-06-00017 - Arrêté N°2022-1226 Clinique Neuropsychiatrie de

Quissac Tarifs journaliers de prestations (3 pages) Page 106

R76-2022-04-06-00024 - Arrêté N°2022-1227 Clinique Sophoras Tarifs

journaliers de prestation (3 pages) Page 110

R76-2022-04-06-00025 - Arrêté N°2022-1227 Clinique Sophoras Tarifs

journaliers de prestations (3 pages) Page 114

R76-2022-04-06-00019 - Arrêté N°2022-1228 Clinique Camargue Mont

Duplan Tarifs journalier de prestations  (3 pages) Page 118

R76-2022-04-06-00020 - Arrêté N°2022-1229 Clinique Montberon Tarifs

journaliers de prestations (3 pages) Page 122

R76-2022-04-06-00022 - Arrêté N°2022-1231 MSM Mailhol Tarifs journaliers

de prestations (3 pages) Page 126

R76-2022-04-06-00026 - Arrêté N°2022-1232 Clinique Beaupuy Tarifs

journaliers de prestatio (3 pages) Page 130

R76-2022-04-06-00027 - Arrêté N°2022-1234 Clinique Aufrery Tarifs

journaliers de prestations (3 pages) Page 134

R76-2022-04-06-00028 - Arrêté N°2022-1235 Clinique Vieux Château d'Oc

Tarifs journaliers de prestations (3 pages) Page 138

R76-2022-04-06-00029 - Arrêté N°2022-1236 Clinique Marigny Tarifs

journaliers de prestations (3 pages) Page 142

3



R76-2022-04-06-00030 - Arrêté N°2022-1237 Clinique Embats Tarifs

journaliers de prestations. (3 pages) Page 146

R76-2022-04-06-00031 - Arrêté N°2022-1238 Clinique Saint Clément Tarifs

journaliers de prestations  (3 pages) Page 150

R76-2022-04-06-00032 - Arrêté N°2022-1239 Clinique Pergola Tarifs

journaliers de prestations  (3 pages) Page 154

R76-2022-04-06-00033 - Arrêté N°2022-1240 Clinique Rech Tarifs journaliers

de prestations (3 pages) Page 158

R76-2022-04-06-00034 - Arrêté N°2022-1241 Clinique Lironde Tarifs

journaliers de prestations (3 pages) Page 162

R76-2022-04-06-00035 - Arrêté N°2022-1243 Clinique Saint Antoine Tarifs

Journaliers de prestations  (3 pages) Page 166

R76-2022-04-06-00036 - Arrêté N°2022-1244 Clinique St Martin de

Vignogoul Tarifs journaliers (3 pages) Page 170

R76-2022-04-06-00037 - Arrêté N°2022-1245 Clinique République Tarifs

journaliers de prestations  (3 pages) Page 174

R76-2022-04-06-00038 - Arrêté N°2022-1246 Clinique le Piétat Tarifs

journaliers de prestations (3 pages) Page 178

R76-2022-04-06-00039 - Arrêté N°2022-1247 Clinique Sensévia Tarifs

journaliers de prestations (3 pages) Page 182

R76-2022-04-06-00040 - Arrêté N°2022-1248 Clinique du Pré Tarifs

journaliers de prestations (3 pages) Page 186

R76-2022-04-06-00041 - Arrêté N°2022-1249 Clinique Roussillon Tarifs

journaliers de prestations (3 pages) Page 190

R76-2022-04-08-00129 - Arrêté N°2022-1263 CH Ax les Thermes MIGAC

2021 (5 pages) Page 194

R76-2022-04-08-00130 - Arrêté N°2022-1264 CHIVA MIGAC 2021 (6 pages) Page 200

R76-2022-04-08-00132 - Arrêté N°2022-1265 CH Ariège Couserans MIGAC

2021 (6 pages) Page 207

R76-2022-04-08-00131 - Arrêté N°2022-1266 SSR Lordat MIGAC 2021 (5

pages) Page 214

R76-2022-04-08-00144 - Arrêté N°2022-1267 CH Carcassonne MIGAC 2021

(5 pages) Page 220

R76-2022-04-08-00145 - Arrêté N°2022-1268 CH Castelnaudary MIGAC 2021

(6 pages) Page 226

R76-2022-04-08-00146 - Arrêté N°2022-1269 CH Narbonne MIGAC 2021 (6

pages) Page 233

R76-2022-04-08-00147 - Arrêté N°2022-1270 CH Limoux-Quillan MIGAC

2021 (5 pages) Page 240

R76-2022-04-08-00152 - Arrêté N°2022-1272 CH Port la Nouvelle MIGAC

2021 (5 pages) Page 246

4



R76-2022-04-08-00154 - Arrêté N°2022-1273 USSAP AASM MIGAC 2021 (5

pages) Page 252

R76-2022-04-08-00155 - Arrêté N°2022-1274 CH Millau MIGAC 2021 (6

pages) Page 258

R76-2022-04-08-00156 - Arrêté N°2022-1275 CH Saint Affrique MIGAC 2021

(6 pages) Page 265

R76-2022-04-08-00157 - Arrêté N°2022-1276 CH Rodez MIGAC 2021 (6

pages) Page 272

R76-2022-04-06-00042 - Arrêté N°2022-1312 CHIVA Tarifs journaliers de

prestations (3 pages) Page 279

R76-2022-04-06-00043 - Arrêté N°2022-1313 CH Ariège CouseransTarifs

journaliers de prestations (3 pages) Page 283

R76-2022-04-06-00044 - Arrêté N°2022-1314 CH Carcassonne Tarifs

journaliers de prestations (3 pages) Page 287

R76-2022-04-06-00045 - Arrêté N°2022-1315 CH Castelnaudary Tarifs

journalières de prestations (3 pages) Page 291

R76-2022-04-06-00046 - Arrêté N°2022-1316 CH Narbonne Tarifs journaliers

de prestations (3 pages) Page 295

R76-2022-04-06-00047 - Arrêté N°2022-1317 CH Limoux-Quillan Tarifs

journaliers de prestations (3 pages) Page 299

R76-2022-04-06-00048 - Arrêté N°2022-1318 CH Lézignan-Corbières Tarifs

journaliers de prestations (3 pages) Page 303

R76-2022-04-06-00049 - Arrêté N°2022-1319 USSAP AASM Tarifs journaliers

de prestations (3 pages) Page 307

R76-2022-04-06-00051 - Arrêté N°2022-1320 CH Millau Tarifs journaliers de

prestations (3 pages) Page 311

R76-2022-04-06-00050 - Arrêté N°2022-1321 CH Saint Affrique Tarifs

journaliers de prestations (3 pages) Page 315

R76-2022-04-06-00056 - Arrêté N°2022-1322 CH Rodez Tarifs journaliers de

prestations (3 pages) Page 319

R76-2022-04-06-00052 - Arrêté N°2022-1323 CH Villefranche de Rouergue

Tarifs journaliers de prestations (3 pages) Page 323

R76-2022-04-06-00053 - Arrêté N°2022-1324 CH Decazeville Tarifs

journaliers de prestations. (3 pages) Page 327

R76-2022-04-06-00054 - Arrêté N°2022-1325 CH Saint Geniez d'Olt Tarifs

journaliers de prestations (3 pages) Page 331

R76-2022-04-06-00055 - Arrêté N°2022-1326 CH Espalion Tarifs journaliers

de prestations (3 pages) Page 335

R76-2022-04-06-00061 - Arrêté N°2022-1327 CHS Sainte Marie Tarifs

journaliers de prestations (3 pages) Page 339

5



R76-2022-04-06-00064 - Arrêté N°2022-1327 CHS Sainte Marie Tarifs

journaliers de prestations (3 pages) Page 343

R76-2022-04-06-00057 - Arrêté N°2022-1328 Secteur Psychiatrique le

Bosquet Tarifs journaliers de prestations (3 pages) Page 347

R76-2022-04-06-00060 - Arrêté N°2022-1329 GCS Neurochirurgie du Gard

Tarifs journaliers de prestations (3 pages) Page 351

R76-2022-04-06-00058 - Arrêté N°2022-1330 CHU Nîmes Tarifs journaliers

de prestations (3 pages) Page 355

R76-2022-04-06-00059 - Arrêté N°2022-1331 CH Alès Tarifs journaliers de

prestations (3 pages) Page 359

R76-2022-04-06-00063 - Arrêté N°2022-1334 CH Uzès Tarifs journaliers de

prestations (3 pages) Page 363

R76-2022-04-06-00065 - Arrêté N°2022-1335 CH le Vigan Tarifs journaliers

de prestations (3 pages) Page 367

R76-2022-04-06-00066 - Arrêté N°2022-1336 CHS Mas Careiron Tarifs

journaliers de prestations (3 pages) Page 371

R76-2022-04-06-00067 - Arrêté N°2022-1337 CPI Montaury Tarifs journaliers

de prestations (3 pages) Page 375

R76-2022-04-06-00068 - Arrêté N°2022-1338 Centre le Peyron Tarifs

journaliers de prestations (3 pages) Page 379

R76-2022-04-06-00069 - Arrêté N°2022-1339 CH Ponteils Tarifs journaliers

de prestations (3 pages) Page 383

R76-2022-04-06-00070 - Arrêté N°2022-1340 Santé relais à domicile Tarifs

journaliers de prestations (3 pages) Page 387

R76-2022-04-06-00071 - Arrêté N°2022-1341 CH Saint Gaudens Tarifs

journaliers de prestations (3 pages) Page 391

R76-2022-04-06-00072 - Arrêté N°2022-1342 CH Marchant Tarifs journaliers

de prestations (3 pages) Page 395

R76-2022-04-06-00073 - Arrêté N°2022-1343 Secto Psy Guidance infantile

ARSEAA Tarifs journaliers de prestations (3 pages) Page 399

R76-2022-04-06-00074 - Arrêté N°2022-1344 Hôpital Ducuing Tarifs

journaliers de prestations (3 pages) Page 403

R76-2022-04-06-00075 - Arrêté N°2022-1345 CHU Toulouse Tarifs

journaliers de prestations (3 pages) Page 407

R76-2022-04-06-00076 - Arrêté N°2022-1346 Centre Route Nouvelle Tarifs

journaliers de prestations (3 pages) Page 411

R76-2022-04-06-00077 - Arrêté N°2022-1347 ICR Tarifs journaliers de

prestations (3 pages) Page 415

R76-2022-04-06-00078 - Arrêté N°2022-1348 Centre Santé Mentale MGEN

Tarifs journaliers de prestations (3 pages) Page 419

6



R76-2022-04-06-00079 - Arrêté N°2022-1349 CH Murêt Tarifs journaliers de

prestations. (3 pages) Page 423

R76-2022-04-06-00080 - Arrêté N°2022-1350 Centre Post-Cure Après Tarifs

journaliers de prestations (3 pages) Page 427

R76-2022-04-06-00081 - Arrêté N°2022-1351 EPS Lomagne Tarifs journaliers

de prestations (3 pages) Page 431

R76-2022-04-06-00082 - Arrêté N°2022-1352 CH Auch Tarifs journaliers de

prestations (3 pages) Page 435

R76-2022-04-06-00083 - Arrêté N°2022-1353 CHS Gers Tarifs journaliers de

prestations (3 pages) Page 439

R76-2022-04-06-00084 - Arrêté N°2022-1354 CH Condom Tarifs journaliers

de prestations (3 pages) Page 443

R76-2022-04-06-00085 - Arrêté N°2022-1355 CH Gimont Tarifs journaliers

de prestations (3 pages) Page 447

R76-2022-04-06-00086 - Arrêté N°2022-1356 CHI Lombez Tarifs journaliers

de prestations (3 pages) Page 451

R76-2022-04-06-00087 - Arrêté N°2022-1357 CH Mauvezin Tarifs journaliers

de prestations (3 pages) Page 455

R76-2022-04-06-00088 - Arrêté N°2022-1358 CH Nogaro Tarifs journaliers

de prestations (3 pages) Page 459

R76-2022-04-06-00089 - Arrêté N°2022-1359 Institut St Pierre Tarifs

journaliers de prestations (3 pages) Page 463

R76-2022-04-06-00090 - Arrêté N°2022-1360 ICM Tarifs journaliers de

prestations (3 pages) Page 467

R76-2022-04-06-00091 - Arrêté N°2022-1361 CH Bédarieux Tarifs journaliers

de prestations (3 pages) Page 471

R76-2022-04-06-00092 - Arrêté N°2022-1362 CH HBT Tarifs journaliers de

prestations (4 pages) Page 475

R76-2022-04-06-00093 - Arrêté N°2022-1363 CH Béziers Tarifs journaliers de

prestations (4 pages) Page 480

R76-2022-04-06-00094 - Arrêté N°2022-1364 CH Pézenas Tarifs journaliers

de prestations (3 pages) Page 485

R76-2022-04-06-00095 - Arrêté N°2022-1365 CHU Montpellier Tarifs

journaliers de prestations (4 pages) Page 489

R76-2022-04-06-00096 - Arrêté N°2022-1366 CH Lodève Tarifs journaliers

de prestations (3 pages) Page 494

R76-2022-04-06-00097 - Arrêté N°2022-1367 CH Lunel Tarifs journaliers de

prestations (3 pages) Page 498

R76-2022-04-06-00098 - Arrêté N°2022-1368 CH Clermont-l'Hérault Tarifs

journaliers de prestations (3 pages) Page 502

7



R76-2022-04-06-00099 - Arrêté N°2022-1369 Clinique Beau Soleil Tarifs

journaliers de prestations (3 pages) Page 506

R76-2022-04-06-00100 - Arrêté N°2022-1370 Clinique Mas de Rochet  Tarifs

journaliers de prestations (3 pages) Page 510

R76-2022-04-06-00101 - Arrêté N°2022-1371 CH Figeac Tarifs journaliers de

prestations (3 pages) Page 514

R76-2022-04-06-00102 - Arrêté N°2022-1372 CH Saint Céré Tarifs journaliers

de prestations (3 pages) Page 518

R76-2022-04-06-00103 - Arrêté N°2022-1373 CH Gourdon Tarifs journaliers

de prestations (3 pages) Page 522

R76-2022-04-06-00104 - Arrêté N°2022-1374 CH Cahors Tarifs journaliers de

prestations (3 pages) Page 526

R76-2022-04-06-00105 - Arrêté N°2022-1375 CH Gramat Tarifs journaliers

de prestations (3 pages) Page 530

R76-2022-04-06-00106 - Arrêté N°2022-1376 CHS Leyme Tarifs journaliers

de prestations (3 pages) Page 534

R76-2022-04-06-00107 - Arrêté N°2022-1377 CH Mende Tarifs journaliers de

prestations (3 pages) Page 538

R76-2022-04-06-00109 - Arrêté N°2022-1378 CH Saint Chély d'Apcher Tarifs

journaliers de prestations (3 pages) Page 542

R76-2022-04-06-00108 - Arrêté N°2022-1379 CH Florac Tarifs journaliers de

prestations (3 pages) Page 546

R76-2022-04-06-00110 - Arrêté N°2022-1380 CHS Saint Alban Tarifs

journaliers de prestations (3 pages) Page 550

R76-2022-04-06-00111 - Arrêté N°2022-1381 CH Marvejols Tarifs journaliers

de prestations (3 pages) Page 554

R76-2022-04-06-00112 - Arrêté N°2022-1382 CH Langogne Tarifs journaliers

de prestations (3 pages) Page 558

R76-2022-04-06-00113 - Arrêté N°2022-1383 GCS Relais santé pyrénées

Tarifs journaliers de prestations (3 pages) Page 562

R76-2022-04-06-00114 - Arrêté N°2022-1384 CH Lourdes Tarifs journaliers

de prestations (3 pages) Page 566

R76-2022-04-06-00115 - Arrêté N°2022-1385 CH Bagnères de Bigorre Tarifs

journaliers de prestations (3 pages) Page 570

R76-2022-04-06-00116 - Arrêté N°2022-1386 CH Lannemezan Tarifs

journaliers de prestations (3 pages) Page 574

R76-2022-04-06-00117 - Arrêté N°2022-1387 CH Bigorre Tarifs journaliers de

prestations (3 pages) Page 578

R76-2022-04-06-00118 - Arrêté N°2022-1388 GCS PSC Tarifs journaliers de

prestations (3 pages) Page 582

8



R76-2022-04-06-00119 - Arrêté N°2022-1389 CH Perpignan Tarifs journaliers

de prestations (3 pages) Page 586

R76-2022-04-06-00120 - Arrêté N°2022-1390 CHS Thuir Tarifs journaliers de

prestations (3 pages) Page 590

R76-2022-04-06-00121 - Arrêté N°2022-1391 CH Prades Tarifs journaliers de

prestations (3 pages) Page 594

R76-2022-04-06-00122 - Arrêté N°2022-1392 CH Albi Tarifs journaliers de

prestations (3 pages) Page 598

R76-2022-04-06-00123 - Arrêté N°2022-1393 CH Gaillac Tarifs journaliers de

prestations (3 pages) Page 602

R76-2022-04-06-00124 - Arrêté N°2022-1394 CHIC Castres Tarifs journaliers

de prestations (3 pages) Page 606

R76-2022-04-06-00125 - Arrêté N°2022-1395 CH Graulhet Tarifs journaliers

de prestations (3 pages) Page 610

R76-2022-04-06-00127 - Arrêté N°2022-1397 CH Lavaur Tarifs journaliers de

prestations (3 pages) Page 614

R76-2022-04-06-00128 - Arrêté N°2022-1398 CHS Pierre Jamet Tarifs

journaliers de prestations (3 pages) Page 618

R76-2022-04-06-00129 - Arrêté N°2022-1399 CH Montauban Tarifs

journaliers de prestations (4 pages) Page 622

R76-2022-04-06-00130 - Arrêté N°2022-1400 Pavillon Lou Camin Tarifs

journaliers de prestations (3 pages) Page 627

R76-2022-04-06-00131 - Arrêté N°2022-1401 CHIC Moissac Tarifs journaliers

de prestations (3 pages) Page 631

R76-2022-03-30-00004 - Arrt N2022-1189 EAM Fond Peyr FMIS AAP

Accidents de la route (2 pages) Page 635

ARS OCCITANIE /

R76-2022-04-25-00008 - Arrêté conjoint portant extension importante de la

capacité de l'EHPAD Les Clarines situé à Rodez (3 pages) Page 638

R76-2022-04-12-00015 - Avis d'Appel à candidatures Medico-Social création

Unité d'Enseignement en Classe Maternelle dans l'Hérault 12-04-2022 (26

pages) Page 642

ARS OCCITANIE / DOSA-PSH

R76-2022-04-08-00121 - ARRETE 2022-1473 CH Albi DM5 MIGAC 2021 (6

pages) Page 669

R76-2022-04-08-00122 - ARRETE 2022-1474 CH Gaillac DM5 MIGAC 2021 (6

pages) Page 676

R76-2022-04-08-00124 - ARRETE 2022-1476 CHIC Castres DM5 MIGAC 2021

(6 pages) Page 683

R76-2022-04-08-00125 - ARRETE 2022-1477 CH Graulhet DM5 MIGAC 2021

(6 pages) Page 690

9



R76-2022-04-08-00126 - ARRETE 2022-1478 Polyclinique Sainte Barbe DM5

MIGAC 2021 (6 pages) Page 697

R76-2022-04-08-00127 - ARRETE 2022-1479 CH Lavaur DM5 MIGAC 2021 (6

pages) Page 704

R76-2022-04-08-00128 - ARRETE 2022-1480 CRF PA Albi DM5 MIGAC  2021

(5 pages) Page 711

R76-2022-04-08-00134 - ARRETE 2022-1481 CH Montauban DM5 MIGAC 

2021 (6 pages) Page 717

R76-2022-04-08-00135 - ARRETE 2022-1482 CH Negrepelisse DM5 MIGAC

2021 (5 pages) Page 724

R76-2022-04-08-00136 - ARRETE 2022-1483 CHIC Moissac DM5 MIGAC 2021

(6 pages) Page 730

R76-2022-04-08-00137 - ARRETE 2022-1484 Pavillon Lou Camin DM5 MIGAC

2021 (5 pages) Page 737

R76-2022-04-08-00138 - ARRETE 2022-1485 Sectorisation Psychiatrie

Montauban ASEI DM5 MIGAC 2021 (5 pages) Page 743

R76-2022-04-08-00139 - ARRETE 2022-1486 USLD Caussade DM5 MIGAC

2021 (5 pages) Page 749

R76-2022-04-08-00140 - ARRETE 2022-1487 CH Deux Rives DM5 MIGAC

2021 (5 pages) Page 755

R76-2022-04-08-00141 - ARRETE 2022-1488 Clinique du Sud DM5 MIGAC

2021 (4 pages) Page 761

R76-2022-04-08-00142 - ARRETE 2022-1489 SSR Quatre Fontaines DM5

MIGAC 2021 (4 pages) Page 766

R76-2022-04-08-00143 - ARRETE 2022-1490 HAD Pays des Quatre Vents

DM5 MIGAC 2021 (4 pages) Page 771

R76-2022-04-08-00148 - ARRETE 2022-1491 Clinique le Christina DM5

MIGAC 2021 (4 pages) Page 776

R76-2022-04-08-00149 - ARRETE 2022-1492 Korian Vernede DM5 MIGAC

2021 (4 pages) Page 781

R76-2022-04-08-00150 - ARRETE 2022-1493 HP Grand Narbonne DM5

MIGAC 2021 (4 pages) Page 786

R76-2022-04-08-00151 - ARRETE 2022-1494 Clinique MONTREAL DM5

MIGAC 2021 (4 pages) Page 791

R76-2022-04-13-00012 - Arrêté 2022-1828 modificatif de AR 2021-6024

fixant la liste des Hôpitaux de Proximité  labellisés en 2022 - Occitanie (3

pages) Page 796

R76-2022-04-28-00001 - ARRETE 2022-2014 CH ST PONS Tarifs Journaliers

de Prestations (2 pages) Page 800

R76-2022-04-27-00005 - ARRETE 2022-2220 CH RODEZ Tarifs Journaliers de

Prestations (2 pages) Page 803
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R76-2022-04-27-00006 - ARRETE 2022-2222 CH MARVEJOLS Tarifs

Journaliers de Prestations (2 pages) Page 806

R76-2022-04-27-00007 - ARRETE 2022-2223 POLE PEDIATRIQUE CERDAGNE

Tarifs Journaliers de Prestations (2 pages) Page 809

R76-2022-04-06-00021 - Arrêté N°2022-1230 Clinique Château de Seysses

Tarifs journaliers de prestations  (3 pages) Page 812

R76-2022-04-08-00123 - Arrêté N°2022-1475 CHS Pierre Jamet DM5 MIGAC

2021 (5 pages) Page 816

DDT Hautes-Pyrenees / SEAR/BSE

R76-2021-12-10-00015 - ARDC autorisation d'exploiter BOURDA Christian

N°65215007 (1 page) Page 822

R76-2021-12-14-00023 - ARDC autorisation d'exploiter DUPOUTS Pierre

N°65215008 (1 page) Page 824

R76-2021-12-02-00013 - ARDC autorisation d'exploiter DUPUY Sylvie

N°65215005 (1 page) Page 826

R76-2021-12-20-00021 - ARDC autorisation d'exploiter EARL DE LA TOUR

N°65215016 (1 page) Page 828

R76-2021-12-07-00085 - ARDC autorisation d'exploiter FERRANE

Jean-Baptiste N°65215006 (1 page) Page 830

R76-2021-12-21-00017 - ARDC autorisation d'exploiter GAEC DAÏPRA'S

N°65215017 (1 page) Page 832

R76-2021-12-16-00023 - ARDC autorisation d'exploiter GAEC DES

FONDEURS N°65215012 (1 page) Page 834

R76-2021-12-16-00022 - ARDC autorisation d'exploiter GAEC FERME

EMBARRERE N°65215011 (1 page) Page 836

R76-2021-12-20-00020 - ARDC autorisation d'exploiter GOUVEST

LASCASSIES Sidney N°65215015 (1 page) Page 838

R76-2021-12-17-00016 - ARDC autorisation d'exploiter MIQUEU MENJOLOU

Antoine N° 65215003 (1 page) Page 840

R76-2021-12-23-00009 - ARDC autorisation d'exploiter REY Fabien

N°65215018 (1 page) Page 842

R76-2021-12-16-00021 - ARDC autorisation d'exploiter SCEA DU BIDAOU

N°65215010 (1 page) Page 844

R76-2021-12-17-00017 - ARDC autorisation d'exploiter VIDALON Catherine

N°65215014 (1 page) Page 846

DDT32 /

R76-2021-12-10-00018 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dosier d'autorisation

d'exploiter à la SARL FAVE sous le numéro 032213070 (1 page) Page 848

R76-2021-12-10-00017 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation

d'exploiter à l'EARL CAP DE LUCANTE sous le numéro 032213060 (1 page) Page 850
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R76-2022-01-06-00010 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation

d'exploiter à l'EARL EN JOUET sous le numéro 032213220 (1 page) Page 852

R76-2021-12-17-00019 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation

d'exploiter à l'EARL MENON ET FILS sous le numéro 032213050 (1 page) Page 854

R76-2021-12-17-00021 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation

d'exploiter à la SCEA BORDES sous le numéro 032213130 (1 page) Page 856

R76-2021-12-22-00007 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation

d'exploiter à la SCEA LESPITALET sous le numéro 032213200 (1 page) Page 858

R76-2022-01-06-00011 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation

d'exploiter à M. PECCATTE Sébastien sous le numéro 032213230 (1 page) Page 860

R76-2021-12-22-00008 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation

d'exploiter à Mme BLANCHARD Isabelle sous le numéro 032213210 (1 page) Page 862

R76-2021-12-22-00006 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation

d'exploiter à Mr AFONSO Maxence sous le numéro 032213190 (1 page) Page 864

R76-2021-12-10-00019 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation

d'exploiter à Mr LAMOTHE Cyril sous le numéro 032213080 (1 page) Page 866

R76-2021-12-22-00005 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation

d'exploiter à Mr LIBAROS Jacques sous le numéro 032213170 (1 page) Page 868

R76-2021-12-17-00020 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation

d'exploiter à Mr MARONESE Julien sous le numéro 032213110 (1 page) Page 870

R76-2021-12-22-00004 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation

d'exploiter à Mr NOUGAREDE Christophe sous le numéro 032213150 (1

page) Page 872

R76-2021-12-10-00016 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation

d'exploiter au GAEC BERNICHAN sous le numéro 032212950 (1 page) Page 874

R76-2021-12-17-00018 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation

d'exploiter au GAEC BERNICHAN sous le numéro 032212950 (1 page) Page 876

R76-2022-01-06-00012 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation

d'exploiter au GAEC LES GASCONS DANS LE PRE sous le numéro

032213260 (1 page) Page 878

R76-2021-12-22-00009 - DRAAF OCCITANIE -ARDC dossier d'autorisation

d'exploiter à l'EARL ALBRECHT sous le numéro 32213180 (1 page) Page 880

DRAAF Occitanie / Service régional de l'agriculture et de l'agroalimentaire

R76-2022-04-25-00007 -  Arrêté relatif aux engagements en agriculture

biologique soutenus par l�État au titre de l�année 2022 dans le cadre du

programme de développement rural Languedoc-Roussillon 2014-2020 (3

pages) Page 882

R76-2022-04-25-00001 - Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures à l�EARL SAINT VIGNES,

enregistré sous le n°032 21 294 1, d�une superficie de 3,23 hectares (4

pages) Page 886
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R76-2022-04-26-00003 - Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures au GAEC DE CANTIE, enregistré

sous le n°46220008, d�une superficie de  0,9105 hectares (3 pages) Page 891

R76-2022-04-25-00002 - Arrêté portant autorisation partielle d�exploiter un

bien agricole au titre du contrôle des structures à VIRALODE Claude,

enregistré sous le n°032 21 294 0, d�une superficie de 27,02 hectares (4

pages) Page 895

R76-2022-04-25-00004 - Arrêté portant autorisation partielle d�exploiter un

bien agricole au titre du contrôle des structures au GAEC MOGNI,

enregistré sous le n°032213040, d�une superficie de 5,03 hectares (4

pages) Page 900

R76-2022-04-26-00002 - Arrêté portant refus d�exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures à Alain LARRIBE, enregistré sous le

n°46220007, d�une superficie de  0,9105 hectares (3 pages) Page 905

R76-2022-04-25-00005 - Arrêté portant refus d�exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures à BILES David, enregistré sous le

n°0322130401, d�une superficie de 4,78 hectares (3 pages) Page 909

R76-2022-04-26-00001 - Arrêté portant refus d�exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures au GAEC LA FONT CLARE, enregistré sous le

n°46210163, d�une superficie de  0,9105 hectares (3 pages) Page 913

R76-2022-04-25-00006 - Arrêté relatif aux engagements en agriculture

biologique soutenus par l�État au titre de l�année 2022 dans le cadre du

programme de développement rural Midi-Pyrénées 2014-2020 (3 pages) Page 917

DRAAF Occitanie / Service Régional de l'Alimentation

R76-2022-04-11-00011 - Arrêté relatif à l'attribution d'une licence

d'inséminateur équin -  M THIERRY Chris (2 pages) Page 921

RECTORAT / Division de l'expertise et du conseil juridiques et financiers

R76-2022-04-27-00003 - Arrêté du 27 avril 2022 fixant la composition et les

parts respectives de femmes et hommes de la CAPA de certains corps de

personnels Sophie Bejean (2 pages) Page 924

R76-2022-04-27-00004 - Arrêté du 27 avril 2022 fixant la composition et les

parts respectives de femmes et hommes de la CAPA des personnels de

direction Sophie Bejean (2 pages) Page 927

R76-2022-04-27-00001 - Arrêté du 27 avril 2022 fixant la composition et les

parts respectives de femmes et hommes de la CAPA des personnels

enseignants du 2nd degré Sophie Bejean (3 pages) Page 930

R76-2022-04-27-00002 - Arrêté du 27 avril 2022 fixant la composition et les

parts respectives de femmes et hommes de la CAPD des instituteurs et

professeurs des écoles Sophie Bejean (2 pages) Page 934

R76-2022-04-04-00003 - Arrêtés du 04 avril 2022 fixant le nombre de

membres de la CCMA de l'académie de Montpellier Sophie BEJEAN (1 page) Page 937
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R76-2022-04-04-00004 - Arrêtés du 04 avril 2022 fixant le nombre de

membres de la CCMI de l'académie de Montpellier Sophie BEJEAN (1 page) Page 939

R76-2022-04-04-00005 - Arrêtés du 04 avril 2022 fixant les parts respectives

de femmes et d'hommes CCMA Sophie BEJEAN (1 page) Page 941

R76-2022-04-04-00006 - Arrêtés du 04 avril 2022 fixant les parts respectives

de femmes et d'hommes CCMI Sophie BEJEAN (1 page) Page 943

SGAMI SUD / Bureau du recrutement

R76-2022-04-15-00006 - Arrêté autorisant l'ouverture d'un recrutement des

policiers adjoints de la Police Nationale -  4ème session 2022 (2 pages) Page 945

R76-2022-04-25-00003 - Arrêté fixant la composition de la commission de

sélection des policiers adjoints de la police nationale - 2ème session 2022 (4

pages) Page 948

SGAR / SGAR

R76-2022-04-27-00013 - Arrêté modifiant l'arrêté du 27 octobre 2017,

modifié, portant composition du conseil économique, social et

environnemental régional d'Occitanie (2 pages) Page 953

R76-2022-04-27-00011 - Arrêté portant délégation à M. Yannick AUPETIT,

directeur régional par intérim de l'économie, de l'emplo, du travail et des

solidarités d'Occitanie, et aux agents de la DREETS au titre de la

représentation de l�État devant les juridictions (2 pages) Page 956

R76-2022-04-27-00009 - Arrêté portant délégation de signature à M.Michel

ROUSSEL, directeur régional des affaires culturelles (DRAC) (4 pages) Page 959

R76-2022-04-27-00010 - Arrêté portant délégation de signature à M.Yannick

AUPETIT, directeur régional par intérim de l'économie,de l'emploi, du

travail et des solidarités DREETS Occitanie (6 pages) Page 964

R76-2022-04-27-00012 - Arrêté portant modification de l'arrêté constatant

la désignation des membres du conseil économique,social, et

environnemental régional Occitanie-CRAJEP (2 pages) Page 971

R76-2022-04-27-00008 - Arrêté portant nomination de l'agent comptable

de l'établissement public foncier d'Occitanie, M. Étienne LEBRUN (1 page) Page 974
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 1153  
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au titre 
du projet retenu dans l’appel à projets « Accidentés de la route », allouée au :  

 
CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE TOULOUSE 
 
EJ FINESS :  310781406 
EG FINESS : 310000484 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021. 
Notamment son article 49, 
 
VU le décret no 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret no 2013-1217 du 23 décembre 
2013 relatif au fonds pour la modernisation et l’investissement en santé, 
 
VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 

VU la circulaire N°DGOS/R1/2021/258 du 17 décembre 2021 relative à la deuxième délégation 
des crédits du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2021, 

VU l’instruction interministerielle N°DGOS/R1/MSSR/DSS/1A/DGCS/SD3/DSR/2021/135 du 17 
juin 2021 relative à l’appel à projets auprès des agences régionales de santé (ARS) pour la 
modernisation des structures sanitaires et médico-sociales destinées à la prise en charge des 
personnes accidentées de la route, 

 
VU la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier Universitaire de 
Toulouse et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Considérant  l’appel à projet national lancé le 5 août 2021 sur la modernisation des structures 
sanitaires et médico-sociales afin d’améliorer la qualité et la sécurité des prises en charge des 
personnes accidentées de la route, 
 
Considérant  que le projet déposé dans ce cadre et décrit ci-dessous, par le Centre Hospitalier 
Universitaire de Toulouse été retenu par le comité de sélection national,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 596 400 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’Investissement en Santé (FMIS) dans le cadre de la mise en oeuvre du projet retenu dans 
l’appel à projet sur la modernisation des structures sanitaires et médico-sociales afin d’améliorer 
la qualité et la sécurité des prises en charge des personnes accidentées de la route. 

Cette vise à accompagner l’établissement dans la modernisation des locaux et l’acquisition 
d’équipements décrits ci-dessous :  

- Lokomat, 

- Reaplan, 

- Exosquelettes robotisés, 

- Dispositifs d’aides à la communication. 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier Universitaire de Toulouse et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 
du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et 
de moyens consécutif à cette décision et des factures justificatives et acquittées nécessaires 
correspondant à l’objet de la subvention. Ces éléments peuvent être transmis par courriel à 
fmespp@caissedesdepots.fr ou par courrier à l’adresse ci-contre : Caisse des Dépôts et 
Consignations (Service du FMESPP – Rue du Vergne – 33059 Bordeaux Cedex) 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement ou 
de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Représentant du Centre Hospitalier 
Universitaire de Toulouse sont chargés de l'exécution de la présente décision, qui sera notifiée 
pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 29 mars 2022 
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 0720 
fixant la subvention du Fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés (FMESPP), 
au titre du programme HOP’EN pour l’atteinte de cible d’usage du SIH, allouée à l’HAD Korian Pays des 
Quatre Vents à Carcassonne,    

 
 
EJ FINESS :  750056335 
EG FINESS : 110005394 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, notamment 
son article 74, 
 
VU la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019, 
 
VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de directeur 
général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
VU l’instruction N°DGOS/PF5/2019/32 du 12 février 2019 relative au lancement opérationnel du 
programme HOP’EN, 
 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2019/110 du 07 mai 2019 relative à la première délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2019, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2020/4 du 07 janvier 2020 relative à la deuxième délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2019, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
VU les éléments déposés sur la plateforme oSIS constituant un dossier de candidature pour un 
financement dans le cadre du programme HOP’EN, 
 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS Medica France à Paris pour l’HAD Korian 
Pays des Quatre Vents à Carcassonne et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 49 000 € est allouée au titre du Fonds de modernisation des établissements de santé 
publics et privés (FMESPP) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide a pour objectif l’atteinte par l’établissement des cibles d’usage du domaine fonctionnel 
prioritaire D2 « Développer le dossier patient informatisé et interopérable et le DMP » du programme 
HOP'EN.  

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre la SAS Medica France à Paris et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif 
à cette décision et des factures justificatives et acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la 
subvention. 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 2 février 2022 
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 0728 
fixant la subvention du Fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés (FMESPP), 
au titre du programme HOP’EN pour l’atteinte de cible d’usage du SIH, allouée au SSR Beau Séjour à 
Mercuès,    

 
 
EJ FINESS :  460000029 
EG FINESS : 460006349 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, notamment 
son article 74, 
 
VU la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019, 
 
VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de directeur 
général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
VU l’instruction N°DGOS/PF5/2019/32 du 12 février 2019 relative au lancement opérationnel du 
programme HOP’EN, 
 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2019/110 du 07 mai 2019 relative à la première délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2019, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2020/4 du 07 janvier 2020 relative à la deuxième délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2019, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
VU les éléments déposés sur la plateforme oSIS constituant un dossier de candidature pour un 
financement dans le cadre du programme HOP’EN, 
 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS Clinique du Quercy à Cahors pour le SSR 
Beau Séjour à Mercuès et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 49 000 € est allouée au titre du Fonds de modernisation des établissements de santé 
publics et privés (FMESPP) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide a pour objectif l’atteinte par l’établissement des cibles d’usage du domaine fonctionnel 
prioritaire D2 « Développer le dossier patient informatisé et interopérable et le DMP » du programme 
HOP'EN.  

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre la SAS Clinique du Quercy à Cahors et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif 
à cette décision et des factures justificatives et acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la 
subvention. 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 2 février 2022 
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journaliers de prestations
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1333  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
Pont Saint Esprit 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Pont Saint Esprit, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 300780079 
EG FINESS : 300000056 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
1,0002 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 7 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

259,09 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 462,34 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 483,52 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 510,23 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 241,76 € 

12 234 Chirurgie - HC 824,04 € 

90 239 Chirurgie -ambu 744,72 € 

20 232 Spécialités couteuses 1 094,10 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 1 866,65 € 

23 240 Obstétrique - HC 739,66 € 

24 244 Obstétrique-ambu 722,49 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 674,65 € 

53 256 Séance chimiothérapie 479,24 € 

49 272 Séance de protonthérapie 2 000,64 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

627,57 € 

52 265 Séance dialyse 491,04 € 

27 275 Autres séances 475,35 € 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier Pont 
Saint Esprit et le Directeur de la Délégation Départementale du Gard sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1396  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 de la Polyclinique 
Sainte Barbe 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Polyclinique Sainte Barbe, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 750050759 
EG FINESS : 810000448 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,9923 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 7 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

257,04 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 458,69 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 479,70 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 506,20 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 239,85 € 

12 234 Chirurgie - HC 817,54 € 

90 239 Chirurgie -ambu 738,84 € 

20 232 Spécialités couteuses 1 085,46 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 1 851,90 € 

23 240 Obstétrique - HC 733,81 € 

24 244 Obstétrique-ambu 716,79 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 669,32 € 

53 256 Séance chimiothérapie 475,46 € 

49 272 Séance de protonthérapie 1 984,83 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

622,61 € 

52 265 Séance dialyse 487,16 € 

27 275 Autres séances 471,60 € 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Tarn sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 – 689 
fixant la subvention pour l’année 2022 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Prades 
 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 
relatif au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 

 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 5 février 2022 modifiant l'arrêté du 15 juin 2016 relatif à l'indemnisation de la 
permanence et de la continuité des soins des personnels médicaux et odontologiques dans 
les établissements publics de santé et dans les établissements publics d'hébergement pour 
personnes âgées dépendantes, des internes et des étudiants en médecine, 
 
Vu la délibération du conseil de surveillance de l’ARS en date du 8 décembre 2021 portant 
fixation 
du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2022, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Prades, 
 
 
 

ARRETE 
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EJ FINESS :  660780271 
EG FINESS : 660000167 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre 
Hospitalier Prades est fixé pour l’année 2022 comme suit :  

- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 100 000 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en douzième. 

 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Prades et l’Agence Régionale 
de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour 
les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
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Article 4  : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Prades 
et le Délégué Départemental des Pyrénées-Orientales sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région. 

 
 

Montpellier, le 02 février 2022 
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 0721 
fixant la subvention du Fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés (FMESPP), 
au titre du programme HOP’EN pour l’atteinte de cible d’usage du SIH, allouée à la Clinique Saint Martin 
de Vignogoul à Pignan,    

 
 
EJ FINESS :  340000454 
EG FINESS : 340780931 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, notamment 
son article 74, 
 
VU la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019, 
 
VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de directeur 
général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
VU l’instruction N°DGOS/PF5/2019/32 du 12 février 2019 relative au lancement opérationnel du 
programme HOP’EN, 
 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2019/110 du 07 mai 2019 relative à la première délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2019, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2020/4 du 07 janvier 2020 relative à la deuxième délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2019, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
VU les éléments déposés sur la plateforme oSIS constituant un dossier de candidature pour un 
financement dans le cadre du programme HOP’EN, 
 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS Clinique Saint Martin de Vignogoul à Pignan 
pour la Clinique Saint Martin de Vignogoul à Pignan et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 60 000 € est allouée au titre du Fonds de modernisation des établissements de santé 
publics et privés (FMESPP) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide a pour objectif l’atteinte par l’établissement des cibles d’usage du domaine fonctionnel 
prioritaire D1_PLUS « Partager Les résultats d’imagerie, de biologie et d’anatomo-pathologie - Forfait 
avancé » du programme HOP'EN.  

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre la SAS Clinique Saint Martin de Vignogoul à Pignan et l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif 
à cette décision et des factures justificatives et acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la 
subvention. 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 2 février 2022 
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 0727 
fixant la subvention du Fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés (FMESPP), 
au titre du programme HOP’EN pour l’atteinte de cible d’usage du SIH, allouée à la Clinique Font 
Redonde à Figeac,    

 
 
EJ FINESS :  460006067 
EG FINESS : 460006075 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, notamment 
son article 74, 
 
VU la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019, 
 
VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de directeur 
général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
VU l’instruction N°DGOS/PF5/2019/32 du 12 février 2019 relative au lancement opérationnel du 
programme HOP’EN, 
 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2019/110 du 07 mai 2019 relative à la première délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2019, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2020/4 du 07 janvier 2020 relative à la deuxième délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2019, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
VU les éléments déposés sur la plateforme oSIS constituant un dossier de candidature pour un 
financement dans le cadre du programme HOP’EN, 
 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS Clinique Font Redonde à Figeac pour la 
Clinique Font Redonde à Figeac et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 33 000 € est allouée au titre du Fonds de modernisation des établissements de santé 
publics et privés (FMESPP) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide a pour objectif l’atteinte par l’établissement des cibles d’usage du domaine fonctionnel 
prioritaire D3 « Informatiser la prescription alimentant le plan de soins » du programme HOP'EN.  

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre la SAS Clinique Font Redonde à Figeac et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif 
à cette décision et des factures justificatives et acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la 
subvention. 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 2 février 2022 
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 0729 
fixant la subvention du Fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés (FMESPP), 
au titre du programme HOP’EN pour l’atteinte de cible d’usage du SIH, allouée à la Clinique du Quercy à 
Cahors,    

 
 
EJ FINESS :  460000029 
EG FINESS : 460780042 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, notamment 
son article 74, 
 
VU la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019, 
 
VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de directeur 
général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
VU l’instruction N°DGOS/PF5/2019/32 du 12 février 2019 relative au lancement opérationnel du 
programme HOP’EN, 
 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2019/110 du 07 mai 2019 relative à la première délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2019, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2020/4 du 07 janvier 2020 relative à la deuxième délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2019, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
VU les éléments déposés sur la plateforme oSIS constituant un dossier de candidature pour un 
financement dans le cadre du programme HOP’EN, 
 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS Clinique du Quercy à Cahors pour la Clinique 
du Quercy à Cahors et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 54 000 € est allouée au titre du Fonds de modernisation des établissements de santé 
publics et privés (FMESPP) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide a pour objectif l’atteinte par l’établissement des cibles d’usage du domaine fonctionnel 
prioritaire D2 « Développer le dossier patient informatisé et interopérable et le DMP » du programme 
HOP'EN.  

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre la SAS Clinique du Quercy à Cahors et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif 
à cette décision et des factures justificatives et acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la 
subvention. 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 2 février 2022 
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 0730 
fixant la subvention du Fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés (FMESPP), 
au titre du programme HOP’EN pour l’atteinte de cible d’usage du SIH, allouée à l’HAD Korian Pays 
d’Ovalie à Castres,    

 
 
EJ FINESS :  750056335 
EG FINESS : 810007989 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, notamment 
son article 74, 
 
VU la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019, 
 
VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de directeur 
général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
VU l’instruction N°DGOS/PF5/2019/32 du 12 février 2019 relative au lancement opérationnel du 
programme HOP’EN, 
 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2019/110 du 07 mai 2019 relative à la première délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2019, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2020/4 du 07 janvier 2020 relative à la deuxième délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2019, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
VU les éléments déposés sur la plateforme oSIS constituant un dossier de candidature pour un 
financement dans le cadre du programme HOP’EN, 
 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS MEDICA France à Paris pour l’HAD Korian 
Pays d’Ovalie à Castres et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 33 000 € est allouée au titre du Fonds de modernisation des établissements de santé 
publics et privés (FMESPP) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide a pour objectif l’atteinte par l’établissement des cibles d’usage du domaine fonctionnel 
prioritaire D2 « Développer le dossier patient informatisé et interopérable et le DMP » du programme 
HOP'EN.  

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre la SAS MEDICA France à Paris et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif 
à cette décision et des factures justificatives et acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la 
subvention. 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 2 février 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie
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Arrêté N°2022-0731 CH Cahors FMESPP 2019

HOP EN
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 0731 
fixant la subvention du Fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés (FMESPP), 
au titre du programme HOP’EN pour l’atteinte de cible d’usage du SIH, allouée au Centre Hospitalier de 
Cahors,    

 
 
EJ FINESS :  460780216 
EG FINESS : 460000110 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, notamment 
son article 74, 
 
VU la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019, 
 
VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de directeur 
général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
VU l’instruction N°DGOS/PF5/2019/32 du 12 février 2019 relative au lancement opérationnel du 
programme HOP’EN, 
 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2019/110 du 07 mai 2019 relative à la première délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2019, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2020/4 du 07 janvier 2020 relative à la deuxième délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2019, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
VU les éléments déposés sur la plateforme oSIS constituant un dossier de candidature pour un 
financement dans le cadre du programme HOP’EN, 
 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier de Cahors et l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 80 000 € est allouée au titre du Fonds de modernisation des établissements de santé 
publics et privés (FMESPP) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide a pour objectif l’atteinte par l’établissement des cibles d’usage du domaine fonctionnel 
prioritaire D2 « Développer le dossier patient informatisé et interopérable et le DMP » du programme 
HOP'EN.  

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier de Cahors et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif 
à cette décision et des factures justificatives et acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la 
subvention. 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 2 février 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-02-02-00013

Arrêté N°2022-1150 CH Espalion FMIS AAP

Accidentés de la route
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 1150  
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au titre 
du projet retenu dans l’appel à projets « Accidentés de la route », allouée au :  

 
CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL D’ESPALION SAINT LAURENT D’OLT 
 
EJ FINESS :  120780101 
EG FINESS : 120000096 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021. 
Notamment son article 49, 
 
VU le décret no 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret no 2013-1217 du 23 décembre 
2013 relatif au fonds pour la modernisation et l’investissement en santé, 
 
VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 

VU la circulaire N°DGOS/R1/2021/258 du 17 décembre 2021 relative à la deuxième délégation 
des crédits du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2021, 

VU l’instruction interministerielle N°DGOS/R1/MSSR/DSS/1A/DGCS/SD3/DSR/2021/135 du 17 
juin 2021 relative à l’appel à projets auprès des agences régionales de santé (ARS) pour la 
modernisation des structures sanitaires et médico-sociales destinées à la prise en charge des 
personnes accidentées de la route, 

 
VU la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier Intercommunal 
d’Espalion Saint Laurent d’Olt et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Considérant  l’appel à projet national lancé le 5 août 2021 sur la modernisation des structures 
sanitaires et médico-sociales afin d’améliorer la qualité et la sécurité des prises en charge des 
personnes accidentées de la route, 
 
Considérant  que le projet déposé dans ce cadre et décrit ci-dessous, par le Centre Hospitalier 
Intercommunal d’Espalion Saint Laurent d’Olt été retenu par le comité de sélection national,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 67 633 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’Investissement en Santé (FMIS) dans le cadre de la mise en oeuvre du projet retenu dans 
l’appel à projet sur la modernisation des structures sanitaires et médico-sociales afin d’améliorer 
la qualité et la sécurité des prises en charge des personnes accidentées de la route. 

Cette aide vise à accompagner l’établissement dans la modernisation des locaux et l’acquisition 
d’équipements décrits ci-dessous :  

- Simulateur de conduite. 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier Intercommunal d’Espalion Saint 
Laurent d’Olt et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 
du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et 
de moyens consécutif à cette décision et des factures justificatives et acquittées nécessaires 
correspondant à l’objet de la subvention. Ces éléments peuvent être transmis par courriel à 
fmespp@caissedesdepots.fr ou par courrier à l’adresse ci-contre : Caisse des Dépôts et 
Consignations (Service du FMESPP – Rue du Vergne – 33059 Bordeaux Cedex) 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement ou 
de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Représentant du Centre Hospitalier 
Intercommunal d’Espalion Saint Laurent d’Olt sont chargés de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 29 mars 2022 
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 1151  
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au titre 
du projet retenu dans l’appel à projets « Accidentés de la route », allouée au :  

 
CENTRE HOSPITALIER D’UZES 
 
EJ FINESS :  300780087 
EG FINESS : 300000064 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021. 
Notamment son article 49, 
 
VU le décret no 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret no 2013-1217 du 23 décembre 
2013 relatif au fonds pour la modernisation et l’investissement en santé, 
 
VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 

VU la circulaire N°DGOS/R1/2021/258 du 17 décembre 2021 relative à la deuxième délégation 
des crédits du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2021, 

VU l’instruction interministerielle N°DGOS/R1/MSSR/DSS/1A/DGCS/SD3/DSR/2021/135 du 17 
juin 2021 relative à l’appel à projets auprès des agences régionales de santé (ARS) pour la 
modernisation des structures sanitaires et médico-sociales destinées à la prise en charge des 
personnes accidentées de la route, 

 
VU la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier d’Uzès et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Considérant  l’appel à projet national lancé le 5 août 2021 sur la modernisation des structures 
sanitaires et médico-sociales afin d’améliorer la qualité et la sécurité des prises en charge des 
personnes accidentées de la route, 
 
Considérant  que le projet déposé dans ce cadre et décrit ci-dessous, par le Centre Hospitalier 
d’Uzès été retenu par le comité de sélection national,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 93 000 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’Investissement en Santé (FMIS) dans le cadre de la mise en oeuvre du projet retenu dans 
l’appel à projet sur la modernisation des structures sanitaires et médico-sociales afin d’améliorer 
la qualité et la sécurité des prises en charge des personnes accidentées de la route. 

Cette aide vise à accompagner l’établissement dans la modernisation des locaux et l’acquisition 
d’équipements décrits ci-dessous :  

- Reaplan. 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier d’Uzès et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 
du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et 
de moyens consécutif à cette décision et des factures justificatives et acquittées nécessaires 
correspondant à l’objet de la subvention. Ces éléments peuvent être transmis par courriel à 
fmespp@caissedesdepots.fr ou par courrier à l’adresse ci-contre : Caisse des Dépôts et 
Consignations (Service du FMESPP – Rue du Vergne – 33059 Bordeaux Cedex) 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement ou 
de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Représentant du Centre Hospitalier 
d’Uzès sont chargés de l'exécution de la présente décision, qui sera notifiée pour mise en 
œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
Région. 

 

Montpellier le 29 mars 2022 
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 1152  
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au titre 
du projet retenu dans l’appel à projets « Accidentés de la route », allouée au :  

 
CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE NIMES 
 
EJ FINESS :  300780038 
EG FINESS : 300782117 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021. 
Notamment son article 49, 
 
VU le décret no 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret no 2013-1217 du 23 décembre 
2013 relatif au fonds pour la modernisation et l’investissement en santé, 
 
VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 

VU la circulaire N°DGOS/R1/2021/258 du 17 décembre 2021 relative à la deuxième délégation 
des crédits du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2021, 

VU l’instruction interministerielle N°DGOS/R1/MSSR/DSS/1A/DGCS/SD3/DSR/2021/135 du 17 
juin 2021 relative à l’appel à projets auprès des agences régionales de santé (ARS) pour la 
modernisation des structures sanitaires et médico-sociales destinées à la prise en charge des 
personnes accidentées de la route, 

 
VU la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Considérant  l’appel à projet national lancé le 5 août 2021 sur la modernisation des structures 
sanitaires et médico-sociales afin d’améliorer la qualité et la sécurité des prises en charge des 
personnes accidentées de la route, 
 
Considérant  que le projet déposé dans ce cadre et décrit ci-dessous, par le Centre Hospitalier 
Universitaire de Nîmes été retenu par le comité de sélection national,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 599 214 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’Investissement en Santé (FMIS) dans le cadre de la mise en oeuvre du projet retenu dans 
l’appel à projet sur la modernisation des structures sanitaires et médico-sociales afin d’améliorer 
la qualité et la sécurité des prises en charge des personnes accidentées de la route. 

Cette aide vise à accompagner l’établissement dans la modernisation des locaux et l’acquisition 
d’équipements décrits ci-dessous :  

- Dispositif GRAIL Gait Real-time Analysis Interactive Lab, 

- Prise en charge rééducative en réalité virtuelle immergée. 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 
du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et 
de moyens consécutif à cette décision et des factures justificatives et acquittées nécessaires 
correspondant à l’objet de la subvention. Ces éléments peuvent être transmis par courriel à 
fmespp@caissedesdepots.fr ou par courrier à l’adresse ci-contre : Caisse des Dépôts et 
Consignations (Service du FMESPP – Rue du Vergne – 33059 Bordeaux Cedex) 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement ou 
de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Représentant du Centre Hospitalier 
Universitaire de Nîmes sont chargés de l'exécution de la présente décision, qui sera notifiée 
pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 29 mars 2022 
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 1154  
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au titre 
du projet retenu dans l’appel à projets « Accidentés de la route », allouée à la :  

 
CLINIQUE VERDAICH A GAILLAC TOULZA 
 
EJ FINESS :  310014378 
EG FINESS : 310781984 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021. 
Notamment son article 49, 
 
VU le décret no 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret no 2013-1217 du 23 décembre 
2013 relatif au fonds pour la modernisation et l’investissement en santé, 
 
VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 

VU la circulaire N°DGOS/R1/2021/258 du 17 décembre 2021 relative à la deuxième délégation 
des crédits du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2021, 

VU l’instruction interministerielle N°DGOS/R1/MSSR/DSS/1A/DGCS/SD3/DSR/2021/135 du 17 
juin 2021 relative à l’appel à projets auprès des agences régionales de santé (ARS) pour la 
modernisation des structures sanitaires et médico-sociales destinées à la prise en charge des 
personnes accidentées de la route, 

 
VU la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SA des Cliniques du Midi à Gaillac Toulza 
pour la Clinique Verdaich à Gaillac Toulza et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Considérant  l’appel à projet national lancé le 5 août 2021 sur la modernisation des structures 
sanitaires et médico-sociales afin d’améliorer la qualité et la sécurité des prises en charge des 
personnes accidentées de la route, 
 
Considérant  que le projet déposé dans ce cadre et décrit ci-dessous, par la Clinique Verdaich à 
Gaillac Toulza été retenu par le comité de sélection national,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 347 400 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’Investissement en Santé (FMIS) dans le cadre de la mise en oeuvre du projet retenu dans 
l’appel à projet sur la modernisation des structures sanitaires et médico-sociales afin d’améliorer 
la qualité et la sécurité des prises en charge des personnes accidentées de la route. 

Cette vise à accompagner l’établissement dans la modernisation des locaux et l’acquisition 
d’équipements décrits ci-dessous :  

- Aménagement appartement thérapeutique avec domotisation, cuisine thérapeutique, matériel 
d’aide au transfert, 

- Robot de rééducation des membres supérieurs : Reaplan, 

- Robot de rééducation des membres inférieurs : Lokomat. 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre la SA des Cliniques du Midi à Gaillac Toulza et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 
du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et 
de moyens consécutif à cette décision et des factures justificatives et acquittées nécessaires 
correspondant à l’objet de la subvention. Ces éléments peuvent être transmis par courriel à 
fmespp@caissedesdepots.fr ou par courrier à l’adresse ci-contre : Caisse des Dépôts et 
Consignations (Service du FMESPP – Rue du Vergne – 33059 Bordeaux Cedex) 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement ou 
de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 29 mars 2022 
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 1155  
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au titre 
du projet retenu dans l’appel à projets « Accidentés de la route », allouée à la :  

 
CENTRE PAUL DOTTIN 
 
EJ FINESS :  310781562 
EG FINESS : 310781422 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021. 
Notamment son article 49, 
 
VU le décret no 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret no 2013-1217 du 23 décembre 
2013 relatif au fonds pour la modernisation et l’investissement en santé, 
 
VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 

VU la circulaire N°DGOS/R1/2021/258 du 17 décembre 2021 relative à la deuxième délégation 
des crédits du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2021, 

VU l’instruction interministerielle N°DGOS/R1/MSSR/DSS/1A/DGCS/SD3/DSR/2021/135 du 17 
juin 2021 relative à l’appel à projets auprès des agences régionales de santé (ARS) pour la 
modernisation des structures sanitaires et médico-sociales destinées à la prise en charge des 
personnes accidentées de la route, 

 
VU la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Paul Dottin et l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Considérant  l’appel à projet national lancé le 5 août 2021 sur la modernisation des structures 
sanitaires et médico-sociales afin d’améliorer la qualité et la sécurité des prises en charge des 
personnes accidentées de la route, 
 
Considérant  que le projet déposé dans ce cadre et décrit ci-dessous, par le Centre Paul Dottin 
été retenu par le comité de sélection national,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 56 681,72 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’Investissement en Santé (FMIS) dans le cadre de la mise en oeuvre du projet retenu dans 
l’appel à projet sur la modernisation des structures sanitaires et médico-sociales afin d’améliorer 
la qualité et la sécurité des prises en charge des personnes accidentées de la route. 

Cette aide vise à accompagner l’établissement dans la modernisation des locaux et l’acquisition 
d’équipements décrits ci-dessous :  

- Dispositif ARMEO SPRING PEDIATRIQUE. 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le Centre Paul Dottin et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 
du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et 
de moyens consécutif à cette décision et des factures justificatives et acquittées nécessaires 
correspondant à l’objet de la subvention. Ces éléments peuvent être transmis par courriel à 
fmespp@caissedesdepots.fr ou par courrier à l’adresse ci-contre : Caisse des Dépôts et 
Consignations (Service du FMESPP – Rue du Vergne – 33059 Bordeaux Cedex) 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement ou 
de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Représentant du Centre Paul Dottin 
sont chargés de l'exécution de la présente décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à 
l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 29 mars 2022 
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 1156  
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au titre 
du projet retenu dans l’appel à projets « Accidentés de la route », allouée à la :  

 
CENTRE PEDIATRIQUE SAINT JACQUES A ROQUETAILLADE 
 
EJ FINESS :  750810590 
EG FINESS : 320780323 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021. 
Notamment son article 49, 
 
VU le décret no 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret no 2013-1217 du 23 décembre 
2013 relatif au fonds pour la modernisation et l’investissement en santé, 
 
VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 

VU la circulaire N°DGOS/R1/2021/258 du 17 décembre 2021 relative à la deuxième délégation 
des crédits du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2021, 

VU l’instruction interministerielle N°DGOS/R1/MSSR/DSS/1A/DGCS/SD3/DSR/2021/135 du 17 
juin 2021 relative à l’appel à projets auprès des agences régionales de santé (ARS) pour la 
modernisation des structures sanitaires et médico-sociales destinées à la prise en charge des 
personnes accidentées de la route, 

 
VU la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Pédiatrique Saint Jacques à 
Roquetaillade et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Considérant  l’appel à projet national lancé le 5 août 2021 sur la modernisation des structures 
sanitaires et médico-sociales afin d’améliorer la qualité et la sécurité des prises en charge des 
personnes accidentées de la route, 
 
Considérant  que le projet déposé dans ce cadre et décrit ci-dessous, par le Centre Pédiatrique 
Saint Jacques à Roquetaillade été retenu par le comité de sélection national,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 25 000 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’Investissement en Santé (FMIS) dans le cadre de la mise en oeuvre du projet retenu dans 
l’appel à projet sur la modernisation des structures sanitaires et médico-sociales afin d’améliorer 
la qualité et la sécurité des prises en charge des personnes accidentées de la route. 

Cette aide vise à accompagner l’établissement dans la modernisation des locaux et l’acquisition 
d’équipements décrits ci-dessous :  

- Modernisation du système de mise à l’eau du bassin de balnéothérapie, 

- Nouvelle nappe de pression embarquée, 

- Renouvellement du simulateur toutes tailles. 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le Centre Pédiatrique Saint Jacques à Roquetaillade 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 
du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et 
de moyens consécutif à cette décision et des factures justificatives et acquittées nécessaires 
correspondant à l’objet de la subvention. Ces éléments peuvent être transmis par courriel à 
fmespp@caissedesdepots.fr ou par courrier à l’adresse ci-contre : Caisse des Dépôts et 
Consignations (Service du FMESPP – Rue du Vergne – 33059 Bordeaux Cedex) 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement ou 
de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Représentant du Centre Pédiatrique 
Saint Jacques à Roquetaillade sont chargés de l'exécution de la présente décision, qui sera 
notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 29 mars 2022 
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 1157  
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au titre 
du projet retenu dans l’appel à projets « Accidentés de la route », allouée à la :  

 
CENTRE DE REEDUCATION FONCTIONNELLE BOURGES A CASTELNAU LE LEZ 
 
EJ FINESS :  340019082 
EG FINESS : 340019090 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021. 
Notamment son article 49, 
 
VU le décret no 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret no 2013-1217 du 23 décembre 
2013 relatif au fonds pour la modernisation et l’investissement en santé, 
 
VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 

VU la circulaire N°DGOS/R1/2021/258 du 17 décembre 2021 relative à la deuxième délégation 
des crédits du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2021, 

VU l’instruction interministerielle N°DGOS/R1/MSSR/DSS/1A/DGCS/SD3/DSR/2021/135 du 17 
juin 2021 relative à l’appel à projets auprès des agences régionales de santé (ARS) pour la 
modernisation des structures sanitaires et médico-sociales destinées à la prise en charge des 
personnes accidentées de la route, 

 
VU la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS CRF Bourgès à Castelnau le Lez 
pour le CRF Bourgès à Castelnau le Lez et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Considérant  l’appel à projet national lancé le 5 août 2021 sur la modernisation des structures 
sanitaires et médico-sociales afin d’améliorer la qualité et la sécurité des prises en charge des 
personnes accidentées de la route, 
 
Considérant  que le projet déposé dans ce cadre et décrit ci-dessous, par le CRF Bourgès à 
Castelnau le Lez été retenu par le comité de sélection national,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 96 956 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’Investissement en Santé (FMIS) dans le cadre de la mise en oeuvre du projet retenu dans 
l’appel à projet sur la modernisation des structures sanitaires et médico-sociales afin d’améliorer 
la qualité et la sécurité des prises en charge des personnes accidentées de la route. 

Cette aide vise à accompagner l’établissement dans la modernisation des locaux et l’acquisition 
d’équipements décrits ci-dessous :  

- Simulateur de conduite avec aménagement de la salle dédiée. 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre la SAS CRF Bourgès à Castelnau le Lez et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 
du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et 
de moyens consécutif à cette décision et des factures justificatives et acquittées nécessaires 
correspondant à l’objet de la subvention. Ces éléments peuvent être transmis par courriel à 
fmespp@caissedesdepots.fr ou par courrier à l’adresse ci-contre : Caisse des Dépôts et 
Consignations (Service du FMESPP – Rue du Vergne – 33059 Bordeaux Cedex) 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement ou 
de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 29 mars 2022 
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 1158  
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au titre 
du projet retenu dans l’appel à projets « Accidentés de la route », allouée à la :  

 
CENTRE MUTUALISTE NEUROLOGIQUE PROPARA A MONTPELLIER 
 
EJ FINESS :  340013028 
EG FINESS : 340001064 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021. 
Notamment son article 49, 
 
VU le décret no 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret no 2013-1217 du 23 décembre 
2013 relatif au fonds pour la modernisation et l’investissement en santé, 
 
VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 

VU la circulaire N°DGOS/R1/2021/258 du 17 décembre 2021 relative à la deuxième délégation 
des crédits du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2021, 

VU l’instruction interministerielle N°DGOS/R1/MSSR/DSS/1A/DGCS/SD3/DSR/2021/135 du 17 
juin 2021 relative à l’appel à projets auprès des agences régionales de santé (ARS) pour la 
modernisation des structures sanitaires et médico-sociales destinées à la prise en charge des 
personnes accidentées de la route, 

 
VU la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Mutualiste Neurologique Propara à 
Montpellier et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Considérant  l’appel à projet national lancé le 5 août 2021 sur la modernisation des structures 
sanitaires et médico-sociales afin d’améliorer la qualité et la sécurité des prises en charge des 
personnes accidentées de la route, 
 
Considérant  que le projet déposé dans ce cadre et décrit ci-dessous, par le Centre Mutualiste 
Neurologique Propara à Montpellier été retenu par le comité de sélection national,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 429 632 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’Investissement en Santé (FMIS) dans le cadre de la mise en oeuvre du projet retenu dans 
l’appel à projet sur la modernisation des structures sanitaires et médico-sociales afin d’améliorer 
la qualité et la sécurité des prises en charge des personnes accidentées de la route. 

Cette aide vise à accompagner l’établissement dans la modernisation des locaux et l’acquisition 
d’équipements décrits ci-dessous :  

- Marche en suspension par portique mobile, 

- DIEGO TYROMOTION, 

- Simulateur de conduite. 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre Centre Mutualiste Neurologique Propara à Montpellier 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 
du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et 
de moyens consécutif à cette décision et des factures justificatives et acquittées nécessaires 
correspondant à l’objet de la subvention. Ces éléments peuvent être transmis par courriel à 
fmespp@caissedesdepots.fr ou par courrier à l’adresse ci-contre : Caisse des Dépôts et 
Consignations (Service du FMESPP – Rue du Vergne – 33059 Bordeaux Cedex) 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement ou 
de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant du Centre Mutualiste 
Neurologique Propara à Montpellier sont chargés de l'exécution de la présente décision, qui 
sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 29 mars 2022 
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 1159  
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au titre 
du projet retenu dans l’appel à projets « Accidentés de la route », allouée à la :  

 
INSTITUT SAINT PIERRE A PALAVAS-LES-FLOTS 
 
EJ FINESS :  340022722 
EG FINESS : 340000025 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021. 
Notamment son article 49, 
 
VU le décret no 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret no 2013-1217 du 23 décembre 
2013 relatif au fonds pour la modernisation et l’investissement en santé, 
 
VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 

VU la circulaire N°DGOS/R1/2021/258 du 17 décembre 2021 relative à la deuxième délégation 
des crédits du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2021, 

VU l’instruction interministerielle N°DGOS/R1/MSSR/DSS/1A/DGCS/SD3/DSR/2021/135 du 17 
juin 2021 relative à l’appel à projets auprès des agences régionales de santé (ARS) pour la 
modernisation des structures sanitaires et médico-sociales destinées à la prise en charge des 
personnes accidentées de la route, 

 
VU la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Institut Saint Pierre à Palavas-les-Flots et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Considérant  l’appel à projet national lancé le 5 août 2021 sur la modernisation des structures 
sanitaires et médico-sociales afin d’améliorer la qualité et la sécurité des prises en charge des 
personnes accidentées de la route, 
 
Considérant  que le projet déposé dans ce cadre et décrit ci-dessous, par l’Institut Saint Pierre à 
Palavas-les-Flots été retenu par le comité de sélection national,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 524 000 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’Investissement en Santé (FMIS) dans le cadre de la mise en oeuvre du projet retenu dans 
l’appel à projet sur la modernisation des structures sanitaires et médico-sociales afin d’améliorer 
la qualité et la sécurité des prises en charge des personnes accidentées de la route. 

Cette aide vise à accompagner l’établissement dans la modernisation des locaux et l’acquisition 
d’équipements décrits ci-dessous :  

- Dispositif ARMEO SPRING PEDIATRIQUE, 

- LOKOMAT Pro Sensation Adulte. 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre l’Institut Saint Pierre à Palavas-les-Flots et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 
du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et 
de moyens consécutif à cette décision et des factures justificatives et acquittées nécessaires 
correspondant à l’objet de la subvention. Ces éléments peuvent être transmis par courriel à 
fmespp@caissedesdepots.fr ou par courrier à l’adresse ci-contre : Caisse des Dépôts et 
Consignations (Service du FMESPP – Rue du Vergne – 33059 Bordeaux Cedex) 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement ou 
de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de l’Institut Saint Pierre 
à Palavas-les-Flots sont chargés de l'exécution de la présente décision, qui sera notifiée pour 
mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
de la Région. 

 

 

Montpellier le 29 mars 2022 
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 1187  
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au titre 
du projet retenu dans l’appel à projets « Accidentés de la route », allouée au :  

 
CENTRE ASEI PHILIAE A RAMONVILLE SAINT AGNE 
 
EJ FINESS :  310781562 
EG FINESS : 310782602 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021. 
Notamment son article 49, 
 
VU le décret no 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret no 2013-1217 du 23 décembre 
2013 relatif au fonds pour la modernisation et l’investissement en santé, 
 
VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 

VU la circulaire N°DGOS/R1/2021/258 du 17 décembre 2021 relative à la deuxième délégation 
des crédits du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2021, 

VU l’instruction interministerielle N°DGOS/R1/MSSR/DSS/1A/DGCS/SD3/DSR/2021/135 du 17 
juin 2021 relative à l’appel à projets auprès des agences régionales de santé (ARS) pour la 
modernisation des structures sanitaires et médico-sociales destinées à la prise en charge des 
personnes accidentées de la route, 

 
VU la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
VU la convention conclue entre le Centre ASEI Philiae à Ramonville Saint Agne et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Considérant  l’appel à projet national lancé le 5 août 2021 sur la modernisation des structures 
sanitaires et médico-sociales afin d’améliorer la qualité et la sécurité des prises en charge des 
personnes accidentées de la route, 
 
Considérant  que le projet déposé dans ce cadre et décrit ci-dessous, par le Centre ASEI 
Philiae à Ramonville Saint Agne été retenu par le comité de sélection national,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 6 972 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’Investissement en Santé (FMIS) dans le cadre de la mise en oeuvre du projet retenu dans 
l’appel à projet sur la modernisation des structures sanitaires et médico-sociales afin d’améliorer 
la qualité et la sécurité des prises en charge des personnes accidentées de la route. 

Cette aide vise à accompagner l’établissement dans l’acquisition de l’équipement décrit ci-
dessous :  

-  dispositif de sensibilisation et d'apprentissage à la sécurité routière Buggy brousse. 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’une convention entre le Centre 
ASEI Philiae à Ramonville Saint Agne et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 
du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de la convention consécutive à cette décision et 
des factures justificatives et acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention. 
Ces éléments peuvent être transmis par courriel à fmespp@caissedesdepots.fr ou par courrier à 
l’adresse ci-contre : Caisse des Dépôts et Consignations (Service du FMESPP – Rue du Vergne 
– 33059 Bordeaux Cedex) 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement ou 
de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Représentant du Centre ASEI 
Philiae à Ramonville Saint Agne sont chargés de l'exécution de la présente décision, qui sera 
notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 30 mars 2022 
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 1188  
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au titre 
du projet retenu dans l’appel à projets « Accidentés de la route », allouée à :  

 
MAS LES EMBRUNS A CERBERE 
 
EJ FINESS :  110786324 
EG FINESS : 660010190 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021. 
Notamment son article 49, 
 
VU le décret no 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret no 2013-1217 du 23 décembre 
2013 relatif au fonds pour la modernisation et l’investissement en santé, 
 
VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 

VU la circulaire N°DGOS/R1/2021/258 du 17 décembre 2021 relative à la deuxième délégation 
des crédits du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2021, 

VU l’instruction interministerielle N°DGOS/R1/MSSR/DSS/1A/DGCS/SD3/DSR/2021/135 du 17 
juin 2021 relative à l’appel à projets auprès des agences régionales de santé (ARS) pour la 
modernisation des structures sanitaires et médico-sociales destinées à la prise en charge des 
personnes accidentées de la route, 

 
VU la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
VU la convention conclue entre la MAS les Embruns à Cerbère et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie, 
 
Considérant  l’appel à projet national lancé le 5 août 2021 sur la modernisation des structures 
sanitaires et médico-sociales afin d’améliorer la qualité et la sécurité des prises en charge des 
personnes accidentées de la route, 
 
Considérant  que le projet déposé dans ce cadre et décrit ci-dessous, par la MAS les Embruns 
à Cerbère été retenu par le comité de sélection national,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 100 000 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’Investissement en Santé (FMIS) dans le cadre de la mise en oeuvre du projet retenu dans 
l’appel à projet sur la modernisation des structures sanitaires et médico-sociales afin d’améliorer 
la qualité et la sécurité des prises en charge des personnes accidentées de la route. 

Cette aide vise à accompagner l'établissement dans la modernisation des locaux décrits ci-
dessous :  

- aménagement d'une maison d'accueil à côté de la MAS pour les accompagnants et les 
résidents. 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’une convention entre la MAS 
les Embruns à Cerbère et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 
du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de la convention consécutive à cette décision et 
des factures justificatives et acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention. 
Ces éléments peuvent être transmis par courriel à fmespp@caissedesdepots.fr ou par courrier à 
l’adresse ci-contre : Caisse des Dépôts et Consignations (Service du FMESPP – Rue du Vergne 
– 33059 Bordeaux Cedex) 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement ou 
de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Représentant de la MAS les 
Embruns à Cerbère sont chargés de l'exécution de la présente décision, qui sera notifiée pour 
mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
de la Région. 

 

 

Montpellier le 30 mars 2022 
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 1190  
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au titre 
du projet retenu dans l’appel à projets « Accidentés de la route », allouée à :  

 
UEROS UGECAM A CASTELNAU LE LEZ 
 
EJ FINESS :  340015171 
EG FINESS : 340010248 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021. 
Notamment son article 49, 
 
VU le décret no 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret no 2013-1217 du 23 décembre 
2013 relatif au fonds pour la modernisation et l’investissement en santé, 
 
VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 

VU la circulaire N°DGOS/R1/2021/258 du 17 décembre 2021 relative à la deuxième délégation 
des crédits du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2021, 

VU l’instruction interministerielle N°DGOS/R1/MSSR/DSS/1A/DGCS/SD3/DSR/2021/135 du 17 
juin 2021 relative à l’appel à projets auprès des agences régionales de santé (ARS) pour la 
modernisation des structures sanitaires et médico-sociales destinées à la prise en charge des 
personnes accidentées de la route, 

 
VU la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
VU la convention conclue entre l’UEROS UGECAM à Castelnau le Lez et l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Considérant  l’appel à projet national lancé le 5 août 2021 sur la modernisation des structures 
sanitaires et médico-sociales afin d’améliorer la qualité et la sécurité des prises en charge des 
personnes accidentées de la route, 
 
Considérant  que le projet déposé dans ce cadre et décrit ci-dessous, par l’UEROS UGECAM à 
Castelnau le Lez été retenu par le comité de sélection national,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 88 000 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’Investissement en Santé (FMIS) dans le cadre de la mise en oeuvre du projet retenu dans 
l’appel à projet sur la modernisation des structures sanitaires et médico-sociales afin d’améliorer 
la qualité et la sécurité des prises en charge des personnes accidentées de la route. 

Cette aide vise à accompagner l'établissement dans la modernisation des locaux et l'acquisition 
d'équipements décrits ci-dessous :  

- acquisition de vélos électriques ;  

- aménagement de portes coulissantes automatisées. 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’une convention entre l’UEROS 
UGECAM à Castelnau le Lez et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 
du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de la convention consécutive à cette décision et 
des factures justificatives et acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention. 
Ces éléments peuvent être transmis par courriel à fmespp@caissedesdepots.fr ou par courrier à 
l’adresse ci-contre : Caisse des Dépôts et Consignations (Service du FMESPP – Rue du Vergne 
– 33059 Bordeaux Cedex) 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement ou 
de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Représentant de l’UEROS 
UGECAM à Castelnau le Lez sont chargés de l'exécution de la présente décision, qui sera 
notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 30 mars 2022 
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 1191  
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au titre 
du projet retenu dans l’appel à projets « Accidentés de la route », allouée à :  

 
UEROS YMCA A COLOMIERS 
 
EJ FINESS :  310788881 
EG FINESS : 310019294 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021. 
Notamment son article 49, 
 
VU le décret no 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret no 2013-1217 du 23 décembre 
2013 relatif au fonds pour la modernisation et l’investissement en santé, 
 
VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 

VU la circulaire N°DGOS/R1/2021/258 du 17 décembre 2021 relative à la deuxième délégation 
des crédits du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2021, 

VU l’instruction interministerielle N°DGOS/R1/MSSR/DSS/1A/DGCS/SD3/DSR/2021/135 du 17 
juin 2021 relative à l’appel à projets auprès des agences régionales de santé (ARS) pour la 
modernisation des structures sanitaires et médico-sociales destinées à la prise en charge des 
personnes accidentées de la route, 

 
VU la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
VU la convention conclue entre l’UEROS YMCA à Colomiers et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie, 
 
Considérant  l’appel à projet national lancé le 5 août 2021 sur la modernisation des structures 
sanitaires et médico-sociales afin d’améliorer la qualité et la sécurité des prises en charge des 
personnes accidentées de la route, 
 
Considérant  que le projet déposé dans ce cadre et décrit ci-dessous, par l’UEROS YMCA à 
Colomiers été retenu par le comité de sélection national,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 124 380 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’Investissement en Santé (FMIS) dans le cadre de la mise en oeuvre du projet retenu dans 
l’appel à projet sur la modernisation des structures sanitaires et médico-sociales afin d’améliorer 
la qualité et la sécurité des prises en charge des personnes accidentées de la route. 

Cette aide vise à accompagner l'établissement dans la modernisation des locaux et l'acquisition 
d'équipements décrits ci-dessous :  

- l'aménagement d'un appartement témoin permettant une mise en situation des 
bénéficiaires pour préparer l'aménagement du domicile ;  

- l'acquisition d'un simulateur de conduite permettant d'apprécier les aptitudes des 
personnes à maîtriser à nouveau un véhicule. 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’une convention entre l’UEROS 
YMCA à Colomiers et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 
du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de la convention consécutive à cette décision et 
des factures justificatives et acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention. 
Ces éléments peuvent être transmis par courriel à fmespp@caissedesdepots.fr ou par courrier à 
l’adresse ci-contre : Caisse des Dépôts et Consignations (Service du FMESPP – Rue du Vergne 
– 33059 Bordeaux Cedex) 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement ou 
de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Représentant de l’UEROS YMCA à 
Colomiers sont chargés de l'exécution de la présente décision, qui sera notifiée pour mise en 
œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
Région. 

 

 

Montpellier le 30 mars 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1222  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 de la CLINIQUE DE 
MIREMONT 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SAS CLINIQUE DE MIREMONT pour la CLINIQUE DE MIREMONT, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 110000064 
EG FINESS : 110780152 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,9827 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Non mixte et non sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 139,06 € 

57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 186,11 € 

54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 162,00 € 

14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 426,01 € 

58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 569,62 € 

55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 274,41 € 

 

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-04-06-00014 - Arrêté N°2022-1222 Clinique Miremont Tarifs journaliers de prestations 92



Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aude sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1223  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du CHATEAU DE 
COULORGUES 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et l'ASVMT pour le CHATEAU DE COULORGUES, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 300000247 
EG FINESS : 300002128 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
1,0025 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Mixte et non sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 141,86 € 

57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 189,86 € 

54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 165,26 € 

14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 434,60 € 

58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 581,10 € 

55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 279,94 € 

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1224  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 de la CLINIQUE 
BELLE RIVE 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SAS CLINIQUE BELLE RIVE pour la CLINIQUE BELLE RIVE, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 300000148 
EG FINESS : 300780210 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,9657 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Non mixte et non sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 136,66 € 

57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 182,89 € 

54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 159,19 € 

14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 418,64 € 

58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 559,77 € 

55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 269,66 € 

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1225  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 de la CLINIQUE DU 
PONT DU GARD 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SAS CLINIQUE DU PONT DU GARD pour la CLINIQUE DU PONT DU GARD, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 920031747 
EG FINESS : 300780244 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,9798 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Non mixte et non sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 138,65 € 

57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 185,56 € 

54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 161,52 € 

14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 424,75 € 

58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 567,94 € 

55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 273,60 € 

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1226  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 de la CLINIQUE 
NEURO PSYCHIATRIQUE QUISSAC 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SAS CLINIQUE NEURO PSYCHIATRIQUE pour la CLINIQUE NEURO 
PSYCHIATRIQUE QUISSAC, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 300000189 
EG FINESS : 300780251 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,9875 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Non mixte et non sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 139,75 € 

57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 187,01 € 

54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 162,79 € 

14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 428,09 € 

58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 572,40 € 

55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 275,75 € 

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-04-06-00017 - Arrêté N°2022-1226 Clinique Neuropsychiatrie de Quissac Tarifs

journaliers de prestations 108



Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1227  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 de la CLINIQUE LES 
SOPHORAS 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SA CLINIQUE LES SOPHORAS pour la CLINIQUE LES SOPHORAS, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 300000197 
EG FINESS : 300780269 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,9745 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Non mixte et non sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 137,90 € 

57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 184,55 € 

54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 160,64 € 

14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 422,46 € 

58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 564,87 € 

55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 272,12 € 

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-04-06-00025

Arrêté N°2022-1227 Clinique Sophoras Tarifs

journaliers de prestations
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1332  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
Bagnols sur Cèze 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Bagnols sur Cèze, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 300780053 
EG FINESS : 300000031 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,9990 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 4 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

782,26 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 988,82 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 965,82 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 1 023,54 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 482,92 € 

12 234 Chirurgie - HC 1 326,56 € 

90 239 Chirurgie -ambu 1 135,08 € 

20 232 Spécialités couteuses 1 700,94 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 2 464,59 € 

23 240 Obstétrique - HC 1 145,85 € 

24 244 Obstétrique-ambu 1 103,56 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 905,19 € 

53 256 Séance chimiothérapie 1 037,41 € 

49 272 Séance de protonthérapie 1 998,23 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

828,59 € 

52 265 Séance dialyse 935,96 € 

27 275 Autres séances 865,62 € 
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Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code 
de la sécurité sociale, le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 
février 2023 est fixé à 0,7776 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 

Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité  
sociale 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT 

Groupe 2 - Etablissements exerçant à la fois 
des activités HAD et des activités MCO, ou 
PSY, ou SSR MONTANTS 

70 370 Activité d’hospitalisation à domicile 300,10 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Bagnols sur Cèze et le Directeur de la Délégation Départementale du Gard sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie
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Arrêté N°2022-1228 Clinique Camargue Mont

Duplan Tarifs journalier de prestations 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1228  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 de la CLINIQUE LA 
CAMARGUE MONT DUPLAN 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SAS CLINIQUE LA CAMARGUE MONT DUPLAN pour la CLINIQUE LA CAMARGUE 
MONT DUPLAN, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 300000692 
EG FINESS : 300781424 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
1,0082 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Non mixte et non sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 142,67 € 

57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 190,93 € 

54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 166,20 € 

14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 437,06 € 

58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 584,40 € 

55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 281,53 € 

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-04-06-00020

Arrêté N°2022-1229 Clinique Montberon Tarifs

journaliers de prestations
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1229  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 de la CLINIQUE DE 
MONTBERON 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SAS CLINIQUE DE MONTBERON pour la CLINIQUE DE MONTBERON, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 310000047 
EG FINESS : 310780119 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,9850 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Non mixte et non sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 139,39 € 

57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 186,54 € 

54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 162,38 € 

14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 427,00 € 

58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 570,96 € 

55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 275,05 € 

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-04-06-00022

Arrêté N°2022-1231 MSM Mailhol Tarifs

journaliers de prestations
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1231  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 de la MAISON DE 
SANTE DE MAILHOL 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SA MAISON DE SANTE DE MAILHOL pour la MAISON DE SANTE DE MAILHOL, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 310000146 
EG FINESS : 310780358 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,9736 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Non mixte et non sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 137,78 € 

57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 184,39 € 

54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 160,50 € 

14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 422,07 € 

58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 564,35 € 

55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 271,87 € 

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1232  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 de la CLINIQUE DE 
BEAUPUY 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SA CLINIQUE DE BEAUPUY pour la CLINIQUE DE BEAUPUY, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 310000187 
EG FINESS : 310780390 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
1,0126 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Non mixte et non sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 143,30 € 

57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 191,78 € 

54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 166,92 € 

14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 438,97 € 

58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 586,96 € 

55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 282,76 € 

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-04-06-00027

Arrêté N°2022-1234 Clinique Aufrery Tarifs

journaliers de prestations
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1234  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 de la CLINIQUE 
D'AUFRERY 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SA AUFRERY pour la CLINIQUE D'AUFRERY, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 310000427 
EG FINESS : 310781133 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,9637 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Non mixte et non sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 136,37 € 

57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 182,51 € 

54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 158,87 € 

14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 417,78 € 

58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 558,61 € 

55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 269,10 € 

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-04-06-00028

Arrêté N°2022-1235 Clinique Vieux Château

d'Oc Tarifs journaliers de prestations
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1235  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 de la CLINIQUE DU 
VIEUX CHATEAU D'OC 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SAS CLINIQUE DU VIEUX CHATEAU D'OC pour la CLINIQUE DU VIEUX CHATEAU 
D'OC, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310000435 
EG FINESS : 310781141 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,9779 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Non mixte et non sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 138,38 € 

57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 185,20 € 

54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 161,21 € 

14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 423,92 € 

58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 566,84 € 

55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 273,07 € 

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-04-06-00029

Arrêté N°2022-1236 Clinique Marigny Tarifs

journaliers de prestations
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1236  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 de la CLINIQUE 
MARIGNY 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SAS CLINIQUE MARIGNY pour la CLINIQUE MARIGNY, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 920031762 
EG FINESS : 310781158 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,9428 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Non mixte et non sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 133,42 € 

57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 178,55 € 

54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 155,42 € 

14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 408,71 € 

58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 546,49 € 

55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 263,27 € 

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-04-06-00030

Arrêté N°2022-1237 Clinique Embats Tarifs

journaliers de prestations.
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1237  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 de la CLINIQUE PSY 
D'EMBATS 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SAS CLINIQUE D'EMBATS pour la CLINIQUE PSY D'EMBATS, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 320000078 
EG FINESS : 320780109 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,9699 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Non mixte et non sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 137,25 € 

57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 183,69 € 

54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 159,88 € 

14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 420,45 € 

58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 562,20 € 

55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 270,83 € 

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gers sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-04-06-00031

Arrêté N°2022-1238 Clinique Saint Clément

Tarifs journaliers de prestations 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1238  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 de la CLINIQUE ST 
CLEMENT 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SAS CLINIQUE ST CLEMENT pour la CLINIQUE ST CLEMENT, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 340010099 
EG FINESS : 340010149 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
1,0036 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Mixte et non sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 142,03 € 

57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 190,06 € 

54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 165,44 € 

14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 435,07 € 

58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 581,73 € 

55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 280,24 € 

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie
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journaliers de prestations 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-04-06-00032 - Arrêté N°2022-1239 Clinique Pergola Tarifs journaliers de prestations 154



 
 

 
 
 
 
 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1239  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 de la CLINIQUE LA 
PERGOLA 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SASU CLINIQUE LA PERGOLA pour la CLINIQUE LA PERGOLA, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 340000082 
EG FINESS : 340780121 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,9860 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Non mixte et non sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 139,53 € 

57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 186,74 € 

54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 162,54 € 

14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 427,44 € 

58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 571,53 € 

55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 275,33 € 

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1240  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 de la CLINIQUE 
RECH 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SAS CLINIQUE RECH pour la CLINIQUE RECH, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 340000355 
EG FINESS : 340780758 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,9969 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Mixte et non sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 141,07 € 

57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 188,80 € 

54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 164,34 € 

14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 432,16 € 

58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 577,85 € 

55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 278,38 € 

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1241  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 de la CLINIQUE LA 
LIRONDE 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SAS CLINEA pour la CLINIQUE LA LIRONDE, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 920030269 
EG FINESS : 340780766 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,9651 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Non mixte et non sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 136,58 € 

57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 182,78 € 

54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 159,09 € 

14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 418,38 € 

58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 559,42 € 

55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 269,49 € 

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1243  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 de la CLINIQUE ST 
ANTOINE 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SAS CLINIQUE ST ANTOINE pour la CLINIQUE ST ANTOINE, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 340000389 
EG FINESS : 340780790 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
1,0032 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Non mixte et non sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 141,96 € 

57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 189,99 € 

54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 165,37 € 

14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 434,89 € 

58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 581,51 € 

55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 280,13 € 

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1244  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 de la CLINIQUE ST 
MARTIN VIGNOGOUL 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SAS CLINIQUE ST MARTIN DU VIGNOGOUL pour la CLINIQUE ST MARTIN 
VIGNOGOUL, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340000454 
EG FINESS : 340780931 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
1,0024 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Non mixte et non sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 141,85 € 

57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 189,84 € 

54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 165,25 € 

14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 434,54 € 

58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 581,04 € 

55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 279,91 € 

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-04-06-00037

Arrêté N°2022-1245 Clinique République Tarifs

journaliers de prestations 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1245  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 de la CLINIQUE 
MALADIES MENTALES LA REPUBLIQUE 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SARL CLINIQUE REPUBLIQUE pour la CLINIQUE MALADIES MENTALES LA 
REPUBLIQUE, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 650000276 
EG FINESS : 650780729 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,9901 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Non mixte et non sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 140,11 € 

57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 187,51 € 

54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 163,22 € 

14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 429,22 € 

58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 573,91 € 

55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 276,48 € 

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale des Hautes-Pyrénées sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-04-06-00038

Arrêté N°2022-1246 Clinique le Piétat Tarifs

journaliers de prestations
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1246  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 de la CLINIQUE 
MALADIES MENTALES LE PIETAT 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SA MEDICA FRANCE pour la CLINIQUE MALADIES MENTALES LE PIETAT, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 650000284 
EG FINESS : 650780737 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,9828 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Non mixte et non sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 139,08 € 

57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 186,13 € 

54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 162,02 € 

14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 426,05 € 

58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 569,67 € 

55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 274,44 € 

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

 

 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-04-06-00038 - Arrêté N°2022-1246 Clinique le Piétat Tarifs journaliers de prestations 180



Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale des Hautes-Pyrénées sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-04-06-00039

Arrêté N°2022-1247 Clinique Sensévia Tarifs

journaliers de prestations
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1247  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 de la CLINIQUE 
SENSEVIA 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SAS CLINEA pour la CLINIQUE SENSEVIA, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 920030269 
EG FINESS : 660780214 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
1,0038 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Mixte et non sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 142,05 € 

57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 190,10 € 

54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 165,47 € 

14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 435,16 € 

58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 581,86 € 

55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 280,30 € 

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-04-06-00040

Arrêté N°2022-1248 Clinique du Pré Tarifs

journaliers de prestations
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1248  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 de la CLINIQUE DU 
PRE 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SA CLINIQUE DU PRE pour la CLINIQUE DU PRE, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 660000142 
EG FINESS : 660780248 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,9524 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Non mixte et non sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 134,78 € 

57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 180,38 € 

54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 157,00 € 

14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 412,87 € 

58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 552,05 € 

55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 265,95 € 

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-04-06-00041

Arrêté N°2022-1249 Clinique Roussillon Tarifs

journaliers de prestations
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1249  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 de la CLINIQUE DU 
ROUSSILLON 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SAS CLINEA pour la CLINIQUE DU ROUSSILLON, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 920030269 
EG FINESS : 660780735 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,9656 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Non mixte et non sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 136,65 € 

57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 182,87 € 

54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 159,17 € 

14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 418,60 € 

58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 559,71 € 

55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 269,63 € 

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie
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Arrêté N°2022-1263 CH Ax les Thermes MIGAC

2021
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1263  
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 
du Centre Hospitalier Ax les Thermes 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
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Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Ax les Thermes, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 090180019 
EG FINESS : 090000019 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Ax les Thermes est fixé pour l'année 2021, aux articles 2 
à 4 : 

 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 35 302 € 

 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 161 562,95 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 2 293,00 € 

- Aides à la contractualisation : 159 269,95 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 4 121 428,00 € 
 

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 35 302 €, 
soit 2 942 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 12 854,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 1 071,17 € 

Base de calcul pour la DAF SSR égal à un douzième de 3 546 007,60 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 295 500,63 € 
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Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Ax les Thermes et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 8 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, la Directrice de la Délégation 
Départementale de l'Ariège et le Représentant du Centre Hospitalier Ax les Thermes sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-04-08-00130

Arrêté N°2022-1264 CHIVA MIGAC 2021
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1264  
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 
du Centre Hospitalier Intercommunal des Vallées d'Ariège 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
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Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Intercommunal des Vallées d'Ariège, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 090781774 
EG FINESS : 090000175 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Intercommunal des Vallées d'Ariège est fixé pour l'année 
2021, aux articles 2 à 6 : 

 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait annuel relatif à l'activité de prélèvement d'organe : 119 149 €  

pour le forfait annuel relatif aux activités isolées : 387 438 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD : 488 806 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 61 391 € 

 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2021, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 5 442 888 €  

Dotation complémentaire à la qualité : 128 771 €  

 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 11 178 865,32 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 3 331 424,05 € 

- Aides à la contractualisation : 7 847 441,27 € 
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Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 50 671,50 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 1 498,00 € 

- Aides à la contractualisation : 49 173,50 € 

Article 6 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 8 890 435,05 € 
 

Article 7 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait annuel relatif à l'activité de prélèvement d'organe  (CPO) égal à 
un douzième de 119 149 €, soit 9 929 € 

Base de calcul pour le forfait annuel relatif aux activités isolées (FAI) égal à un douzième de 
387 438 €, soit 32 287 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD égal à un 
douzième de 488 806 €, soit 40 734 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 61 391 €, 
soit 5 116 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 5 442 888 €, 
soit 453 574 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 3 613 306,13 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 301 108,84 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 1 498,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 124,83 € 

Base de calcul pour la DAF SSR égal à un douzième de 8 196 756,95 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 683 063,08 € 
 
Article 8 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Intercommunal des 
Vallées d'Ariège et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 9 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 10 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, la Directrice de la Délégation 
Départementale de l'Ariège et le Représentant du Centre Hospitalier Intercommunal des 
Vallées d'Ariège sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1265  
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 
du Centre Hospitalier Ariège Couserans 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
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Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Ariège Couserans, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 090781816 
EG FINESS : 090000183 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Ariège Couserans est fixé pour l'année 2021, aux articles 
2 à 6 : 

 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait annuel relatif aux activités isolées : 1 280 695 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD : 100 369 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 51 427 € 

 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2021, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 2 182 571 €  

Dotation complémentaire à la qualité : 45 343 €  

 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 2 361 913,48 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 147 085,06 € 

- Aides à la contractualisation : 2 214 828,42 € 

 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 2 085 503,74 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 37 465,50 € 

- Aides à la contractualisation : 2 048 038,24 € 
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Article 6 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 6 493 356,92 € 

au titre des activités de Psychiatrie : 25 157 693,59 € 

au titre des activités de soins de longue durée : 753 318,44 € 
 

Article 7 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait annuel relatif aux activités isolées (FAI) égal à un douzième de 
1 280 695 €, soit 106 725 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD égal à un 
douzième de 100 369 €, soit 8 364 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 51 427 €, 
soit 4 286 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 2 182 571 €, 
soit 181 881 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 547 121,13 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 45 593,43 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 37 555,50 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 3 129,63 € 

Base de calcul pour la DAF SSR égal à un douzième de 5 663 825,74 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 471 985,48 € 

Base de calcul pour l’acompte activités de psychiatrie égal à un douzième de 24 815 471,91 

€ , soit 2 067 955,99 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 613 123,44 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 51 093,62 € 
 
Article 8 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Ariège Couserans et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 9 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 10 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, la Directrice de la Délégation 
Départementale de l'Ariège et le Représentant du Centre Hospitalier Ariège Couserans sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1266  
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 
du SSR Centre de Lordat 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
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Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le SSR Centre de Lordat, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 110000072 
EG FINESS : 110007630 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du SSR Centre de Lordat est fixé pour l'année 2021, aux articles 2 à 4 : 

 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 36 428 € 

 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 250 593,25 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 250 593,25 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 3 064 929,62 € 
 

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 36 428 €, 
soit 3 036 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 30 700,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 2 558,33 € 

Base de calcul pour la DAF SSR égal à un douzième de 2 744 206,38 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 228 683,87 € 
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Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le SSR Centre de Lordat et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 8 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aude sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1267  
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 
du Centre Hospitalier Carcassonne 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
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Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Carcassonne, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 110780061 
EG FINESS : 110000023 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Carcassonne est fixé pour l'année 2021, aux articles 2 à 
5 : 

 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait annuel relatif à l'activité de prélèvement d'organe : 167 578 €  

pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD : 455 971 € 

 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2021, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 7 382 202 €  

Dotation complémentaire à la qualité : 125 799 €  

 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 21 116 151,76 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 4 899 893,06 € 

- Aides à la contractualisation : 16 216 258,70 € 

-  

Article 5 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de soins de longue durée : 953 177,52 € 
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Article 6 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait annuel relatif à l'activité de prélèvement d'organe  (CPO) égal à 
un douzième de 167 578 €, soit 13 965 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD égal à un 
douzième de 455 971 €, soit 37 998 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 7 382 202 €, 
soit 615 184 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 11 643 497,57 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 970 291,46 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 759 815,52 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 63 317,96 € 
 
Article 7 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Carcassonne et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 8 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 9 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aude et le Représentant du Centre Hospitalier Carcassonne sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 avril 2022 

 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-04-08-00144 - Arrêté N°2022-1267 CH Carcassonne MIGAC 2021 225



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-04-08-00145

Arrêté N°2022-1268 CH Castelnaudary MIGAC

2021

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-04-08-00145 - Arrêté N°2022-1268 CH Castelnaudary MIGAC 2021 226



 
 

 
 
 
 
 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1268  
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 
du Centre Hospitalier Castelnaudary 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
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Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Castelnaudary, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 110780087 
EG FINESS : 110000049 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Castelnaudary est fixé pour l'année 2021, aux articles 2 à 
6 : 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD : 24 532 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 14 025 € 

 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2021, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 1 084 508 €  

Dotation complémentaire à la qualité : 47 108 €  

 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 1 807 933,57 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 44 881,15 € 

- Aides à la contractualisation : 1 763 052,42 € 

 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 167 527,03 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 167 527,03 € 
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Article 6 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 1 725 055,47 € 

au titre des activités de soins de longue durée : 1 010 263,22 € 
 

Article 7 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD égal à un 
douzième de 24 532 €, soit 2 044 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 14 025 €, 
soit 1 169 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 1 084 508 €, 
soit 90 376 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 44 881,15 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 3 740,10 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 0,00 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 0,00 € 

Base de calcul pour la DAF SSR égal à un douzième de 1 495 865,47 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 124 655,46 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 841 276,22 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 70 106,35 € 
 
Article 8 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Castelnaudary et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 9 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 10 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aude et le Représentant du Centre Hospitalier Castelnaudary sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1269  
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 
du Centre Hospitalier Narbonne 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
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Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Narbonne, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 110780137 
EG FINESS : 110000056 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Narbonne est fixé pour l'année 2021, aux articles 2 à 6 : 

 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD : 449 623 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 22 854 € 

 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2021, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 5 588 743 €  

Dotation complémentaire à la qualité : 105 249 €  

 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 10 000 531,26 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 1 514 766,57 € 

- Aides à la contractualisation : 8 485 764,69 € 

 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 34 956,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 34 956,00 € 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-04-08-00146 - Arrêté N°2022-1269 CH Narbonne MIGAC 2021 237



Article 6 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 2 112 744,85 € 

au titre des activités de Psychiatrie : 9 422 428,57 € 

au titre des activités de soins de longue durée : 3 042 811,80 € 
 

Article 7 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD égal à un 
douzième de 449 623 €, soit 37 469 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 22 854 €, 
soit 1 905 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 5 588 743 €, 
soit 465 729 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 2 220 617,21 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 185 051,43 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 139,00 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 11,58 € 

Base de calcul pour la DAF SSR égal à un douzième de 1 822 888,94 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 151 907,41 € 

Base de calcul pour l’acompte activités de psychiatrie égal à un douzième de 9 143 157,27 € , 
soit 761 929,77 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 2 432 594,80 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 202 716,23 € 
 
Article 8 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Narbonne et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 9 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 10 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aude et le Représentant du Centre Hospitalier Narbonne sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 8 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1270  
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 
du Centre Hospitalier de Limoux Quillan 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
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Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier de Limoux Quillan, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 110780707 
EG FINESS : 110000189 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier de Limoux Quillan est fixé pour l'année 2021, aux articles 
2 à 5 : 

 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD : 31 164 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 42 854 € 

 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 2 223 958,16 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 37 219,17 € 

- Aides à la contractualisation : 2 186 738,99 € 

 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 58 886,75 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 1 770,00 € 

- Aides à la contractualisation : 57 116,75 € 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 3 284 444,49 € 
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Article 6 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD égal à un 
douzième de 31 164 €, soit 2 597 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 42 854 €, 
soit 3 571 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 37 219,17 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 3 101,60 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 1 770,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 147,50 € 

Base de calcul pour la DAF SSR égal à un douzième de 2 889 801,49 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 240 816,79 € 
 
Article 7 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier de Limoux Quillan et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 8 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 9 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aude et le Représentant du Centre Hospitalier de Limoux Quillan sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 avril 2022 

 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-04-08-00147 - Arrêté N°2022-1270 CH Limoux-Quillan MIGAC 2021 245



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-04-08-00152

Arrêté N°2022-1272 CH Port la Nouvelle MIGAC

2021

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-04-08-00152 - Arrêté N°2022-1272 CH Port la Nouvelle MIGAC 2021 246



 
 

 
 
 
 
 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1272  
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 
du Centre Hospitalier Francis Vals Port-la-Nouvelle 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
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Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Francis Vals Port-la-Nouvelle, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 110781010 
EG FINESS : 110000262 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Francis Vals Port-la-Nouvelle est fixé pour l'année 2021, 
aux articles 2 à 4 : 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 33 338 € 

 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 41 876,50 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 23 223,50 € 

- Aides à la contractualisation : 18 653,00 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 3 460 790,02 € 
 

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 33 338 €, 
soit 2 778 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 41 876,50 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 3 489,71 € 

Base de calcul pour la DAF SSR égal à un douzième de 3 008 950,17 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 250 745,85 € 
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Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Francis Vals Port-la-
Nouvelle et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

 

Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 8 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aude et le Représentant du Centre Hospitalier Francis Vals Port-la-
Nouvelle sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1273  
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 
de l’USSAP - AAASM 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
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Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-04-08-00154 - Arrêté N°2022-1273 USSAP AASM MIGAC 2021 254



 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et l’USSAP - AAASM, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 110786324 
EG FINESS : 110785516 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel de l’USSAP - AAASM est fixé pour l'année 2021, aux articles 2 à 4 : 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 34 813 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 293 412,52 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 24 462,00 € 

- Aides à la contractualisation : 268 950,52 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 3 450 024,07 € 

au titre des activités de Psychiatrie : 37 003 903,66 € 

au titre des activités de soins de longue durée : 1 051 858,00 € 
 

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 34 813 €, 
soit 2 901 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 28 163,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 2 346,92 € 

Base de calcul pour la DAF SSR égal à un douzième de 3 278 259,49 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 273 188,29 € 

Base de calcul pour l’acompte activités de psychiatrie égal à un douzième de 36 373 632,91 

€ , soit 3 031 136,08 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 885 336,00 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 73 778,00 € 
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Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’USSAP - AAASM et l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 8 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aude sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1274  
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 
du Centre Hospitalier Millau 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
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Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Millau, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 120004528 
EG FINESS : 120004569 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Millau est fixé pour l'année 2021, aux articles 2 à 6 : 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD : 112 586 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 14 510 € 

 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2021, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 2 202 718 €  

Dotation complémentaire à la qualité : 44 405 €  

 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 3 545 505,30 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 293 176,94 € 

- Aides à la contractualisation : 3 252 328,36 € 

 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 126 554,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 126 554,00 € 
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Article 6 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 3 182 774,00 € 

au titre des activités de Psychiatrie : 8 358 755,59 € 

au titre des activités de soins de longue durée : 1 923 535,96 € 
 

Article 7 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD égal à un 
douzième de 112 586 €, soit 9 382 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 14 510 €, 
soit 1 209 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 2 202 718 €, 
soit 183 560 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 406 391,89 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 33 865,99 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 0,00 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 0,00 € 

Base de calcul pour la DAF SSR égal à un douzième de 2 835 042,12 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 236 253,51 € 

Base de calcul pour l’acompte activités de psychiatrie égal à un douzième de 8 258 596,18 € , 
soit 688 216,35 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 1 616 336,96 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 134 694,75 € 
 
Article 8 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Millau et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 9 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 10 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aveyron et le Représentant du Centre Hospitalier Millau sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 8 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1275  
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 
du Centre Hospitalier Emile Borel 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
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Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Emile Borel, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 120004619 
EG FINESS : 120004668 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Emile Borel est fixé pour l'année 2021, aux articles 2 à 6 : 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait annuel relatif aux activités isolées : 1 130 023 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD : 81 607 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 23 687 € 

 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2021, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 2 059 679 €  

Dotation complémentaire à la qualité : 46 416 €  

 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 1 814 842,53 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 175 530,00 € 

- Aides à la contractualisation : 1 639 312,53 € 

 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 50 349,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 50 349,00 € 
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Article 6 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 2 356 244,80 € 

au titre des activités de soins de longue durée : 1 539 696,21 € 
 

Article 7 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait annuel relatif aux activités isolées (FAI) égal à un douzième de 
1 130 023 €, soit 94 169 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD égal à un 
douzième de 81 607 €, soit 6 801 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 23 687 €, 
soit 1 974 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 2 059 679 €, 
soit 171 640 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 270 164,86 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 22 513,74 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 0,00 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 0,00 € 

Base de calcul pour la DAF SSR égal à un douzième de 2 133 795,13 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 177 816,26 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 1 119 332,21 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 93 277,68 € 
 
Article 8 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Emile Borel et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

 

Article 9 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 10 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aveyron et le Représentant du Centre Hospitalier Emile Borel sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1276  
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 
du Centre Hospitalier Rodez 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
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Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Rodez, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-04-08-00157 - Arrêté N°2022-1276 CH Rodez MIGAC 2021 275



ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 120780044 
EG FINESS : 120000039 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Rodez est fixé pour l'année 2021, aux articles 2 à 6 : 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait annuel relatif à l'activité de prélèvement d'organe : 178 340 €  

pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD : 644 016 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 20 502 € 

 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2021, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 5 959 697 €  

Dotation complémentaire à la qualité : 76 834 €  

 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 13 678 334,05 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 3 378 290,36 € 

- Aides à la contractualisation : 10 300 043,69 € 

 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 146 412,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 1 678,00 € 

- Aides à la contractualisation : 144 734,00 € 
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Article 6 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 3 017 223,73 € 

au titre des activités de Psychiatrie : 4 902 412,05 € 

au titre des activités de soins de longue durée : 1 033 498,48 € 
 

Article 7 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait annuel relatif à l'activité de prélèvement d'organe  (CPO) égal à 
un douzième de 178 340 €, soit 14 862 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD égal à un 
douzième de 644 016 €, soit 53 668 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 20 502 €, 
soit 1 708 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 5 959 697 €, 
soit 496 641 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 4 455 011,43 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 371 250,95 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 1 678,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 139,83 € 

Base de calcul pour la DAF SSR égal à un douzième de 2 714 655,24 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 226 221,27 € 

Base de calcul pour l’acompte activités de psychiatrie égal à un douzième de 4 762 267,05 € , 
soit 396 855,59 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 865 554,48 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 72 129,54 € 
 
Article 8 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Rodez et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 9 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 10 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aveyron et le Représentant du Centre Hospitalier Rodez sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 8 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1312  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
Intercommunal des Vallées d'Ariège 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Intercommunal des Vallées d'Ariège, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 090781774 
EG FINESS : 090000175 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
1,0616 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 4 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

831,29 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 1 050,78 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 1 026,35 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 1 087,67 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 513,18 € 

12 234 Chirurgie - HC 1 409,69 € 

90 239 Chirurgie -ambu 1 206,20 € 

20 232 Spécialités couteuses 1 807,52 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 2 619,03 € 

23 240 Obstétrique - HC 1 217,65 € 

24 244 Obstétrique-ambu 1 172,71 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 961,91 € 

53 256 Séance chimiothérapie 1 102,41 € 

49 272 Séance de protonthérapie 2 123,45 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

880,52 € 

52 265 Séance dialyse 994,62 € 

27 275 Autres séances 919,87 € 
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Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code 
de la sécurité sociale, le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 
février 2023 est fixé à 0,7598 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 

Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité  
sociale 

CODE TARIFAIRE CODE DMT 
Groupe 2 - Etablissements exerçant à la fois 
des activités HAD et des activités MCO, ou 
PSY, ou SSR MONTANTS 

70 370 Activité d’hospitalisation à domicile 293,22 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Intercommunal des Vallées d'Ariège et la Directrice de la Délégation Départementale de 
l'Ariège sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1313  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
Ariège Couserans 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Ariège Couserans, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 090781816 
EG FINESS : 090000183 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,9074 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 4 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

710,55 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 898,15 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 877,27 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 929,69 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 438,63 € 

12 234 Chirurgie - HC 1 204,93 € 

90 239 Chirurgie -ambu 1 031,00 € 

20 232 Spécialités couteuses 1 544,98 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 2 238,61 € 

23 240 Obstétrique - HC 1 040,79 € 

24 244 Obstétrique-ambu 1 002,38 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 822,19 € 

53 256 Séance chimiothérapie 942,28 € 

49 272 Séance de protonthérapie 1 815,01 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

752,62 € 

52 265 Séance dialyse 850,15 € 

27 275 Autres séances 786,25 € 
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Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
1,0042 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Mixte et sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 770,37 € 

57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 952,05 € 

54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 496,94 € 

14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 877,45 € 

58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 1 084,39 € 

55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 722,48 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Ariège Couserans et la Directrice de la Délégation Départementale de l'Ariège sont chargés 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1314  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
Carcassonne 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Carcassonne, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 110780061 
EG FINESS : 110000023 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,9725 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 4 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

761,51 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 962,59 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 940,21 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 996,38 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 470,11 € 

12 234 Chirurgie - HC 1 291,37 € 

90 239 Chirurgie -ambu 1 104,97 € 

20 232 Spécialités couteuses 1 655,83 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 2 399,21 € 

23 240 Obstétrique - HC 1 115,46 € 

24 244 Obstétrique-ambu 1 074,30 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 881,18 € 

53 256 Séance chimiothérapie 1 009,89 € 

49 272 Séance de protonthérapie 1 945,23 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

806,62 € 

52 265 Séance dialyse 911,14 € 

27 275 Autres séances 842,66 € 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-04-06-00044 - Arrêté N°2022-1314 CH Carcassonne Tarifs journaliers de prestations 289



Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Carcassonne et le Directeur de la Délégation Départementale de l'Aude sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1315  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
Castelnaudary 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Castelnaudary, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 110780087 
EG FINESS : 110000049 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
1,1657 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 6 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

478,87 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 854,55 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 893,68 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 943,06 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 446,84 € 

12 234 Chirurgie - HC 1 289,30 € 

90 239 Chirurgie -ambu 1 165,19 € 

20 232 Spécialités couteuses 1 711,83 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 2 800,97 € 

23 240 Obstétrique - HC 1 157,26 € 

24 244 Obstétrique-ambu 1 130,41 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 1 055,56 € 

53 256 Séance chimiothérapie 967,47 € 

49 272 Séance de protonthérapie 2 331,67 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

940,50 € 

52 265 Séance dialyse 768,27 € 

27 275 Autres séances 827,87 € 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Castelnaudary et le Directeur de la Délégation Départementale de l'Aude sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1316  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
Narbonne 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Narbonne, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 110780137 
EG FINESS : 110000056 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,9475 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 4 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

741,95 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 937,84 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 916,04 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 970,78 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 458,02 € 

12 234 Chirurgie - HC 1 258,18 € 

90 239 Chirurgie -ambu 1 076,56 € 

20 232 Spécialités couteuses 1 613,26 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 2 337,54 € 

23 240 Obstétrique - HC 1 086,79 € 

24 244 Obstétrique-ambu 1 046,68 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 858,52 € 

53 256 Séance chimiothérapie 983,92 € 

49 272 Séance de protonthérapie 1 895,21 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

785,88 € 

52 265 Séance dialyse 887,72 € 

27 275 Autres séances 821,00 € 
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Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
1,0000 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Mixte et sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 767,15 € 

57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 948,07 € 

54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 494,85 € 

14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 873,78 € 

58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 1 079,85 € 

55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 719,46 € 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Narbonne et le Directeur de la Délégation Départementale de l'Aude sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-04-06-00047

Arrêté N°2022-1317 CH Limoux-Quillan Tarifs

journaliers de prestations
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1317  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
de Limoux Quillan 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier de Limoux Quillan, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 110780707 
EG FINESS : 110000189 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
1,2291 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 7 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

318,38 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 568,15 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 594,17 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 626,99 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 297,09 € 

12 234 Chirurgie - HC 1 012,62 € 

90 239 Chirurgie -ambu 915,15 € 

20 232 Spécialités couteuses 1 344,49 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 2 293,83 € 

23 240 Obstétrique - HC 908,93 € 

24 244 Obstétrique-ambu 887,84 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 829,05 € 

53 256 Séance chimiothérapie 588,91 € 

49 272 Séance de protonthérapie 2 458,48 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

771,19 € 

52 265 Séance dialyse 603,42 € 

27 275 Autres séances 584,14 € 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier de 
Limoux Quillan et le Directeur de la Délégation Départementale de l'Aude sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-04-06-00048

Arrêté N°2022-1318 CH Lézignan-Corbières Tarifs

journaliers de prestations
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1318  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier  
Lézignan-Corbières 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier  Lézignan-Corbières, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 110780772 
EG FINESS : 110000247 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
1,6195 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 7 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

419,51 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 748,61 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 782,90 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 826,16 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 391,46 € 

12 234 Chirurgie - HC 1 334,27 € 

90 239 Chirurgie -ambu 1 205,84 € 

20 232 Spécialités couteuses 1 771,54 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 3 022,42 € 

23 240 Obstétrique - HC 1 197,63 € 

24 244 Obstétrique-ambu 1 169,85 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 1 092,39 € 

53 256 Séance chimiothérapie 775,98 € 

49 272 Séance de protonthérapie 3 239,38 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

1 016,14 € 

52 265 Séance dialyse 795,07 € 

27 275 Autres séances 769,68 € 
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Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code 
de la sécurité sociale, le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 
février 2023 est fixé à 0,8670 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 

Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité  
sociale 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT 

Groupe 2 - Etablissements exerçant à la fois 
des activités HAD et des activités MCO, ou 
PSY, ou SSR MONTANTS 

70 370 Activité d’hospitalisation à domicile 334,60 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier  
Lézignan-Corbières et le Directeur de la Délégation Départementale de l'Aude sont chargés 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-04-06-00049

Arrêté N°2022-1319 USSAP AASM Tarifs

journaliers de prestations
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1319  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 de l’USSAP - AAASM 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et l’USSAP - AAASM, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 110786324 
EG FINESS : 110785516 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,8090 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser. PSY 

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Mixte et sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 620,63 € 

57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 766,98 € 

54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 400,34 € 

14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 706,89 € 

58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 873,59 € 

55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 582,04 € 

 
 
 
 
 
 
 
 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aude sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-04-06-00051

Arrêté N°2022-1320 CH Millau Tarifs journaliers

de prestations

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-04-06-00051 - Arrêté N°2022-1320 CH Millau Tarifs journaliers de prestations 311



 
 

 
 
 
 
 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1320  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
Millau 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Millau, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 120004528 
EG FINESS : 120004569 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,9067 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 4 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

709,99 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 897,46 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 876,59 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 928,97 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 438,30 € 

12 234 Chirurgie - HC 1 203,99 € 

90 239 Chirurgie -ambu 1 030,20 € 

20 232 Spécialités couteuses 1 543,79 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 2 236,88 € 

23 240 Obstétrique - HC 1 039,99 € 

24 244 Obstétrique-ambu 1 001,60 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 821,55 € 

53 256 Séance chimiothérapie 941,56 € 

49 272 Séance de protonthérapie 1 813,61 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

752,04 € 

52 265 Séance dialyse 849,49 € 

27 275 Autres séances 785,64 € 
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Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,8078 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Mixte et sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 619,70 € 

57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 765,84 € 

54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 399,75 € 

14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 705,84 € 

58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 872,30 € 

55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 581,18 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Millau et le Directeur de la Délégation Départementale de l'Aveyron sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-04-06-00050

Arrêté N°2022-1321 CH Saint Affrique Tarifs

journaliers de prestations
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1321  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
Emile Borel 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Emile Borel, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 120004619 
EG FINESS : 120004668 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,9278 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 5 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

519,68 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 715,95 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 789,60 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 833,22 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 394,80 € 

12 234 Chirurgie - HC 1 105,22 € 

90 239 Chirurgie -ambu 998,83 € 

20 232 Spécialités couteuses 1 362,55 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 2 229,64 € 

23 240 Obstétrique - HC 921,75 € 

24 244 Obstétrique-ambu 900,20 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 840,44 € 

53 256 Séance chimiothérapie 770,90 € 

49 272 Séance de protonthérapie 1 855,81 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

749,60 € 

52 265 Séance dialyse 612,21 € 

27 275 Autres séances 703,52 € 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Emile Borel et le Directeur de la Délégation Départementale de l'Aveyron sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-04-06-00056

Arrêté N°2022-1322 CH Rodez Tarifs journaliers

de prestations
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1322  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
Rodez 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Rodez, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 120780044 
EG FINESS : 120000039 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
1,0043 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 4 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

786,41 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 994,06 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 970,95 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 1 028,97 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 485,48 € 

12 234 Chirurgie - HC 1 333,59 € 

90 239 Chirurgie -ambu 1 141,10 € 

20 232 Spécialités couteuses 1 709,97 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 2 477,67 € 

23 240 Obstétrique - HC 1 151,93 € 

24 244 Obstétrique-ambu 1 109,42 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 910,00 € 

53 256 Séance chimiothérapie 1 042,91 € 

49 272 Séance de protonthérapie 2 008,83 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

832,99 € 

52 265 Séance dialyse 940,94 € 

27 275 Autres séances 870,21 € 
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Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
1,2765 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Mixte et sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 979,26 € 

57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 1 210,21 € 

54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 631,68 € 

14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 1 115,38 € 

58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 1 378,43 € 

55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 918,39 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Rodez et le Directeur de la Délégation Départementale de l'Aveyron sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-04-06-00052

Arrêté N°2022-1323 CH Villefranche de

Rouergue Tarifs journaliers de prestations
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1323  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
Villefranche de Rouergue 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Villefranche de Rouergue, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 120780069 
EG FINESS : 120000054 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
1,0485 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 5 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

587,29 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 809,08 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 892,33 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 941,62 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 446,16 € 

12 234 Chirurgie - HC 1 248,99 € 

90 239 Chirurgie -ambu 1 128,77 € 

20 232 Spécialités couteuses 1 539,80 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 2 519,69 € 

23 240 Obstétrique - HC 1 041,66 € 

24 244 Obstétrique-ambu 1 017,31 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 949,78 € 

53 256 Séance chimiothérapie 871,19 € 

49 272 Séance de protonthérapie 2 097,24 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

847,12 € 

52 265 Séance dialyse 691,86 € 

27 275 Autres séances 795,04 € 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Villefranche de Rouergue et le Directeur de la Délégation Départementale de l'Aveyron sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-04-06-00053

Arrêté N°2022-1324 CH Decazeville Tarifs

journaliers de prestations.
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1324  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
Decazeville 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Decazeville, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 120780085 
EG FINESS : 120000070 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
1,0283 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 6 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

422,43 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 753,82 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 788,35 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 831,90 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 394,18 € 

12 234 Chirurgie - HC 1 137,33 € 

90 239 Chirurgie -ambu 1 027,86 € 

20 232 Spécialités couteuses 1 510,06 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 2 470,82 € 

23 240 Obstétrique - HC 1 020,86 € 

24 244 Obstétrique-ambu 997,17 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 931,15 € 

53 256 Séance chimiothérapie 853,43 € 

49 272 Séance de protonthérapie 2 056,83 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

829,64 € 

52 265 Séance dialyse 677,73 € 

27 275 Autres séances 730,29 € 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Decazeville et le Directeur de la Délégation Départementale de l'Aveyron sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1325  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
Saint Geniez d'Olt 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Saint Geniez d'Olt, 
 
 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-04-06-00054 - Arrêté N°2022-1325 CH Saint Geniez d'Olt Tarifs journaliers de

prestations 332



 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 120780093 
EG FINESS : 120000088 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,9891 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 7 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

256,21 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 457,21 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 478,15 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 504,57 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 239,08 € 

12 234 Chirurgie - HC 814,90 € 

90 239 Chirurgie -ambu 736,46 € 

20 232 Spécialités couteuses 1 081,96 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 1 845,93 € 

23 240 Obstétrique - HC 731,45 € 

24 244 Obstétrique-ambu 714,48 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 667,17 € 

53 256 Séance chimiothérapie 473,92 € 

49 272 Séance de protonthérapie 1 978,43 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

620,60 € 

52 265 Séance dialyse 485,59 € 

27 275 Autres séances 470,08 € 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier Saint 
Geniez d'Olt et le Directeur de la Délégation Départementale de l'Aveyron sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1326  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
d'Espalion 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier d'Espalion, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 120780101 
EG FINESS : 120000096 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,8512 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 6 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

349,67 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 623,99 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 652,58 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 688,62 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 326,29 € 

12 234 Chirurgie - HC 941,45 € 

90 239 Chirurgie -ambu 850,83 € 

20 232 Spécialités couteuses 1 249,99 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 2 045,28 € 

23 240 Obstétrique - HC 845,04 € 

24 244 Obstétrique-ambu 825,43 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 770,78 € 

53 256 Séance chimiothérapie 706,45 € 

49 272 Séance de protonthérapie 1 702,59 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

686,76 € 

52 265 Séance dialyse 561,00 € 

27 275 Autres séances 604,52 € 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
d'Espalion et le Directeur de la Délégation Départementale de l'Aveyron sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1327  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
Spécialisé Sainte Marie 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Spécialisé Sainte Marie, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 630786754 
EG FINESS : 120780283 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
1,0000 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Non mixte et sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 588,39 € 

57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 727,17 € 

54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 424,65 € 

14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 800,30 € 

58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 989,05 € 

55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 711,68 € 

 
 
 
 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aveyron sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1327  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
Spécialisé Sainte Marie 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Spécialisé Sainte Marie, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 630786754 
EG FINESS : 120780283 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
1,0000 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Non mixte et sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 588,39 € 

57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 727,17 € 

54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 424,65 € 

14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 800,30 € 

58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 989,05 € 

55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 711,68 € 

 
 
 
 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aveyron sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-04-06-00057 - Arrêté N°2022-1328 Secteur Psychiatrique le Bosquet Tarifs journaliers

de prestations 347



 
 

 
 
 
 
 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1328  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 de la Sectorisation 
Pédopsychiatrique le Bosquet 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Sectorisation Pédopsychiatrique le Bosquet, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 300000759 
EG FINESS : 300002896 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
1,0000 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Non mixte et sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 588,39 € 

57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 727,17 € 

54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 424,65 € 

14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 800,30 € 

58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 989,05 € 

55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 711,68 € 

 
 
 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1329  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du GCS 
Neurochirurgie du Gard 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le GCS Neurochirurgie du Gard, 
 
 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-04-06-00060 - Arrêté N°2022-1329 GCS Neurochirurgie du Gard Tarifs journaliers de

prestations 352



 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 300012580 
EG FINESS : 300012598 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
1,0000 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 5 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

560,13 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 771,66 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 851,05 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 898,06 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 425,53 € 

12 234 Chirurgie - HC 1 191,22 € 

90 239 Chirurgie -ambu 1 076,56 € 

20 232 Spécialités couteuses 1 468,58 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 2 403,14 € 

23 240 Obstétrique - HC 993,48 € 

24 244 Obstétrique-ambu 970,25 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 905,85 € 

53 256 Séance chimiothérapie 830,89 € 

49 272 Séance de protonthérapie 2 000,24 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

807,93 € 

52 265 Séance dialyse 659,85 € 

27 275 Autres séances 758,26 € 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1330  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
Universitaire de Nîmes 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 300780038 
EG FINESS : 300782117 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,8241 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 2 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

876,89 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 1 099,18 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 1 039,69 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 1 155,77 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 519,85 € 

12 234 Chirurgie - HC 1 399,10 € 

90 239 Chirurgie -ambu 1 119,57 € 

20 232 Spécialités couteuses 1 941,49 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 2 515,10 € 

23 240 Obstétrique - HC 1 148,57 € 

24 244 Obstétrique-ambu 1 030,54 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 781,80 € 

53 256 Séance chimiothérapie 1 136,89 € 

49 272 Séance de protonthérapie 1 648,39 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

875,78 € 

52 265 Séance dialyse 1 002,17 € 

27 275 Autres séances 1 062,86 € 
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Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
1,2290 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Mixte et sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 942,82 € 

57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 1 165,17 € 

54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 608,18 € 

14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 1 073,88 € 

58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 1 327,13 € 

55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 884,21 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Universitaire de Nîmes et le Directeur de la Délégation Départementale du Gard sont chargés 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1331  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
Alès-Cévennes 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Alès-Cévennes, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 300780046 
EG FINESS : 300000023 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
1,2796 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 4 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

1 001,99 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 1 266,56 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 1 237,11 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 1 311,03 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 618,56 € 

12 234 Chirurgie - HC 1 699,16 € 

90 239 Chirurgie -ambu 1 453,90 € 

20 232 Spécialités couteuses 2 178,70 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 3 156,84 € 

23 240 Obstétrique - HC 1 467,70 € 

24 244 Obstétrique-ambu 1 413,54 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 1 159,44 € 

53 256 Séance chimiothérapie 1 328,80 € 

49 272 Séance de protonthérapie 2 559,49 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

1 061,33 € 

52 265 Séance dialyse 1 198,87 € 

27 275 Autres séances 1 108,76 € 
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Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
1,4168 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Mixte et sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 1 086,89 € 

57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 1 343,21 € 

54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 701,11 € 

14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 1 237,97 € 

58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 1 529,93 € 

55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 1 019,32 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier Alès-
Cévennes et le Directeur de la Délégation Départementale du Gard sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1334  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
Uzès 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Uzès, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 300780087 
EG FINESS : 300000064 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
1,0770 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 7 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

278,98 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 497,84 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 520,65 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 549,41 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 260,32 € 

12 234 Chirurgie - HC 887,32 € 

90 239 Chirurgie -ambu 801,90 € 

20 232 Spécialités couteuses 1 178,12 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 2 009,97 € 

23 240 Obstétrique - HC 796,45 € 

24 244 Obstétrique-ambu 777,97 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 726,46 € 

53 256 Séance chimiothérapie 516,03 € 

49 272 Séance de protonthérapie 2 154,25 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

675,75 € 

52 265 Séance dialyse 528,74 € 

27 275 Autres séances 511,85 € 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier Uzès 
et le Directeur de la Délégation Départementale du Gard sont chargés de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1335  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
le Vigan 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier le Vigan, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 300780095 
EG FINESS : 300000072 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,9417 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 7 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

243,93 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 435,30 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 455,23 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 480,39 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 227,62 € 

12 234 Chirurgie - HC 775,84 € 

90 239 Chirurgie -ambu 701,17 € 

20 232 Spécialités couteuses 1 030,11 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 1 757,47 € 

23 240 Obstétrique - HC 696,39 € 

24 244 Obstétrique-ambu 680,23 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 635,19 € 

53 256 Séance chimiothérapie 451,21 € 

49 272 Séance de protonthérapie 1 883,62 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

590,87 € 

52 265 Séance dialyse 462,32 € 

27 275 Autres séances 447,55 € 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier le 
Vigan et le Directeur de la Délégation Départementale du Gard sont chargés de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1336  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
Spécialisé le Mas Careiron 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Spécialisé le Mas Careiron, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 300780103 
EG FINESS : 300000080 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,9565 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Non mixte et sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 562,80 € 

57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 695,54 € 

54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 406,18 € 

14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 765,49 € 

58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 946,02 € 

55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 680,72 € 

 

 

 
 
 
 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Spécialisé le Mas Careiron et le Directeur de la Délégation Départementale du Gard sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1337  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre de Post-
Cure Infantile Montaury 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre de Post-Cure Infantile Montaury, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 750721334 
EG FINESS : 300780384 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
1,0000 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Non mixte et non sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 302,90 € 

57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 374,34 € 

54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 258,34 € 

14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 514,24 € 

58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 635,53 € 

55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 394,34 € 

 
 
 
 
 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1338  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre de Post-
Cure le Peyron 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre de Post-Cure le Peyron, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 300000387 
EG FINESS : 300780764 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
1,0000 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Non mixte et sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 588,39 € 

57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 727,17 € 

54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 424,65 € 

14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 800,30 € 

58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 989,05 € 

55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 711,68 € 

 
 
 
 
 
 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-04-06-00069

Arrêté N°2022-1339 CH Ponteils Tarifs journaliers

de prestations
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1339  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
Ponteils 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Ponteils, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 300781010 
EG FINESS : 300000478 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
1,0185 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 7 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

263,83 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 470,80 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 492,37 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 519,57 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 246,18 € 

12 234 Chirurgie - HC 839,12 € 

90 239 Chirurgie -ambu 758,35 € 

20 232 Spécialités couteuses 1 114,12 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 1 900,79 € 

23 240 Obstétrique - HC 753,18 € 

24 244 Obstétrique-ambu 735,71 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 687,00 € 

53 256 Séance chimiothérapie 488,01 € 

49 272 Séance de protonthérapie 2 037,24 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

639,05 € 

52 265 Séance dialyse 500,02 € 

27 275 Autres séances 484,05 € 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Ponteils et le Directeur de la Délégation Départementale du Gard sont chargés de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-04-06-00070

Arrêté N°2022-1340 Santé relais à domicile Tarifs

journaliers de prestations
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1340  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 de Santé Relais à 
domicile 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et Santé Relais à domicile, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310021886 
EG FINESS : 310005459 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code 
de la sécurité sociale, le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 
février 2023 est fixé à 0,9750 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 

Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité  
sociale 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT Groupe 1 - Etablissements exerçant 

uniquement des activités HAD 
MONTANTS 

70 370 Activité d’hospitalisation à domicile 225,49 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1341  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
Saint-Gaudens 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Saint-Gaudens, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310780671 
EG FINESS : 310000310 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,8850 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 4 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

693,00 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 875,99 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 855,62 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 906,74 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 427,81 € 

12 234 Chirurgie - HC 1 175,18 € 

90 239 Chirurgie -ambu 1 005,55 € 

20 232 Spécialités couteuses 1 506,84 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 2 183,34 € 

23 240 Obstétrique - HC 1 015,10 € 

24 244 Obstétrique-ambu 977,64 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 801,89 € 

53 256 Séance chimiothérapie 919,03 € 

49 272 Séance de protonthérapie 1 770,20 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

734,04 € 

52 265 Séance dialyse 829,16 € 

27 275 Autres séances 766,85 € 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Saint-Gaudens et le Directeur de la Délégation Départementale de la Haute-Garonne sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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Arrêté N°2022-1342 CH Marchant Tarifs

journaliers de prestations
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1342  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
Gérard Marchant 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Gérard Marchant, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310780754 
EG FINESS : 310000369 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,9289 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Non mixte et sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 546,55 € 

57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 675,47 € 

54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 394,46 € 

14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 743,40 € 

58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 918,73 € 

55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 661,08 € 

 
 
 
 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Gérard Marchant et le Directeur de la Délégation Départementale de la Haute-Garonne sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie
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ARSEAA Tarifs journaliers de prestations
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1343  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 de la Sectorisation 
Psychiatrique Guidance Infantile 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Sectorisation Psychiatrique Guidance Infantile, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310782446 
EG FINESS : 310018676 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
1,0000 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Non mixte et sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 588,39 € 

57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 727,17 € 

54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 424,65 € 

14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 800,30 € 

58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 989,05 € 

55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 711,68 € 

 
 
 
 
 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-04-06-00073 - Arrêté N°2022-1343 Secto Psy Guidance infantile ARSEAA Tarifs

journaliers de prestations 401



Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-04-06-00074

Arrêté N°2022-1344 Hôpital Ducuing Tarifs
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1344  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 de l’Hôpital Joseph 
Ducuing 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et l’Hôpital Joseph Ducuing, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310788898 
EG FINESS : 310781067 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
1,2738 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 4 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

997,45 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 1 260,82 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 1 231,50 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 1 305,09 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 615,76 € 

12 234 Chirurgie - HC 1 691,46 € 

90 239 Chirurgie -ambu 1 447,30 € 

20 232 Spécialités couteuses 2 168,83 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 3 142,53 € 

23 240 Obstétrique - HC 1 461,05 € 

24 244 Obstétrique-ambu 1 407,13 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 1 154,19 € 

53 256 Séance chimiothérapie 1 322,78 € 

49 272 Séance de protonthérapie 2 547,90 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

1 056,53 € 

52 265 Séance dialyse 1 193,43 € 

27 275 Autres séances 1 103,74 € 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie
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Arrêté N°2022-1345 CHU Toulouse Tarifs
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1345  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
Universitaire Toulouse 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Universitaire Toulouse, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310781406 
EG FINESS : 310000484 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,9843 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 2 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

1 047,34 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 1 312,85 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 1 241,80 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 1 380,45 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 620,90 € 

12 234 Chirurgie - HC 1 671,07 € 

90 239 Chirurgie -ambu 1 337,21 € 

20 232 Spécialités couteuses 2 318,90 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 3 004,03 € 

23 240 Obstétrique - HC 1 371,85 € 

24 244 Obstétrique-ambu 1 230,87 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 933,78 € 

53 256 Séance chimiothérapie 1 357,91 € 

49 272 Séance de protonthérapie 1 968,82 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

1 046,03 € 

52 265 Séance dialyse 1 196,98 € 

27 275 Autres séances 1 269,49 € 
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Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
1,0000 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Mixte et sectorisé partiellement 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 906,67 € 

57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 1 120,50 € 

54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 675,74 € 

14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 1 057,94 € 

58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 1 307,46 € 

55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 924,75 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Universitaire Toulouse et le Directeur de la Délégation Départementale de la Haute-Garonne 
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-04-06-00076
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Tarifs journaliers de prestations
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1346  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre de Post-
Cure Route Nouvelle 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre de Post-Cure Route Nouvelle, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310788906 
EG FINESS : 310781430 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
1,0000 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Non mixte et non sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 302,90 € 

57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 374,34 € 

54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 258,34 € 

14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 514,24 € 

58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 635,53 € 

55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 394,34 € 

 
 
 
 
 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-04-06-00077

Arrêté N°2022-1347 ICR Tarifs journaliers de

prestations

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-04-06-00077 - Arrêté N°2022-1347 ICR Tarifs journaliers de prestations 415



 
 

 
 
 
 
 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1347  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 de l’Institut Claudius 
Regaud 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et l’Institut Claudius Regaud, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310789136 
EG FINESS : 310782347 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
1,0145 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 1 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

902,76 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 1 136,69 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 1 070,38 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 1 347,74 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 535,19 € 

12 234 Chirurgie - HC 1 568,65 € 

90 239 Chirurgie -ambu 1 132,72 € 

20 232 Spécialités couteuses 1 769,94 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 2 083,38 € 

23 240 Obstétrique - HC 822,17 € 

24 244 Obstétrique-ambu 803,10 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 749,92 € 

53 256 Séance chimiothérapie 1 595,22 € 

49 272 Séance de protonthérapie 2 029,23 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

1 074,17 € 

52 265 Séance dialyse 820,65 € 

27 275 Autres séances 1 283,94 € 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-04-06-00078

Arrêté N°2022-1348 Centre Santé Mentale MGEN

Tarifs journaliers de prestations
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1348  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre de Santé 
Mentale MGEN 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre de Santé Mentale MGEN, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 750005068 
EG FINESS : 310783097 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,4560 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Non mixte et sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 268,31 € 

57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 331,59 € 

54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 193,64 € 

14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 364,94 € 

58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 451,00 € 

55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 324,53 € 

 
 
 
 
 
 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-04-06-00079

Arrêté N°2022-1349 CH Murêt Tarifs journaliers

de prestations.
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1349  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
Mûret 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Mûret, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310786256 
EG FINESS : 310013628 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,8844 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 7 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

229,09 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 408,82 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 427,54 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 451,16 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 213,77 € 

12 234 Chirurgie - HC 728,63 € 

90 239 Chirurgie -ambu 658,50 € 

20 232 Spécialités couteuses 967,43 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 1 650,53 € 

23 240 Obstétrique - HC 654,02 € 

24 244 Obstétrique-ambu 638,85 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 596,55 € 

53 256 Séance chimiothérapie 423,75 € 

49 272 Séance de protonthérapie 1 769,00 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

554,90 € 

52 265 Séance dialyse 434,19 € 

27 275 Autres séances 420,32 € 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Mûret et le Directeur de la Délégation Départementale de la Haute-Garonne sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-04-06-00080

Arrêté N°2022-1350 Centre Post-Cure Après

Tarifs journaliers de prestations

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-04-06-00080 - Arrêté N°2022-1350 Centre Post-Cure Après Tarifs journaliers de

prestations 427



 
 

 
 
 
 
 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1350  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre de Post-
Cure Après 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre de Post-Cure Après, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310785068 
EG FINESS : 310795463 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
1,0000 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Non mixte et non sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 302,90 € 

57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 374,34 € 

54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 258,34 € 

14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 514,24 € 

58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 635,53 € 

55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 394,34 € 

 
 
 
 
 
 
 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-04-06-00081

Arrêté N°2022-1351 EPS Lomagne Tarifs

journaliers de prestations
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1351  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 de l’Etablissement 
Public de Santé de Lomagne 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et l’Etablissement Public de Santé de Lomagne, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 320004310 
EG FINESS : 320000110 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,7489 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 7 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

193,99 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 346,18 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 362,04 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 382,04 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 181,01 € 

12 234 Chirurgie - HC 617,00 € 

90 239 Chirurgie -ambu 557,62 € 

20 232 Spécialités couteuses 819,21 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 1 397,65 € 

23 240 Obstétrique - HC 553,81 € 

24 244 Obstétrique-ambu 540,96 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 505,15 € 

53 256 Séance chimiothérapie 358,83 € 

49 272 Séance de protonthérapie 1 497,98 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

469,89 € 

52 265 Séance dialyse 367,67 € 

27 275 Autres séances 355,92 € 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant de l’Etablissement Public 
de Santé de Lomagne et le Directeur de la Délégation Départementale du Gers sont chargés 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-04-06-00082

Arrêté N°2022-1352 CH Auch Tarifs journaliers

de prestations
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1352  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
Auch 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Auch, 
 
 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-04-06-00082 - Arrêté N°2022-1352 CH Auch Tarifs journaliers de prestations 436



 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 320780117 
EG FINESS : 320000086 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,9462 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 4 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

740,92 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 936,56 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 914,78 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 969,44 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 457,39 € 

12 234 Chirurgie - HC 1 256,45 € 

90 239 Chirurgie -ambu 1 075,08 € 

20 232 Spécialités couteuses 1 611,04 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 2 334,33 € 

23 240 Obstétrique - HC 1 085,30 € 

24 244 Obstétrique-ambu 1 045,24 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 857,35 € 

53 256 Séance chimiothérapie 982,58 € 

49 272 Séance de protonthérapie 1 892,62 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

784,80 € 

52 265 Séance dialyse 886,49 € 

27 275 Autres séances 819,87 € 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier Auch 
et le Directeur de la Délégation Départementale du Gers sont chargés de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 

 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-04-06-00082 - Arrêté N°2022-1352 CH Auch Tarifs journaliers de prestations 438



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-04-06-00083

Arrêté N°2022-1353 CHS Gers Tarifs journaliers

de prestations
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1353  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
Spécialisé du Gers 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Spécialisé du Gers, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 320780125 
EG FINESS : 320000094 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,9348 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Non mixte et sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 550,03 € 

57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 679,75 € 

54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 396,96 € 

14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 748,12 € 

58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 924,57 € 

55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 665,28 € 

 
 
 
 
 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Spécialisé du Gers et le Directeur de la Délégation Départementale du Gers sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-04-06-00084

Arrêté N°2022-1354 CH Condom Tarifs

journaliers de prestations
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1354  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
Condom 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Condom, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 320780133 
EG FINESS : 320000102 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,9791 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 7 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

253,62 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 452,58 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 473,31 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 499,47 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 236,66 € 

12 234 Chirurgie - HC 806,66 € 

90 239 Chirurgie -ambu 729,01 € 

20 232 Spécialités couteuses 1 071,02 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 1 827,27 € 

23 240 Obstétrique - HC 724,05 € 

24 244 Obstétrique-ambu 707,25 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 660,42 € 

53 256 Séance chimiothérapie 469,13 € 

49 272 Séance de protonthérapie 1 958,43 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

614,33 € 

52 265 Séance dialyse 480,68 € 

27 275 Autres séances 465,32 € 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Condom et le Directeur de la Délégation Départementale du Gers sont chargés de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-04-06-00085

Arrêté N°2022-1355 CH Gimont Tarifs journaliers

de prestations
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1355  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
Gimont 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Gimont, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 320780158 
EG FINESS : 320000128 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,8343 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 7 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

216,11 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 385,65 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 403,32 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 425,60 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 201,66 € 

12 234 Chirurgie - HC 687,36 € 

90 239 Chirurgie -ambu 621,20 € 

20 232 Spécialités couteuses 912,63 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 1 557,03 € 

23 240 Obstétrique - HC 616,97 € 

24 244 Obstétrique-ambu 602,66 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 562,75 € 

53 256 Séance chimiothérapie 399,76 € 

49 272 Séance de protonthérapie 1 668,79 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

523,47 € 

52 265 Séance dialyse 409,60 € 

27 275 Autres séances 396,51 € 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Gimont et le Directeur de la Délégation Départementale du Gers sont chargés de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-04-06-00086

Arrêté N°2022-1356 CHI Lombez Tarifs

journaliers de prestations
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1356  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
Lombez 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Lombez, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 320780174 
EG FINESS : 320000144 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,8613 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 7 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

223,11 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 398,13 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 416,38 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 439,37 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 208,18 € 

12 234 Chirurgie - HC 709,61 € 

90 239 Chirurgie -ambu 641,30 € 

20 232 Spécialités couteuses 942,16 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 1 607,41 € 

23 240 Obstétrique - HC 636,94 € 

24 244 Obstétrique-ambu 622,15 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 580,96 € 

53 256 Séance chimiothérapie 412,69 € 

49 272 Séance de protonthérapie 1 722,80 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

540,41 € 

52 265 Séance dialyse 422,85 € 

27 275 Autres séances 409,34 € 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Lombez et le Directeur de la Délégation Départementale du Gers sont chargés de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 

 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-04-06-00086 - Arrêté N°2022-1356 CHI Lombez Tarifs journaliers de prestations 454



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-04-06-00087

Arrêté N°2022-1357 CH Mauvezin Tarifs

journaliers de prestations

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-04-06-00087 - Arrêté N°2022-1357 CH Mauvezin Tarifs journaliers de prestations 455



 
 

 
 
 
 
 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1357  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
Mauvezin 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Mauvezin, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 320780182 
EG FINESS : 320000151 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,9800 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 7 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

253,85 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 453,01 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 473,75 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 499,93 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 236,87 € 

12 234 Chirurgie - HC 807,40 € 

90 239 Chirurgie -ambu 729,68 € 

20 232 Spécialités couteuses 1 072,01 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 1 828,95 € 

23 240 Obstétrique - HC 724,72 € 

24 244 Obstétrique-ambu 707,91 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 661,02 € 

53 256 Séance chimiothérapie 469,56 € 

49 272 Séance de protonthérapie 1 960,23 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

614,89 € 

52 265 Séance dialyse 481,12 € 

27 275 Autres séances 465,75 € 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Mauvezin et le Directeur de la Délégation Départementale du Gers sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1358  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
Nogaro 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Nogaro, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 320780208 
EG FINESS : 320000177 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,7729 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 7 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

200,21 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 357,27 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 373,63 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 394,28 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 186,82 € 

12 234 Chirurgie - HC 636,77 € 

90 239 Chirurgie -ambu 575,48 € 

20 232 Spécialités couteuses 845,46 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 1 442,45 € 

23 240 Obstétrique - HC 571,56 € 

24 244 Obstétrique-ambu 558,30 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 521,33 € 

53 256 Séance chimiothérapie 370,33 € 

49 272 Séance de protonthérapie 1 545,98 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

484,95 € 

52 265 Séance dialyse 379,45 € 

27 275 Autres séances 367,33 € 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Nogaro et le Directeur de la Délégation Départementale du Gers sont chargés de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1359  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 de l’Institut Saint 
Pierre 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et l’Institut Saint Pierre, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340022722 
EG FINESS : 340000025 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,7335 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 5 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

410,85 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 566,02 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 624,24 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 658,73 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 312,12 € 

12 234 Chirurgie - HC 873,76 € 

90 239 Chirurgie -ambu 789,66 € 

20 232 Spécialités couteuses 1 077,20 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 1 762,71 € 

23 240 Obstétrique - HC 728,72 € 

24 244 Obstétrique-ambu 711,69 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 664,44 € 

53 256 Séance chimiothérapie 609,46 € 

49 272 Séance de protonthérapie 1 467,17 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

592,62 € 

52 265 Séance dialyse 484,01 € 

27 275 Autres séances 556,19 € 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1360  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 de l’Institut de 
Cancérologie de Montpellier 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et l’Institut de Cancérologie de Montpellier, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340780493 
EG FINESS : 340000207 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,9997 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 1 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

889,60 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 1 120,10 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 1 054,77 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 1 328,07 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 527,39 € 

12 234 Chirurgie - HC 1 545,76 € 

90 239 Chirurgie -ambu 1 116,20 € 

20 232 Spécialités couteuses 1 744,11 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 2 052,98 € 

23 240 Obstétrique - HC 810,17 € 

24 244 Obstétrique-ambu 791,38 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 738,98 € 

53 256 Séance chimiothérapie 1 571,95 € 

49 272 Séance de protonthérapie 1 999,63 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

1 058,50 € 

52 265 Séance dialyse 808,67 € 

27 275 Autres séances 1 265,21 € 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1361  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
Bédarieux 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Bédarieux, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340009893 
EG FINESS : 340780444 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,9241 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 7 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

239,37 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 427,16 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 446,73 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 471,41 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 223,36 € 

12 234 Chirurgie - HC 761,35 € 

90 239 Chirurgie -ambu 688,06 € 

20 232 Spécialités couteuses 1 010,86 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 1 724,62 € 

23 240 Obstétrique - HC 683,38 € 

24 244 Obstétrique-ambu 667,53 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 623,33 € 

53 256 Séance chimiothérapie 442,77 € 

49 272 Séance de protonthérapie 1 848,42 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

579,81 € 

52 265 Séance dialyse 453,67 € 

27 275 Autres séances 439,19 € 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-04-06-00091 - Arrêté N°2022-1361 CH Bédarieux Tarifs journaliers de prestations 473



 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Bédarieux et le Directeur de la Délégation Départementale de l'Hérault sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1362  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
les Hôpitaux du Bassin de Thau 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier les Hôpitaux du Bassin de Thau, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340011295 
EG FINESS : 340000223 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
1,0737 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 4 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

840,76 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 1 062,76 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 1 038,05 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 1 100,07 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 519,02 € 

12 234 Chirurgie - HC 1 425,75 € 

90 239 Chirurgie -ambu 1 219,94 € 

20 232 Spécialités couteuses 1 828,13 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 2 648,88 € 

23 240 Obstétrique - HC 1 231,54 € 

24 244 Obstétrique-ambu 1 186,09 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 972,88 € 

53 256 Séance chimiothérapie 1 114,97 € 

49 272 Séance de protonthérapie 2 147,65 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

890,55 € 

52 265 Séance dialyse 1 005,96 € 

27 275 Autres séances 930,35 € 
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Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code 
de la sécurité sociale, le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 
février 2023 est fixé à 0,5586 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 

Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité  
sociale 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT 

Groupe 2 - Etablissements exerçant à la fois 
des activités HAD et des activités MCO, ou 
PSY, ou SSR MONTANTS 

70 370 Activité d’hospitalisation à domicile 215,58 € 

 

 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
1,0776 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Mixte et sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 826,68 € 

57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 1 021,63 € 

54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 533,25 € 

14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 941,58 € 

58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 1 163,65 € 

55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 775,28 € 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier les 
Hôpitaux du Bassin de Thau et le Directeur de la Délégation Départementale de l'Hérault 
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1363  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
Béziers 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Béziers, 
 
 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-04-06-00093 - Arrêté N°2022-1363 CH Béziers Tarifs journaliers de prestations 481



 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340780055 
EG FINESS : 340000033 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,9932 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 4 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

777,72 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 983,08 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 960,22 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 1 017,60 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 480,11 € 

12 234 Chirurgie - HC 1 318,85 € 

90 239 Chirurgie -ambu 1 128,48 € 

20 232 Spécialités couteuses 1 691,07 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 2 450,28 € 

23 240 Obstétrique - HC 1 139,21 € 

24 244 Obstétrique-ambu 1 097,16 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 899,94 € 

53 256 Séance chimiothérapie 1 031,38 € 

49 272 Séance de protonthérapie 1 986,63 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

823,78 € 

52 265 Séance dialyse 930,53 € 

27 275 Autres séances 860,60 € 
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Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code 
de la sécurité sociale, le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 
février 2023 est fixé à 0,8010 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 

Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité  
sociale 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT 

Groupe 2 - Etablissements exerçant à la fois 
des activités HAD et des activités MCO, ou 
PSY, ou SSR MONTANTS 

70 370 Activité d’hospitalisation à domicile 309,13 € 

 

 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
1,0669 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Mixte et sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 818,47 € 

57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 1 011,49 € 

54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 527,96 € 

14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 932,23 € 

58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 1 152,09 € 

55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 767,59 € 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Béziers et le Directeur de la Délégation Départementale de l'Hérault sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1364  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
Pézenas 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Pézenas, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340780451 
EG FINESS : 340000173 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
1,1708 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 7 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

303,28 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 541,20 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 565,99 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 597,26 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 282,99 € 

12 234 Chirurgie - HC 964,59 € 

90 239 Chirurgie -ambu 871,74 € 

20 232 Spécialités couteuses 1 280,72 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 2 185,03 € 

23 240 Obstétrique - HC 865,82 € 

24 244 Obstétrique-ambu 845,72 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 789,72 € 

53 256 Séance chimiothérapie 560,98 € 

49 272 Séance de protonthérapie 2 341,87 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

734,61 € 

52 265 Séance dialyse 574,79 € 

27 275 Autres séances 556,43 € 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Pézenas et le Directeur de la Délégation Départementale de l'Hérault sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1365  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
Universitaire Montpellier 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Universitaire Montpellier, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340780477 
EG FINESS : 340785161 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,9625 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 2 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

1 024,15 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 1 283,77 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 1 214,30 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 1 349,88 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 607,15 € 

12 234 Chirurgie - HC 1 634,06 € 

90 239 Chirurgie -ambu 1 307,58 € 

20 232 Spécialités couteuses 2 267,54 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 2 937,49 € 

23 240 Obstétrique - HC 1 341,46 € 

24 244 Obstétrique-ambu 1 203,61 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 913,10 € 

53 256 Séance chimiothérapie 1 327,83 € 

49 272 Séance de protonthérapie 1 925,22 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

1 022,85 € 

52 265 Séance dialyse 1 170,46 € 

27 275 Autres séances 1 241,36 € 
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Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code 
de la sécurité sociale, le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 
février 2023 est fixé à 2,2951 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 

Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité  
sociale 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT 

Groupe 2 - Etablissements exerçant à la fois 
des activités HAD et des activités MCO, ou 
PSY, ou SSR MONTANTS 

70 370 Activité d’hospitalisation à domicile 885,74 € 

 

 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
1,0000 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Mixte et sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 767,15 € 

57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 948,07 € 

54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 494,85 € 

14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 873,78 € 

58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 1 079,85 € 

55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 719,46 € 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Universitaire Montpellier et le Directeur de la Délégation Départementale de l'Hérault sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1366  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
Lodève 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Lodève, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340780519 
EG FINESS : 340000215 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
1,0782 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 7 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

279,30 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 498,40 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 521,22 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 550,02 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 260,61 € 

12 234 Chirurgie - HC 888,30 € 

90 239 Chirurgie -ambu 802,80 € 

20 232 Spécialités couteuses 1 179,42 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 2 012,21 € 

23 240 Obstétrique - HC 797,33 € 

24 244 Obstétrique-ambu 778,83 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 727,27 € 

53 256 Séance chimiothérapie 516,61 € 

49 272 Séance de protonthérapie 2 156,65 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

676,50 € 

52 265 Séance dialyse 529,33 € 

27 275 Autres séances 512,42 € 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Lodève et le Directeur de la Délégation Départementale de l'Hérault sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1367  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
Lunel 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Lunel, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340780535 
EG FINESS : 340000231 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
1,1074 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 7 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

286,86 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 511,89 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 535,35 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 564,92 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 267,67 € 

12 234 Chirurgie - HC 912,36 € 

90 239 Chirurgie -ambu 824,54 € 

20 232 Spécialités couteuses 1 211,37 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 2 066,71 € 

23 240 Obstétrique - HC 818,94 € 

24 244 Obstétrique-ambu 799,93 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 746,96 € 

53 256 Séance chimiothérapie 530,60 € 

49 272 Séance de protonthérapie 2 215,05 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

694,83 € 

52 265 Séance dialyse 543,67 € 

27 275 Autres séances 526,30 € 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Lunel et le Directeur de la Délégation Départementale de l'Hérault sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1368  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
Clermont-l'Hérault 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Clermont-l'Hérault, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340780543 
EG FINESS : 340000249 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,9006 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 7 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

233,29 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 416,30 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 435,37 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 459,43 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 217,68 € 

12 234 Chirurgie - HC 741,99 € 

90 239 Chirurgie -ambu 670,57 € 

20 232 Spécialités couteuses 985,15 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 1 680,77 € 

23 240 Obstétrique - HC 666,01 € 

24 244 Obstétrique-ambu 650,55 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 607,48 € 

53 256 Séance chimiothérapie 431,52 € 

49 272 Séance de protonthérapie 1 801,41 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

565,07 € 

52 265 Séance dialyse 442,14 € 

27 275 Autres séances 428,01 € 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Clermont-l'Hérault et le Directeur de la Délégation Départementale de l'Hérault sont chargés 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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journaliers de prestations
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1369  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 de la Clinique Beau 
Soleil 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Clinique Beau Soleil, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340785856 
EG FINESS : 340780642 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
1,0525 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 5 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

589,53 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 812,18 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 895,73 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 945,21 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 447,87 € 

12 234 Chirurgie - HC 1 253,76 € 

90 239 Chirurgie -ambu 1 133,08 € 

20 232 Spécialités couteuses 1 545,68 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 2 529,31 € 

23 240 Obstétrique - HC 1 045,64 € 

24 244 Obstétrique-ambu 1 021,19 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 953,41 € 

53 256 Séance chimiothérapie 874,52 € 

49 272 Séance de protonthérapie 2 105,25 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

850,36 € 

52 265 Séance dialyse 694,50 € 

27 275 Autres séances 798,07 € 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-04-06-00099 - Arrêté N°2022-1369 Clinique Beau Soleil Tarifs journaliers de prestations 508



 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 

 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-04-06-00099 - Arrêté N°2022-1369 Clinique Beau Soleil Tarifs journaliers de prestations 509



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-04-06-00100

Arrêté N°2022-1370 Clinique Mas de Rochet 

Tarifs journaliers de prestations
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1370  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 de la Clinique le Mas 
de Rochet 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Clinique le Mas de Rochet, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340015171 
EG FINESS : 340781608 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,8474 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 6 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

348,11 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 621,21 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 649,66 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 685,55 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 324,83 € 

12 234 Chirurgie - HC 937,25 € 

90 239 Chirurgie -ambu 847,03 € 

20 232 Spécialités couteuses 1 244,41 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 2 036,15 € 

23 240 Obstétrique - HC 841,27 € 

24 244 Obstétrique-ambu 821,75 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 767,34 € 

53 256 Séance chimiothérapie 703,29 € 

49 272 Séance de protonthérapie 1 694,99 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

683,69 € 

52 265 Séance dialyse 558,50 € 

27 275 Autres séances 601,82 € 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 

 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-04-06-00100 - Arrêté N°2022-1370 Clinique Mas de Rochet  Tarifs journaliers de

prestations 513



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-04-06-00101

Arrêté N°2022-1371 CH Figeac Tarifs journaliers
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1371  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
Figeac 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Figeac, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 460780083 
EG FINESS : 460000045 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,8979 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 5 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

502,94 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 692,88 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 764,15 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 806,37 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 382,08 € 

12 234 Chirurgie - HC 1 069,60 € 

90 239 Chirurgie -ambu 966,65 € 

20 232 Spécialités couteuses 1 318,64 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 2 157,78 € 

23 240 Obstétrique - HC 892,04 € 

24 244 Obstétrique-ambu 871,19 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 813,37 € 

53 256 Séance chimiothérapie 746,06 € 

49 272 Séance de protonthérapie 1 796,01 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

725,45 € 

52 265 Séance dialyse 592,49 € 

27 275 Autres séances 680,85 € 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Figeac et la Directrice de la Délégation Départementale du Lot sont chargés de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1372  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
Saint-Céré 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Saint-Céré, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 460780091 
EG FINESS : 460000052 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,9284 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 6 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

381,39 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 680,59 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 711,76 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 751,08 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 355,88 € 

12 234 Chirurgie - HC 1 026,84 € 

90 239 Chirurgie -ambu 927,99 € 

20 232 Spécialités couteuses 1 363,36 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 2 230,78 € 

23 240 Obstétrique - HC 921,69 € 

24 244 Obstétrique-ambu 900,30 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 840,68 € 

53 256 Séance chimiothérapie 770,52 € 

49 272 Séance de protonthérapie 1 857,01 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

749,04 € 

52 265 Séance dialyse 611,88 € 

27 275 Autres séances 659,34 € 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Saint-Céré et la Directrice de la Délégation Départementale du Lot sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1373  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
Gourdon 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Gourdon, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 460780208 
EG FINESS : 460000102 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,9473 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 5 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

530,61 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 731,00 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 806,20 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 850,74 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 403,10 € 

12 234 Chirurgie - HC 1 128,44 € 

90 239 Chirurgie -ambu 1 019,82 € 

20 232 Spécialités couteuses 1 391,18 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 2 276,50 € 

23 240 Obstétrique - HC 941,12 € 

24 244 Obstétrique-ambu 919,12 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 858,11 € 

53 256 Séance chimiothérapie 787,10 € 

49 272 Séance de protonthérapie 1 894,82 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

765,36 € 

52 265 Séance dialyse 625,08 € 

27 275 Autres séances 718,30 € 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Gourdon et la Directrice de la Délégation Départementale du Lot sont chargés de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1374  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
Cahors 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Cahors, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 460780216 
EG FINESS : 460000110 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,8643 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 4 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

676,79 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 855,49 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 835,60 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 885,53 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 417,80 € 

12 234 Chirurgie - HC 1 147,69 € 

90 239 Chirurgie -ambu 982,02 € 

20 232 Spécialités couteuses 1 471,60 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 2 132,27 € 

23 240 Obstétrique - HC 991,35 € 

24 244 Obstétrique-ambu 954,76 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 783,14 € 

53 256 Séance chimiothérapie 897,53 € 

49 272 Séance de protonthérapie 1 728,80 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

716,87 € 

52 265 Séance dialyse 809,76 € 

27 275 Autres séances 748,90 € 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-04-06-00104 - Arrêté N°2022-1374 CH Cahors Tarifs journaliers de prestations 528



 

Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code 
de la sécurité sociale, le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 
février 2023 est fixé à 0,7209 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 

Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité  
sociale 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT 

Groupe 2 - Etablissements exerçant à la fois 
des activités HAD et des activités MCO, ou 
PSY, ou SSR MONTANTS 

70 370 Activité d’hospitalisation à domicile 278,22 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Cahors et la Directrice de la Délégation Départementale du Lot sont chargés de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1375  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
de Gramat 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier de Gramat, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 460780430 
EG FINESS : 460000227 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,8701 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 7 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

225,39 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 402,20 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 420,63 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 443,86 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 210,31 € 

12 234 Chirurgie - HC 716,85 € 

90 239 Chirurgie -ambu 647,86 € 

20 232 Spécialités couteuses 951,78 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 1 623,84 € 

23 240 Obstétrique - HC 643,45 € 

24 244 Obstétrique-ambu 628,51 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 586,90 € 

53 256 Séance chimiothérapie 416,90 € 

49 272 Séance de protonthérapie 1 740,41 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

545,94 € 

52 265 Séance dialyse 427,17 € 

27 275 Autres séances 413,52 € 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier de 
Gramat et la Directrice de la Délégation Départementale du Lot sont chargés de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1376  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
Spécialisé de Leyme 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Spécialisé de Leyme, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 460785090 
EG FINESS : 460780554 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
1,0447 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Non mixte et sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 614,69 € 

57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 759,67 € 

54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 443,64 € 

14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 836,08 € 

58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 1 033,26 € 

55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 743,49 € 

 
 
 
 
 
 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale du Lot sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1377  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
Mende 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Mende, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 480780097 
EG FINESS : 480000017 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
1,0097 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 4 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

790,65 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 999,41 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 976,17 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 1 034,50 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 488,08 € 

12 234 Chirurgie - HC 1 340,76 € 

90 239 Chirurgie -ambu 1 147,23 € 

20 232 Spécialités couteuses 1 719,16 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 2 490,99 € 

23 240 Obstétrique - HC 1 158,13 € 

24 244 Obstétrique-ambu 1 115,39 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 914,89 € 

53 256 Séance chimiothérapie 1 048,51 € 

49 272 Séance de protonthérapie 2 019,63 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

837,47 € 

52 265 Séance dialyse 945,99 € 

27 275 Autres séances 874,90 € 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Mende et le Directeur de la Délégation Départementale de la Lozère sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1378  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
de Saint Chély d'Apcher 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier de Saint Chély d'Apcher, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 480780121 
EG FINESS : 480000033 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,9300 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 7 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

240,90 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 429,89 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 449,58 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 474,42 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 224,79 € 

12 234 Chirurgie - HC 766,21 € 

90 239 Chirurgie -ambu 692,46 € 

20 232 Spécialités couteuses 1 017,31 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 1 735,63 € 

23 240 Obstétrique - HC 687,74 € 

24 244 Obstétrique-ambu 671,78 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 627,30 € 

53 256 Séance chimiothérapie 445,61 € 

49 272 Séance de protonthérapie 1 860,22 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

583,52 € 

52 265 Séance dialyse 456,57 € 

27 275 Autres séances 441,98 € 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier de 
Saint Chély d'Apcher et le Directeur de la Délégation Départementale de la Lozère sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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de prestations

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-04-06-00108 - Arrêté N°2022-1379 CH Florac Tarifs journaliers de prestations 546



 
 

 
 
 
 
 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1379  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
Florac 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Florac, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 480780139 
EG FINESS : 480000041 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,8380 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 7 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

217,07 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 387,37 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 405,11 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 427,49 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 202,55 € 

12 234 Chirurgie - HC 690,41 € 

90 239 Chirurgie -ambu 623,95 € 

20 232 Spécialités couteuses 916,67 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 1 563,93 € 

23 240 Obstétrique - HC 619,71 € 

24 244 Obstétrique-ambu 605,33 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 565,25 € 

53 256 Séance chimiothérapie 401,52 € 

49 272 Séance de protonthérapie 1 676,20 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

525,79 € 

52 265 Séance dialyse 411,40 € 

27 275 Autres séances 398,27 € 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Florac et le Directeur de la Délégation Départementale de la Lozère sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1380  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
Spécialisé de Saint Alban 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Spécialisé de Saint Alban, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 480780147 
EG FINESS : 480000058 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,9411 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Non mixte et sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 553,74 € 

57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 684,33 € 

54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 399,64 € 

14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 753,17 € 

58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 930,79 € 

55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 669,76 € 

 
 
 
 
 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Spécialisé de Saint Alban et le Directeur de la Délégation Départementale de la Lozère sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1381  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
Marvejols 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Marvejols, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 480780154 
EG FINESS : 480000066 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,9328 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 7 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

241,63 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 431,19 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 450,94 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 475,85 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 225,47 € 

12 234 Chirurgie - HC 768,51 € 

90 239 Chirurgie -ambu 694,54 € 

20 232 Spécialités couteuses 1 020,38 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 1 740,86 € 

23 240 Obstétrique - HC 689,82 € 

24 244 Obstétrique-ambu 673,80 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 629,19 € 

53 256 Séance chimiothérapie 446,94 € 

49 272 Séance de protonthérapie 1 865,82 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

585,28 € 

52 265 Séance dialyse 457,95 € 

27 275 Autres séances 443,32 € 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Marvejols et le Directeur de la Délégation Départementale de la Lozère sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1382  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
Langogne 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Langogne, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 480780162 
EG FINESS : 480000074 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,9851 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 7 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

255,18 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 455,36 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 476,22 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 502,53 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 238,10 € 

12 234 Chirurgie - HC 811,60 € 

90 239 Chirurgie -ambu 733,48 € 

20 232 Spécialités couteuses 1 077,58 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 1 838,46 € 

23 240 Obstétrique - HC 728,49 € 

24 244 Obstétrique-ambu 711,58 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 664,46 € 

53 256 Séance chimiothérapie 472,01 € 

49 272 Séance de protonthérapie 1 970,43 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

618,09 € 

52 265 Séance dialyse 483,63 € 

27 275 Autres séances 468,18 € 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Langogne et le Directeur de la Délégation Départementale de la Lozère sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1383  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du le GCS Relais 
Santé Pyrénées 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le le GCS Relais Santé Pyrénées, 
 
 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-04-06-00113 - Arrêté N°2022-1383 GCS Relais santé pyrénées Tarifs journaliers de

prestations 563



ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 650003148 
EG FINESS : 650004799 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code 
de la sécurité sociale, le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 
février 2023 est fixé à 0,9833 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 

Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité  
sociale 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT Groupe 1 - Etablissements exerçant 

uniquement des activités HAD 
MONTANTS 

70 370 Activité d’hospitalisation à domicile 227,41 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale des Hautes-Pyrénées sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1384  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
Lourdes 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Lourdes, 
 
 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-04-06-00114 - Arrêté N°2022-1384 CH Lourdes Tarifs journaliers de prestations 567



 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 650780158 
EG FINESS : 650000045 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
1,0005 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 5 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

560,41 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 772,04 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 851,48 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 898,51 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 425,73 € 

12 234 Chirurgie - HC 1 191,82 € 

90 239 Chirurgie -ambu 1 077,10 € 

20 232 Spécialités couteuses 1 469,31 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 2 404,35 € 

23 240 Obstétrique - HC 993,98 € 

24 244 Obstétrique-ambu 970,73 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 906,31 € 

53 256 Séance chimiothérapie 831,30 € 

49 272 Séance de protonthérapie 2 001,23 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

808,34 € 

52 265 Séance dialyse 660,18 € 

27 275 Autres séances 758,64 € 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Lourdes et la Directrice de la Délégation Départementale des Hautes-Pyrénées sont chargés 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1385  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
Bagnères-de-Bigorre 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Bagnères-de-Bigorre, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 650780166 
EG FINESS : 650000052 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,8856 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 5 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

496,05 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 683,39 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 753,69 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 795,32 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 376,85 € 

12 234 Chirurgie - HC 1 054,94 € 

90 239 Chirurgie -ambu 953,41 € 

20 232 Spécialités couteuses 1 300,57 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 2 128,22 € 

23 240 Obstétrique - HC 879,83 € 

24 244 Obstétrique-ambu 859,25 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 802,22 € 

53 256 Séance chimiothérapie 735,83 € 

49 272 Séance de protonthérapie 1 771,41 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

715,51 € 

52 265 Séance dialyse 584,36 € 

27 275 Autres séances 671,52 € 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Bagnères-de-Bigorre et la Directrice de la Délégation Départementale des Hautes-Pyrénées 
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1386  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
de Lannemézan 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier de Lannemézan, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 650780174 
EG FINESS : 650000060 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,9058 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 4 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

709,29 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 896,57 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 875,72 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 928,04 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 437,86 € 

12 234 Chirurgie - HC 1 202,80 € 

90 239 Chirurgie -ambu 1 029,18 € 

20 232 Spécialités couteuses 1 542,26 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 2 234,66 € 

23 240 Obstétrique - HC 1 038,95 € 

24 244 Obstétrique-ambu 1 000,61 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 820,74 € 

53 256 Séance chimiothérapie 940,63 € 

49 272 Séance de protonthérapie 1 811,81 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

751,29 € 

52 265 Séance dialyse 848,65 € 

27 275 Autres séances 784,86 € 
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Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,7544 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Mixte et sectorisé partiellement 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 683,99 € 

57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 845,30 € 

54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 509,78 € 

14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 798,11 € 

58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 986,35 € 

55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 697,63 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier de 
Lannemézan et la Directrice de la Délégation Départementale des Hautes-Pyrénées sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1387  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
de Bigorre 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier de Bigorre, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 650783160 
EG FINESS : 650000417 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,9859 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 4 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

772,01 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 975,85 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 953,16 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 1 010,12 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 476,58 € 

12 234 Chirurgie - HC 1 309,17 € 

90 239 Chirurgie -ambu 1 120,19 € 

20 232 Spécialités couteuses 1 678,64 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 2 432,28 € 

23 240 Obstétrique - HC 1 130,83 € 

24 244 Obstétrique-ambu 1 089,10 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 893,33 € 

53 256 Séance chimiothérapie 1 023,80 € 

49 272 Séance de protonthérapie 1 972,03 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

817,73 € 

52 265 Séance dialyse 923,69 € 

27 275 Autres séances 854,27 € 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier de 
Bigorre et la Directrice de la Délégation Départementale des Hautes-Pyrénées sont chargés 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1388  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du GCS Pôle Sanitaire 
Cerdan 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le GCS Pôle Sanitaire Cerdan, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 660010059 
EG FINESS : 660009689 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,8341 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 6 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

342,64 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 611,46 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 639,46 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 674,79 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 319,74 € 

12 234 Chirurgie - HC 922,54 € 

90 239 Chirurgie -ambu 833,74 € 

20 232 Spécialités couteuses 1 224,87 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 2 004,19 € 

23 240 Obstétrique - HC 828,07 € 

24 244 Obstétrique-ambu 808,85 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 755,29 € 

53 256 Séance chimiothérapie 692,26 € 

49 272 Séance de protonthérapie 1 668,39 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

672,96 € 

52 265 Séance dialyse 549,73 € 

27 275 Autres séances 592,37 € 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1389  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
Perpignan 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Perpignan, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 660780180 
EG FINESS : 660000084 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,9880 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 3 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

818,71 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 991,03 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 955,45 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 1 012,37 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 477,73 € 

12 234 Chirurgie - HC 1 358,12 € 

90 239 Chirurgie -ambu 1 163,88 € 

20 232 Spécialités couteuses 1 682,22 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 2 438,23 € 

23 240 Obstétrique - HC 1 140,86 € 

24 244 Obstétrique-ambu 1 092,24 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 895,93 € 

53 256 Séance chimiothérapie 1 045,94 € 

49 272 Séance de protonthérapie 1 976,23 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

886,10 € 

52 265 Séance dialyse 1 021,14 € 

27 275 Autres séances 944,90 € 
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Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code 
de la sécurité sociale, le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 
février 2023 est fixé à 0,8215 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 

Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité  
sociale 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT 

Groupe 2 - Etablissements exerçant à la fois 
des activités HAD et des activités MCO, ou 
PSY, ou SSR MONTANTS 

70 370 Activité d’hospitalisation à domicile 317,05 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Perpignan et le Directeur de la Délégation Départementale des Pyrénées-Orientales sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-04-06-00120

Arrêté N°2022-1390 CHS Thuir Tarifs journaliers

de prestations
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1390  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
Spécialisé de Thuir 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Spécialisé de Thuir, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 660780198 
EG FINESS : 660000092 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,9984 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Non mixte et sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 587,45 € 

57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 726,01 € 

54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 423,97 € 

14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 799,02 € 

58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 987,47 € 

55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 710,54 € 

 
 
 
 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Spécialisé de Thuir et le Directeur de la Délégation Départementale des Pyrénées-Orientales 
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-04-06-00121

Arrêté N°2022-1391 CH Prades Tarifs journaliers

de prestations
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1391  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
Prades 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Prades, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 660780271 
EG FINESS : 660000167 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,9820 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 7 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

254,38 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 453,93 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 474,72 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 500,94 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 237,36 € 

12 234 Chirurgie - HC 809,04 € 

90 239 Chirurgie -ambu 731,17 € 

20 232 Spécialités couteuses 1 074,19 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 1 832,68 € 

23 240 Obstétrique - HC 726,20 € 

24 244 Obstétrique-ambu 709,34 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 662,38 € 

53 256 Séance chimiothérapie 470,52 € 

49 272 Séance de protonthérapie 1 964,23 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

616,15 € 

52 265 Séance dialyse 482,11 € 

27 275 Autres séances 466,70 € 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Prades et le Directeur de la Délégation Départementale des Pyrénées-Orientales sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-04-06-00122

Arrêté N°2022-1392 CH Albi Tarifs journaliers de

prestations
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1392  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
Albi 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Albi, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 810000331 
EG FINESS : 810000505 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
1,0208 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 4 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

799,34 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 1 010,40 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 986,90 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 1 045,87 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 493,46 € 

12 234 Chirurgie - HC 1 355,50 € 

90 239 Chirurgie -ambu 1 159,84 € 

20 232 Spécialités couteuses 1 738,06 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 2 518,38 € 

23 240 Obstétrique - HC 1 170,86 € 

24 244 Obstétrique-ambu 1 127,65 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 924,94 € 

53 256 Séance chimiothérapie 1 060,05 € 

49 272 Séance de protonthérapie 2 041,84 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

846,68 € 

52 265 Séance dialyse 956,40 € 

27 275 Autres séances 884,51 € 
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Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code 
de la sécurité sociale, le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 
février 2023 est fixé à 0,9157 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 

Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité  
sociale 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT 

Groupe 2 - Etablissements exerçant à la fois 
des activités HAD et des activités MCO, ou 
PSY, ou SSR MONTANTS 

70 370 Activité d’hospitalisation à domicile 353,40 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier Albi 
et le Directeur de la Délégation Départementale du Tarn sont chargés de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-04-06-00123

Arrêté N°2022-1393 CH Gaillac Tarifs journaliers

de prestations
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1393  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
Gaillac 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Gaillac, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 810000349 
EG FINESS : 810000513 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
1,0237 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 7 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

265,17 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 473,20 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 494,87 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 522,22 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 247,44 € 

12 234 Chirurgie - HC 843,40 € 

90 239 Chirurgie -ambu 762,22 € 

20 232 Spécialités couteuses 1 119,81 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 1 910,50 € 

23 240 Obstétrique - HC 757,04 € 

24 244 Obstétrique-ambu 739,47 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 690,50 € 

53 256 Séance chimiothérapie 490,50 € 

49 272 Séance de protonthérapie 2 047,64 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

642,31 € 

52 265 Séance dialyse 502,58 € 

27 275 Autres séances 486,52 € 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Gaillac et le Directeur de la Délégation Départementale du Tarn sont chargés de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1394  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
Intercommunal Castres-Mazamet 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Intercommunal Castres-Mazamet, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 810000380 
EG FINESS : 810000521 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
1,1566 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 4 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

905,68 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 1 144,81 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 1 118,19 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 1 185,01 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 559,09 € 

12 234 Chirurgie - HC 1 535,84 € 

90 239 Chirurgie -ambu 1 314,14 € 

20 232 Spécialités couteuses 1 969,28 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 2 853,40 € 

23 240 Obstétrique - HC 1 326,62 € 

24 244 Obstétrique-ambu 1 277,66 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 1 047,99 € 

53 256 Séance chimiothérapie 1 201,06 € 

49 272 Séance de protonthérapie 2 313,47 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

959,31 € 

52 265 Séance dialyse 1 083,62 € 

27 275 Autres séances 1 002,18 € 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Intercommunal Castres-Mazamet et le Directeur de la Délégation Départementale du Tarn 
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1395  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
Graulhet 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Graulhet, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 810000398 
EG FINESS : 810000539 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,9679 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 7 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

250,72 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 447,41 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 467,90 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 493,75 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 233,96 € 

12 234 Chirurgie - HC 797,44 € 

90 239 Chirurgie -ambu 720,67 € 

20 232 Spécialités couteuses 1 058,77 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 1 806,36 € 

23 240 Obstétrique - HC 715,77 € 

24 244 Obstétrique-ambu 699,16 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 652,87 € 

53 256 Séance chimiothérapie 463,76 € 

49 272 Séance de protonthérapie 1 936,03 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

607,30 € 

52 265 Séance dialyse 475,18 € 

27 275 Autres séances 460,00 € 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Graulhet et le Directeur de la Délégation Départementale du Tarn sont chargés de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1397  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
Lavaur 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Lavaur, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 810000455 
EG FINESS : 810000562 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
1,0639 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 4 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

833,09 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 1 053,05 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 1 028,58 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 1 090,03 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 514,29 € 

12 234 Chirurgie - HC 1 412,74 € 

90 239 Chirurgie -ambu 1 208,81 € 

20 232 Spécialités couteuses 1 811,45 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 2 624,70 € 

23 240 Obstétrique - HC 1 220,29 € 

24 244 Obstétrique-ambu 1 175,26 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 964,00 € 

53 256 Séance chimiothérapie 1 104,80 € 

49 272 Séance de protonthérapie 2 128,05 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

882,43 € 

52 265 Séance dialyse 996,77 € 

27 275 Autres séances 921,86 € 
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Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
1,0831 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Mixte et sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 830,89 € 

57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 1 026,85 € 

54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 535,97 € 

14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 946,39 € 

58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 1 169,58 € 

55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 779,24 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Lavaur et le Directeur de la Délégation Départementale du Tarn sont chargés de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1398  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
Pierre Jamet 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Pierre Jamet, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 810100008 
EG FINESS : 810002022 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,9113 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Non mixte et sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 536,20 € 

57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 662,67 € 

54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 386,99 € 

14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 729,32 € 

58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 901,32 € 

55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 648,56 € 

 
 
 
 
 
 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Tarn sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1399  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
Montauban 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Montauban, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 820000016 
EG FINESS : 820000032 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
1,1115 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 4 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

870,37 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 1 100,17 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 1 074,60 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 1 138,81 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 537,30 € 

12 234 Chirurgie - HC 1 475,94 € 

90 239 Chirurgie -ambu 1 262,90 € 

20 232 Spécialités couteuses 1 892,49 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 2 742,13 € 

23 240 Obstétrique - HC 1 274,89 € 

24 244 Obstétrique-ambu 1 227,84 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 1 007,13 € 

53 256 Séance chimiothérapie 1 154,23 € 

49 272 Séance de protonthérapie 2 223,26 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

921,90 € 

52 265 Séance dialyse 1 041,37 € 

27 275 Autres séances 963,10 € 
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Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code 
de la sécurité sociale, le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 
février 2023 est fixé à 0,7563 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 

Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité  
sociale 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT 

Groupe 2 - Etablissements exerçant à la fois 
des activités HAD et des activités MCO, ou 
PSY, ou SSR MONTANTS 

70 370 Activité d’hospitalisation à domicile 291,88 € 

 

 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
1,0337 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Mixte et sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 793,00 € 

57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 980,01 € 

54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 511,53 € 

14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 903,22 € 

58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 1 116,24 € 

55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 743,71 € 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Montauban et le Directeur de la Délégation Départementale du Tarn et Garonne sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1400  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 de la Fondation Lou 
Camin 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Fondation Lou Camin, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 240000265 
EG FINESS : 820003911 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
1,0000 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Non mixte et non sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 302,90 € 

57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 374,34 € 

54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 258,34 € 

14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 514,24 € 

58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 635,53 € 

55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 394,34 € 

 
 
 
 
 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Tarn et Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1401  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 du Centre Hospitalier 
Intercommunal Castelsarrasin-Moissac 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Intercommunal Castelsarrasin-Moissac, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 820004950 
EG FINESS : 820000883 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,7896 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 5 

 CODE 
TARIFAIRE 

 CODE 
DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

442,28 € 

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 609,30 € 

50 228 Médecine autres UM-ambu 671,98 € 

11 216 Médecine autres UM-HC 709,11 € 

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 336,00 € 

12 234 Chirurgie - HC 940,59 € 

90 239 Chirurgie -ambu 850,05 € 

20 232 Spécialités couteuses 1 159,59 € 

26 233 Spé très couteuses - REA 1 897,53 € 

23 240 Obstétrique - HC 784,45 € 

24 244 Obstétrique-ambu 766,12 € 

25 245 Nouveaux Nés - HC 715,26 € 

53 256 Séance chimiothérapie 656,07 € 

49 272 Séance de protonthérapie 1 579,38 € 

51 274 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

637,94 € 

52 265 Séance dialyse 521,03 € 

27 275 Autres séances 598,72 € 
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Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code 
de la sécurité sociale, le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 
février 2023 est fixé à 0,6961 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 

Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité  
sociale 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT 

Groupe 2 - Etablissements exerçant à la fois 
des activités HAD et des activités MCO, ou 
PSY, ou SSR MONTANTS 

70 370 Activité d’hospitalisation à domicile 268,64 € 

 
 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Intercommunal Castelsarrasin-Moissac et le Directeur de la Délégation Départementale du 
Tarn et Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 1189  
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au titre 
du projet retenu dans l’appel à projets « Accidentés de la route », allouée au :  

 
EAM FOND PEYRE A SAINT JEAN 
 
EJ FINESS :  310788104 
EG FINESS : 310018007 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021. 
Notamment son article 49, 
 
VU le décret no 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret no 2013-1217 du 23 décembre 
2013 relatif au fonds pour la modernisation et l’investissement en santé, 
 
VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 

VU la circulaire N°DGOS/R1/2021/258 du 17 décembre 2021 relative à la deuxième délégation 
des crédits du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2021, 

VU l’instruction interministerielle N°DGOS/R1/MSSR/DSS/1A/DGCS/SD3/DSR/2021/135 du 17 
juin 2021 relative à l’appel à projets auprès des agences régionales de santé (ARS) pour la 
modernisation des structures sanitaires et médico-sociales destinées à la prise en charge des 
personnes accidentées de la route, 

 
VU la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
VU la convention conclue entre l’EAM Fond Peyré à Saint Jean et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie, 
 
Considérant  l’appel à projet national lancé le 5 août 2021 sur la modernisation des structures 
sanitaires et médico-sociales afin d’améliorer la qualité et la sécurité des prises en charge des 
personnes accidentées de la route, 
 
Considérant  que le projet déposé dans ce cadre et décrit ci-dessous, par l’EAM Fond Peyré à 
Saint Jean été retenu par le comité de sélection national,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 11 049 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’Investissement en Santé (FMIS) dans le cadre de la mise en oeuvre du projet retenu dans 
l’appel à projet sur la modernisation des structures sanitaires et médico-sociales afin d’améliorer 
la qualité et la sécurité des prises en charge des personnes accidentées de la route. 

Cette aide vise à accompagner l’établissement dans l’acquisition d’équipement décrit ci-dessous 
:  

- outil de stimulation permettant de développer les fonctions cognitives et motrices pour 
favoriser l'autonomie des personnes. 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’une convention entre l’EAM 
Fond Peyré à Saint Jean et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 
du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de la convention consécutive à cette décision et 
des factures justificatives et acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention. 
Ces éléments peuvent être transmis par courriel à fmespp@caissedesdepots.fr ou par courrier à 
l’adresse ci-contre : Caisse des Dépôts et Consignations (Service du FMESPP – Rue du Vergne 
– 33059 Bordeaux Cedex) 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement ou 
de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Représentant de l’EAM Fond Peyré 
à Saint Jean sont chargés de l'exécution de la présente décision, qui sera notifiée pour mise en 
œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
Région. 

 

 

Montpellier le 30 mars 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1473  
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 
du Centre Hospitalier Albi 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
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Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Albi, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 810000331 
EG FINESS : 810000505 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Albi est fixé pour l'année 2021, aux articles 2 à 5 : 

 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait annuel relatif à l'activité de prélèvement d'organe : 134 527 €  

pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD : 433 966 € 

 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2021, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 4 708 928 €  

Dotation complémentaire à la qualité : 102 915 €  

 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 13 966 581,55 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 4 059 897,99 € 

- Aides à la contractualisation : 9 906 683,56 € 

 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de soins de longue durée : 2 684 496,24 € 
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Article 6 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait annuel relatif à l'activité de prélèvement d'organe  (CPO) égal à 
un douzième de 134 527 €, soit 11 211 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD égal à un 
douzième de 433 966 €, soit 36 164 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 4 708 928 €, 
soit 392 411 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 4 367 235,83 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 363 936,32 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 2 237 274,24 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 186 439,52 € 
 
Article 7 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Albi et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

 

Article 8 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 9 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Tarn et le Représentant du Centre Hospitalier Albi sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 8 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1474  
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 
du Centre Hospitalier Gaillac 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
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Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Gaillac, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 810000349 
EG FINESS : 810000513 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Gaillac est fixé pour l'année 2021, aux articles 2 à 5 : 

 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD : 23 235 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 23 085 € 

 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 531 591,75 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 592,00 € 

- Aides à la contractualisation : 530 999,75 € 

 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 39 666,77 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 39 666,77 € 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 2 740 887,23 € 

au titre des activités de soins de longue durée : 989 229,26 € 
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Article 6 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD égal à un 
douzième de 23 235 €, soit 1 936 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 23 085 €, 
soit 1 924 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 8 134,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 677,83 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 1 132,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 94,33 € 

Base de calcul pour la DAF SSR égal à un douzième de 2 369 404,50 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 197 450,38 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 804 955,69 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 67 079,64 € 
 
Article 7 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Gaillac et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

 

Article 8 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2022-04-08-00122 - ARRETE 2022-1474 CH Gaillac DM5 MIGAC 2021 681



Article 9 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Tarn et le Représentant du Centre Hospitalier Gaillac sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 8 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1476  
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 
du Centre Hospitalier Intercommunal Castres-Mazamet 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
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Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Intercommunal Castres-Mazamet, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 810000380 
EG FINESS : 810000521 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Intercommunal Castres-Mazamet est fixé pour l'année 
2021, aux articles 2 à 6 : 

 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait annuel relatif à l'activité de prélèvement d'organe : 245 711 €  

pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD : 587 070 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 65 681 € 

 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2021, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 4 746 370 €  

Dotation complémentaire à la qualité : 128 507 €  

 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 15 844 898,87 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 1 266 816,92 € 

- Aides à la contractualisation : 14 578 081,95 € 

 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 93 841,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 54 930,00 € 

- Aides à la contractualisation : 38 911,00 € 

ARS OCCITANIE - R76-2022-04-08-00124 - ARRETE 2022-1476 CHIC Castres DM5 MIGAC 2021 687



Article 6 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 7 609 205,33 € 

au titre des activités de soins de longue durée : 4 044 246,83 € 
 

Article 7 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait annuel relatif à l'activité de prélèvement d'organe  (CPO) égal à 
un douzième de 245 711 €, soit 20 476 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD égal à un 
douzième de 587 070 €, soit 48 922 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 65 681 €, 
soit 5 473 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 4 746 370 €, 
soit 395 531 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 6 933 270,07 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 577 772,51 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 93 841,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 7 820,08 € 

Base de calcul pour la DAF SSR égal à un douzième de 7 065 054,33 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 588 754,53 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 3 433 778,83 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 286 148,24 € 
 
Article 8 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Intercommunal 
Castres-Mazamet et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

 

Article 9 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

ARS OCCITANIE - R76-2022-04-08-00124 - ARRETE 2022-1476 CHIC Castres DM5 MIGAC 2021 688



 

Article 10 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Tarn et le Représentant du Centre Hospitalier Intercommunal Castres-
Mazamet sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1477  
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 
du Centre Hospitalier Graulhet 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
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Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Graulhet, 
 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ARRETE 
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EJ FINESS : 810000398 
EG FINESS : 810000539 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Graulhet est fixé pour l'année 2021, aux articles 2 à 5 : 

 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD : 12 316 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 10 464 € 

 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 323 476,89 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 323 476,89 € 

 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 22 013,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 1 135,00 € 

- Aides à la contractualisation : 20 878,00 € 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 1 130 539,11 € 
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Article 6 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD égal à un 
douzième de 12 316 €, soit 1 026 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 10 464 €, 
soit 872 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 0,00 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 0,00 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 6 590,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 549,17 € 

Base de calcul pour la DAF SSR égal à un douzième de 983 301,89 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 81 941,82 € 
 
Article 7 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Graulhet et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

 

Article 8 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 9 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Tarn et le Représentant du Centre Hospitalier Graulhet sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 8 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1478  
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 
de la Polyclinique Sainte Barbe 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
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Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Polyclinique Sainte Barbe, 
 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 750050759 
EG FINESS : 810000448 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel de la Polyclinique Sainte Barbe est fixé pour l'année 2021, aux articles 2 à 5 : 

 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD : 15 064 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 28 365 € 

 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 627 300,15 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 627 300,15 € 

 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 360 503,04 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 360 503,04 € 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 4 215 325,19 € 
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Article 6 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD égal à un 
douzième de 15 064 €, soit 1 255 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 28 365 €, 
soit 2 364 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 7 500,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 625,00 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 0,00 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 0,00 € 

Base de calcul pour la DAF SSR égal à un douzième de 4 175 255,36 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 347 937,95 € 
 
Article 7 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre la Polyclinique Sainte Barbe et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

 

Article 8 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 9 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Tarn sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1479  
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 
du Centre Hospitalier Lavaur 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
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Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Lavaur, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 810000455 
EG FINESS : 810000562 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Lavaur est fixé pour l'année 2021, aux articles 2 à 6 : 

 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD : 77 221 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 39 717 € 

 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2021, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 2 532 515 €  

Dotation complémentaire à la qualité : 72 085 €  

 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 4 068 550,74 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 914 471,98 € 

- Aides à la contractualisation : 3 154 078,76 € 

 

 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 127 306,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 127 306,00 € 
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Article 6 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 5 219 341,83 € 

au titre des activités de Psychiatrie : 24 699 741,29 € 

au titre des activités de soins de longue durée : 2 346 569,47 € 
 

Article 7 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD égal à un 
douzième de 77 221 €, soit 6 435 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 39 717 €, 
soit 3 310 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 2 532 515 €, 
soit 211 043 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 1 180 280,98 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 98 356,75 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 0,00 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 0,00 € 

Base de calcul pour la DAF SSR égal à un douzième de 4 658 768,61 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 388 230,72 € 

Base de calcul pour l’acompte activités de psychiatrie égal à un douzième de 24 382 266,99 

€ , soit 2 031 855,58 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 1 853 775,68 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 154 481,31 € 
 
Article 8 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Lavaur et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 9 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 10 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Tarn et le Représentant du Centre Hospitalier Lavaur sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 8 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1480  
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 
du CRF Personnes Agées 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
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Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CRF Personnes Agées, 
 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 810099903 
EG FINESS : 810003954 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du CRF Personnes Agées est fixé pour l'année 2021, aux articles 2 à 4 : 

 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 57 713 € 

 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 463 902,08 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 463 902,08 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 5 031 001,06 € 
 

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 57 713 €, 
soit 4 809 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 0,00 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 0,00 € 

Base de calcul pour la DAF SSR égal à un douzième de 4 765 957,64 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 397 163,14 € 
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Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le CRF Personnes Agées et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

 

Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 8 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Tarn sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1481  
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 
du Centre Hospitalier Montauban 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
 
 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2022-04-08-00134 - ARRETE 2022-1481 CH Montauban DM5 MIGAC  2021 718



Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Montauban, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 820000016 
EG FINESS : 820000032 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Montauban est fixé pour l'année 2021, aux articles 2 à 6 : 

 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait annuel relatif à l'activité de prélèvement d'organe : 280 580 €  

pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD : 476 463 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 46 261 € 

 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2021, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 4 366 800 €  

Dotation complémentaire à la qualité : 112 819 €  

 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 15 837 734,84 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 4 597 140,63 € 

- Aides à la contractualisation : 11 240 594,21 € 

 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 133 927,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 13 789,00 € 

- Aides à la contractualisation : 120 138,00 € 
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Article 6 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 5 045 648,71 € 

au titre des activités de Psychiatrie : 36 777 299,74 € 

au titre des activités de soins de longue durée : 1 205 589,17 € 
 

Article 7 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait annuel relatif à l'activité de prélèvement d'organe  (CPO) égal à 
un douzième de 280 580 €, soit 23 382 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD égal à un 
douzième de 476 463 €, soit 39 705 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 46 261 €, 
soit 3 855 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 4 366 800 €, 
soit 363 900 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 5 189 103,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 432 425,25 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 46 100,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 3 841,67 € 

Base de calcul pour la DAF SSR égal à un douzième de 4 519 694,37 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 376 641,20 € 

Base de calcul pour l’acompte activités de psychiatrie égal à un douzième de 36 377 445,44 

€ , soit 3 031 453,79 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 1 001 129,17 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 83 427,43 € 
 
Article 8 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Montauban et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 9 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 10 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Tarn et Garonne et le Représentant du Centre Hospitalier Montauban 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1482  
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 
du Centre Hospitalier Negrepelisse 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
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Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Negrepelisse, 
 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 820000206 
EG FINESS : 820000420 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Negrepelisse est fixé pour l'année 2021, aux articles 2 à 
4 : 

 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 20 110 € 

 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 167 255,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 167 255,00 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 3 485 308,68 € 
 

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 20 110 €, 
soit 1 676 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 39 005,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 3 250,42 € 

Base de calcul pour la DAF SSR égal à un douzième de 2 817 164,28 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 234 763,69 € 
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Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Negrepelisse et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

 

Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 8 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Tarn et Garonne et le Représentant du Centre Hospitalier Negrepelisse 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1483  
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 
du Centre Hospitalier Intercommunal Castelsarrasin-Moissac 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
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Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 

ARS OCCITANIE - R76-2022-04-08-00136 - ARRETE 2022-1483 CHIC Moissac DM5 MIGAC 2021 732



 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Intercommunal Castelsarrasin-Moissac, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 820004950 
EG FINESS : 820000883 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Intercommunal Castelsarrasin-Moissac est fixé pour 
l'année 2021, aux articles 2 à 6 : 

 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD : 83 406 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 23 155 € 

 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2021, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 2 480 292 €  

Dotation complémentaire à la qualité : 63 829 €  

 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 1 833 776,94 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 200 590,24 € 

- Aides à la contractualisation : 1 633 186,70 € 

 

 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 51 612,40 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 51 612,40 € 
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Article 6 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 2 827 354,69 € 

au titre des activités de soins de longue durée : 744 630,86 € 
 

Article 7 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD égal à un 
douzième de 83 406 €, soit 6 950 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 23 155 €, 
soit 1 930 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 2 480 292 €, 
soit 206 691 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 218 058,24 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 18 171,52 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 1 998,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 166,50 € 

Base de calcul pour la DAF SSR égal à un douzième de 2 374 056,70 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 197 838,06 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 692 906,86 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 57 742,24 € 
 
Article 8 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Intercommunal 
Castelsarrasin-Moissac et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

 

Article 9 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 10 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Tarn et Garonne et le Représentant du Centre Hospitalier Intercommunal 
Castelsarrasin-Moissac sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1484  
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 
de la Fondation Lou Camin 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
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Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Fondation Lou Camin, 
 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 240000265 
EG FINESS : 820003911 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel de la Fondation Lou Camin est fixé pour l'année 2021, à l’article 2 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Psychiatrie : 3 175 227,70 € 
 

Article 3 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour l’acompte activités de psychiatrie égal à un douzième de 3 128 153,06 € , 
soit 260 679,42 € 
 
Article 4 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre la Fondation Lou Camin et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

 

Article 5 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Tarn et Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 avril 2022 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2022-04-08-00137 - ARRETE 2022-1484 Pavillon Lou Camin DM5 MIGAC 2021 742



ARS OCCITANIE

R76-2022-04-08-00138

ARRETE 2022-1485 Sectorisation Psychiatrie

Montauban ASEI DM5 MIGAC 2021

ARS OCCITANIE - R76-2022-04-08-00138 - ARRETE 2022-1485 Sectorisation Psychiatrie Montauban ASEI DM5 MIGAC 2021 743



 
 

 
 
 
 
 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1485  
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 
du Sectorisation Psychiatrique Montauban ASEI 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
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Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Sectorisation Psychiatrique Montauban ASEI, 
 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 310781562 
EG FINESS : 820005908 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Sectorisation Psychiatrique Montauban ASEI est fixé pour l'année 2021, à 
l’article 2 : 

 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Psychiatrie : 318 190,27 € 
 

Article 3 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour l’acompte activités de psychiatrie égal à un douzième de 292 725,42 € , 
soit 24 393,79 € 
 
Article 4 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre la Sectorisation Psychiatrique Montauban 
ASEI et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

 

Article 5 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Tarn et Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1486  
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 
du USLD CH Caussade 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
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Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et l’USLD CH Caussade, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 820000214 
EG FINESS : 820000438 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel de l’USLD CH Caussade est fixé pour l'année 2021, à l’article 2 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de soins de longue durée : 1 319 854,21 € 
 

Article 3 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 966 229,08 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 80 519,09 € 
 
Article 4 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’USLD CH Caussade et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

 

Article 5 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Tarn et Garonne et le Représentant de l’USLD CH Caussade sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1487  
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 
du Centre Hospitalier des Deux Rives 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
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Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier des Deux Rives, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 820000248 
EG FINESS : 820000461 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier des Deux Rives est fixé pour l'année 2021, aux articles 2 
à 4 : 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 25 407 € 

 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 15 425,61 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 15 425,61 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 2 805 574,31 € 

au titre des activités de soins de longue durée : 887 147,77 € 
 

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 25 407 €, 
soit 2 117 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 11 236,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 936,33 € 

Base de calcul pour la DAF SSR égal à un douzième de 2 436 657,44 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 203 054,79 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 692 832,02 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 57 736,00 € 
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Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier des Deux Rives et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

 

Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 8 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Tarn et Garonne et le Représentant du Centre Hospitalier des Deux 
Rives sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1488 
 
Fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR) et les forfaits pour 2021 à la Clinique du 
Sud, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
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Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à l’article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L.162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au 
d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et 
des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 
162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt général financées au titre 
de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 
urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Clinique du Sud à Carcassonne pour la Clinique du Sud, 
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Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  

 
 
 

ARRETE 
 
 
EJ FINESS :  110007341 
EG FINESS : 110003118 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique du Sud est fixé pour l'année 2021, aux articles 2 et 3 : 

 
 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la sécurité 
sociale sont fixés comme suit : 
 
pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de SSR : 64 030 € 
 

 
Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article L. 162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 519 298 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 14 107 € 
Aides à la contractualisation : 505 191 € 
 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour le forfait annuel IFAQ pour l’activité de SSR égal à un douzième de 64 030 €, 
soit 5 336 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 14 107 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 1 176 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique du Sud à Carcassonne et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  

 
 

Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1489 
 
Fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR) et les forfaits pour 2021 au SSR les Quatre 
Fontaines, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
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Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à l’article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L.162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au 
d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et 
des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 
162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt général financées au titre 
de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 
urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS la Pinède pour le SSR les Quatre Fontaines, 
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Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  

 
 
 

ARRETE 
 
 
EJ FINESS :  310021324 
EG FINESS : 110004942 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel du SSR les Quatre Fontaines est fixé pour l'année 2021, aux articles 2 et 3 : 

 
 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la sécurité 
sociale sont fixés comme suit : 
 
pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de SSR : 48 937 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article L. 162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 373 734 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0 € 
Aides à la contractualisation : 373 734 € 
 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour le forfait annuel IFAQ pour l’activité de SSR égal à un douzième de 48 937 €, 
soit 4 078 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 0 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 0 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS la Pinède et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  

 
 

Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1490 
 
Fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR) et les forfaits pour 2021 à l'HAD Pays des 
Quatre Vents, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
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Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à l’article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L.162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au 
d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et 
des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 
162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt général financées au titre 
de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 
urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS MEDICA France à Paris pour l'HAD Pays des Quatre Vents, 
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Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  

 
 
 

ARRETE 
 
 
EJ FINESS :  750056335 
EG FINESS : 110005394 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de l'HAD Pays des Quatre Vents est fixé pour l'année 2021, aux articles 2 et 3 : 

 
 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la sécurité 
sociale sont fixés comme suit : 
 
pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD : 31 959 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 254 754,75 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 254 754,75 € 

 
 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD égal à un 
douzième de 31 959 €, soit 2 663 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 0 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 0 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS MEDICA France à Paris et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  

 
 

Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1491 
 
Fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR) et les forfaits pour 2021 à la Clinique de 
Soins de Suite le Christina, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
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Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à l’article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L.162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au 
d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et 
des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 
162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt général financées au titre 
de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 
urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Christina pour la Clinique de Soins de Suite le Christina, 
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Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  

 
 
 

ARRETE 
 
 
EJ FINESS :  110000080 
EG FINESS : 110780194 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique de Soins de Suite le Christina est fixé pour l'année 2021, aux articles 
2 et 3 : 

 
 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la sécurité 
sociale sont fixés comme suit : 
 
pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de SSR : 29 992 € 
 

 
Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article L. 162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 583 609 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0 € 
Aides à la contractualisation : 583 609 € 
 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour le forfait annuel IFAQ pour l’activité de SSR égal à un douzième de 29 992 €, 
soit 2 499 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 0 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 0 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Christina et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  

 
 

Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1492 
 
Fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR) et les forfaits pour 2021 à Korian la 
Vernède, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
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Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à l’article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L.162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au 
d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et 
des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 
162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt général financées au titre 
de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 
urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
Château de la Vernède à Conques sur Orbiel pour Korian la Vernède, 
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Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  

 
 
 

ARRETE 
 
 
EJ FINESS :  310021316 
EG FINESS : 110780202 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de Korian la Vernède est fixé pour l'année 2021, aux articles 2 et 3 : 

 
 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la sécurité 
sociale sont fixés comme suit : 
 
pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de SSR : 51 761 € 
 

 
Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article L. 162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 500 712 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0 € 
Aides à la contractualisation : 500 712 € 
 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour le forfait annuel IFAQ pour l’activité de SSR égal à un douzième de 51 761 €, 
soit 4 313 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 0 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 0 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre Château de la Vernède à Conques sur Orbiel et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  

 
Article 7 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1493 
 
Fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR) et les forfaits pour 2021 à l'Hôpital privé du 
Grand Narbonne, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
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Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à l’article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L.162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au 
d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et 
des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 
162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt général financées au titre 
de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 
urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Hôpital privé du Grand Narbonne pour l'Hôpital privé du Grand Narbonne, 
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Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  

 
 
 

ARRETE 
 
 
EJ FINESS :  110000114 
EG FINESS : 110780228 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de l'Hôpital privé du Grand Narbonne est fixé pour l'année 2021, aux articles 2 et 5 : 

 
 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la sécurité 
sociale sont fixés comme suit : 
 
pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD : 318 804 € 
pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de SSR : 23 316 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l’année 2021, 
comme suit : 
Dotation populationnelle urgences : 771 696 € 
Dotation complémentaire à la qualité : 23 705 € 
 

Article 4 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 948 205,82 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 50 213,00 € 
Aides à la contractualisation : 897 992,82 € 

 
 
Article 5 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article L. 162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 151 860 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 4 809 € 
Aides à la contractualisation : 147 051 € 
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Article 6 :  
 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD égal à un 
douzième de 318 804 €, soit 26 567 € 
Base de calcul pour le forfait annuel IFAQ pour l’activité de SSR égal à un douzième de 23 316 €, 
soit 1 943 € 
Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 771 696 €, soit 64 
308 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 64 213 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 5 351 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 4 809 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 401 € 
 

Article 7 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Hôpital privé du Grand Narbonne et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 8 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  

 
 

Article 9 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1494 
 
Fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR) et les forfaits pour 2021 à la Polyclinique 
Montréal, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
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Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à l’article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L.162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au 
d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et 
des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 
162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt général financées au titre 
de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 
urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Polyclinique Montréal à Carcassonne pour la Polyclinique Montréal, 
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Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  

 
 
 

ARRETE 
 
 
EJ FINESS :  110000155 
EG FINESS : 110780483 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Polyclinique Montréal est fixé pour l'année 2021, aux articles 2 et 3 : 

 
 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la sécurité 
sociale sont fixés comme suit : 
 
pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD : 206 818 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l’année 2021, 
comme suit : 
Dotation populationnelle urgences : 822 622 € 
Dotation complémentaire à la qualité : 36 557 € 
 

Article 4 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 321 468,98 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 5 493,00 € 
Aides à la contractualisation : 315 975,98 € 

 
 

Article 5 :  
 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD égal à un 
douzième de 206 818 €, soit 17 235 € 
Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 822 622 €, soit 68 
552 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 19 493 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 1 624 € 
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Article 6 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Polyclinique Montréal à Carcassonne et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 7 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  

 
 

Article 8 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 avril 2022 

 
 

ARS OCCITANIE - R76-2022-04-08-00151 - ARRETE 2022-1494 Clinique MONTREAL DM5 MIGAC 2021 795



ARS OCCITANIE

R76-2022-04-13-00012

Arrêté 2022-1828 modificatif de AR 2021-6024

fixant la liste des Hôpitaux de Proximité 

labellisés en 2022 - Occitanie

ARS OCCITANIE - R76-2022-04-13-00012 - Arrêté 2022-1828 modificatif de AR 2021-6024 fixant la liste des Hôpitaux de Proximité 

labellisés en 2022 - Occitanie 796



  
 

 
 
 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

 

 

ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1828 
Portant modification de l’arrêté ARS Occitanie / 2021-6024 en date du 13 décembre 2021 fixant la liste régionale 
des hôpitaux de proximité pour la région Occitanie 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE  

 
 
 
Vu la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et la transformation du système de 
santé, notamment son article 35 ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, et 
notamment son article 33 ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2021, et 
notamment son article 37 ;  

Vu l’ordonnance n° 2021-582 du 12 mai 2021 relative à la labellisation, à la gouvernance et au 
fonctionnement des hôpitaux de proximité ;  

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre Ricordeau en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

Vu le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité ;  

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L 6111-3-1et suivants et R. 6111-24 et 
suivants ;  

Vu l’arrêté du 2 juin 2021 relatif à la labellisation des hôpitaux de proximité par les directeurs généraux 
des agences régionales de santé et son arrêté modification du 3 mars 2022 ; 
 
Vu l’arrêté du 13 décembre 2021 n° 2021-6024 fixant la liste régionale des hôpitaux de proximité pour 
la région Occitanie ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2020-0036 en date du 10 janvier 2020 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 

 
CONSIDERANT que les hôpitaux de proximité sont des établissements de santé publics ou privés, ou 
des sites identifiés de ces établissements ;  
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

#2 

Arrête : 

 

Article 1er  

La liste modifiée des hôpitaux de proximité pour la région Occitanie figure en annexe du présent arrêté. 
 

Article 2 

Un recours peut être exercé contre cette décision dans les deux mois suivant sa réception, soit à titre 
hiérarchique auprès du Ministre chargé de la santé, soit à titre contentieux, devant le Tribunal 
Administratif compétent. 
 

Article 3 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, est chargé 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de Région. 

 

 

Montpellier, le 13 Avril 2022 

 

 
 

Le Directeur Général 

 

 

 
 
 
Pierre RICORDEAU 
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

#3 

ANNEXE 

Liste des hôpitaux de proximité 

 

Etablissement ou Site 

géographique labellisé 

FINESS 

géographique 

de l’hôpital de 

proximité 

Entité juridique (en cas 

de labellisation d’une 

entité géographique) 

FINESS de l’entité 

juridique (en cas de 

labellisation d’une 

entité géographique) 

CHIVA Site Lavelanet 09 000 162 9 Centre Hospitalier 
Intercommunal des 
Vallées d’Ariège 

09 078 177 4 

CH Jean Pierre Cassabel 11 000 004 9   11 078 008 7 

CH Lézignan Corbières 11 000 024 7   11 078 077 2 

CH Limoux Quillan site de 
Limoux 

11 000 018 9   11 078 070 7 

CH Limoux Quillan site de 
Quillan 

11 078 023 6 CH Limoux Quillan site de 
Limoux 

11 078 070 7 

CHI Espalion St Laurent 
d'Olt 

12 000 009 6   12 078 010 1 

CH Etienne Rivie St 
Geniez d'Olt 

12 000 008 8   12 078 009 3 

CH Pont Saint Esprit 30 000 005 6   30 078 007 9 

CH Le Vigan 30 000 007 2   30 078 009 5 

CH Les Châtaigniers 30 000 047 8   30 078 101 0 

CH Uzès 30 000 006 4   30 078 008 7 

Clinique Monié 31 078 036 6   31 000 015 3 

CH Nogaro 32 000 017 7   32 078 020 8 

CH Gimont 32 000 012 8   32 078 015 8 

CHI Lombez Samatan 32 000 014 4   32 078 017 4 

CH de Mauvezin 32 000 015 1   32 078 018 2 

EPS Lomagne site de 
Fleurance 

32 000 011 0   32 000 431 0 

CH Lodève 34 000 021 5   34 078 051 9 

CH Pôle de Santé de 
Lunel 

34 000 023 1   34 078 053 5 

CH Bédarieux 34 078 044 4   34 000 989 3 

CH Clermont l'Hérault 34 000 024 9   34 078 054 3 

CH Pézenas 34 000 017 3   34 078 045 1 

CH Langogne  48 000 007 4   48 078 016 2 

CH de Florac Trois 
Rivières 

48 000 004 1   48 078 013 9 

CH St Jacques Marvejols 48 000 006 6   48 078 015 4 

CH Fanny Ramadier  48 000 003 3   48 078 012 1 

CH Prades 66 000 016 7   66 078 027 1 

GCS Pôle Sanitaire 
Cerdan  

66 000 968 9   66 001 005 9 

CH de Gaillac 81 000 051 3   81 000 034 9 

CH Graulhet 81 000 053 9   81 000 039 8 

Polyclinique Filieris Sainte 
Barbe Carmaux 

81 000 044 8   75 005 075 9 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1230  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2022 de la CLINIQUE DU 
CHATEAU DE SEYSSES 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SAS CLINIQUE DU CHATEAU DE SEYSSES pour la CLINIQUE DU CHATEAU DE 
SEYSSES, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 920031754 
EG FINESS : 310780143 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à 
0,9724 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Non mixte et non sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 137,60 € 

57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 184,16 € 

54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 160,30 € 

14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 421,54 € 

58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 563,65 € 

55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 271,53 € 

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1475  
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 
du Centre Hospitalier Pierre Jamet 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
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Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Pierre Jamet, 
 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 810100008 
EG FINESS : 810002022 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Pierre Jamet est fixé pour l'année 2021, à l’article 2 : 

 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Psychiatrie : 60 476 170,52 € 
 

Article 3 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour l’acompte activités de psychiatrie égal à un douzième de 59 523 136,14 

€ , soit 4 960 261,35 € 
 
Article 4 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Pierre Jamet et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

 

Article 5 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Tarn sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 avril 2022 
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 07/12/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 27,41 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32700 SEMPESSERRE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 07/12/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032213070

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 07/03/2022, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 07/04/2022.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 10/12/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

SARL FAVE 
Ld Petit Colomes
32700 SAINTE MERE

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
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DDT32

R76-2021-12-10-00017

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à l'EARL CAP DE

LUCANTE sous le numéro 032213060

DDT32 - R76-2021-12-10-00017 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL CAP DE LUCANTE sous le

numéro 032213060 850



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Madame la gérante,

J’accuse réception le 07/12/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 8,07 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32420 SARCOS, 32140 SAINT BLANCARD . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 07/12/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032213060

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 07/03/2022, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 07/04/2022.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame la gérante, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 10/12/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL CAP DE LUCANTE
Le Château 
32450 BEDECHAN

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

        Direction Départementale des Territoires
Service Agriculture Durable

Contrôle des structures 

DDT32 - R76-2021-12-10-00017 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL CAP DE LUCANTE sous le

numéro 032213060 851



DDT32

R76-2022-01-06-00010

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à l'EARL EN JOUET sous

le numéro 032213220

DDT32 - R76-2022-01-06-00010 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL EN JOUET sous le numéro

032213220 852



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 24/12/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 260,44 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32450 CASTELNAU BARBARENS, 32550 PESSAN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 24/12/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032213220

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 24/03/2022, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 24/04/2022.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 06/01/2022

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL EN JOUET
Le Château 
32450 BEDECHAN
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Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
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DDT32

R76-2021-12-17-00019

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à l'EARL MENON ET

FILS sous le numéro 032213050

DDT32 - R76-2021-12-17-00019 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL MENON ET FILS sous le numéro

032213050 854



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 13/12/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 30,61 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32700 SEMPESSERRE, 32340 GIMBREDE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 13/12/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032213050

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 13/03/2022, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 13/04/2022.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 17/12/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL MENON et Fils
Ld Barbelanne
32340 CASTET-ARROUY

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
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DDT32 - R76-2021-12-17-00019 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL MENON ET FILS sous le numéro

032213050 855



DDT32

R76-2021-12-17-00021

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à la SCEA BORDES sous

le numéro 032213130

DDT32 - R76-2021-12-17-00021 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à la SCEA BORDES sous le numéro

032213130 856



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 15/12/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 30,4 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32100 BLAZIERT. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 15/12/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032213130

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 15/03/2022, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 15/04/2022.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 17/12/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

SCEA BORDES
Bordes
32100 BLAZIERT
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Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

        Direction Départementale des Territoires
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DDT32

R76-2021-12-22-00007

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à la SCEA LESPITALET

sous le numéro 032213200

DDT32 - R76-2021-12-22-00007 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à la SCEA LESPITALET sous le numéro

032213200 858



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Messieurs les gérants,

J’accuse réception le 22/12/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 80,47 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32100 CONDOM. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 22/12/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032213200

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 22/03/2022, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 22/04/2022.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 22/12/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

SCEA LESPITALET
Chez Denis MOUSTEAU 383 Chemin Camenègre
32100 CONDOM

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
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DDT32

R76-2022-01-06-00011

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à M. PECCATTE

Sébastien sous le numéro 032213230

DDT32 - R76-2022-01-06-00011 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à M. PECCATTE Sébastien sous le

numéro 032213230 860



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 24/12/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 115,24 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32550 PESSAN, 32450 CASTELNAU BARBARENS, 32270 LUSSAN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 24/12/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032213230

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 24/03/2022, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 24/04/2022.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 06/01/2022

Le Directeur départemental des Territoires

à

PECCATTE Sébastien
4, place Esparsac
32550 PAVIE

Affaire suivie par : 
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DDT32

R76-2021-12-22-00008

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à Mme BLANCHARD

Isabelle sous le numéro 032213210

DDT32 - R76-2021-12-22-00008 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mme BLANCHARD Isabelle sous le

numéro 032213210 862



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Madame,

J’accuse réception le 22/12/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 184,49 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32160 LASSERRADE, 32160 BEAUMARCHES, 32230 LADEVEZE RIVIERE , PLAISANCE . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 22/12/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032213210

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 22/03/2022, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 22/04/2022.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 22/12/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

BLANCHARD Isabelle
Aux Hiton
32160 LASSERADE

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

        Direction Départementale des Territoires
Service Agriculture Durable

Contrôle des structures 

DDT32 - R76-2021-12-22-00008 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mme BLANCHARD Isabelle sous le

numéro 032213210 863



DDT32

R76-2021-12-22-00006

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à Mr AFONSO

Maxence sous le numéro 032213190

DDT32 - R76-2021-12-22-00006 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr AFONSO Maxence sous le numéro

032213190 864



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 21/12/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 98,57 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32190 CALLIAN, 32320 CASTELNAU D'ANGLES, 32320 PEYRUSSE GRANDE , RIGUEPEU CAZAUX D’ANGLES. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 21/12/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032213190

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 21/03/2022, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 21/04/2022.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 22/12/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

AFONSO Maxence
Ld Pigot
32320 CASTELNAU D’ANGLES

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

        Direction Départementale des Territoires
Service Agriculture Durable

Contrôle des structures 

DDT32 - R76-2021-12-22-00006 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr AFONSO Maxence sous le numéro

032213190 865



DDT32

R76-2021-12-10-00019

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à Mr LAMOTHE Cyril

sous le numéro 032213080

DDT32 - R76-2021-12-10-00019 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr LAMOTHE Cyril sous le numéro

032213080 866



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 09/12/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 23,98 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32200 ESCORNEBOEUF. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 09/12/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032213080

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 09/03/2022, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 09/04/2022.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 10/12/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

LAMOTHE Cyril
Encarignan
32200 GIMONT

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

        Direction Départementale des Territoires
Service Agriculture Durable

Contrôle des structures 

DDT32 - R76-2021-12-10-00019 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr LAMOTHE Cyril sous le numéro

032213080 867



DDT32

R76-2021-12-22-00005

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à Mr LIBAROS Jacques

sous le numéro 032213170

DDT32 - R76-2021-12-22-00005 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr LIBAROS Jacques sous le numéro

032213170 868



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 17/12/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 20,32 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32170 MIELAN, 32170 SAINTE DODE . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 17/12/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032213170

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 17/03/2022, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 17/04/2022.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 22/12/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

LIBAROS Jacques

32300 LOUBERSAN
Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

        Direction Départementale des Territoires
Service Agriculture Durable

Contrôle des structures 

DDT32 - R76-2021-12-22-00005 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr LIBAROS Jacques sous le numéro

032213170 869



DDT32

R76-2021-12-17-00020

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à Mr MARONESE Julien

sous le numéro 032213110

DDT32 - R76-2021-12-17-00020 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr MARONESE Julien sous le numéro

032213110 870



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 10/12/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 21,93 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32370 MANCIET, 32800 REANS. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 10/12/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032213110

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 10/03/2022, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 10/04/2022.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 17/12/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

MARONESE Julien
Sauboires Lieu-dit Mauras
32370 MANCIET

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

        Direction Départementale des Territoires
Service Agriculture Durable

Contrôle des structures 

DDT32 - R76-2021-12-17-00020 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr MARONESE Julien sous le numéro

032213110 871



DDT32

R76-2021-12-22-00004

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à Mr NOUGAREDE

Christophe sous le numéro 032213150

DDT32 - R76-2021-12-22-00004 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr NOUGAREDE Christophe sous le

numéro 032213150 872



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 21/12/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 31,45 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32550 PESSAN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 21/12/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032213150

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 21/03/2022, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 21/04/2022.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 22/12/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

NOUGAREDE Christophe
lieu dit Monbalère
32550 PESSAN

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

        Direction Départementale des Territoires
Service Agriculture Durable

Contrôle des structures 

DDT32 - R76-2021-12-22-00004 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr NOUGAREDE Christophe sous le

numéro 032213150 873



DDT32

R76-2021-12-10-00016

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter au GAEC BERNICHAN

sous le numéro 032212950

DDT32 - R76-2021-12-10-00016 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter au GAEC BERNICHAN sous le numéro

032212950 874



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 06/12/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 9,66 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32170 MONT DE MARRAST, 32170 SADEILLAN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 06/12/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032212950

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 06/03/2022, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 06/04/2022.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 10/12/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

 GAEC BERNICHAN
Au Très
32170 SARRAGUZAN

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

        Direction Départementale des Territoires
Service Agriculture Durable

Contrôle des structures 

DDT32 - R76-2021-12-10-00016 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter au GAEC BERNICHAN sous le numéro

032212950 875



DDT32

R76-2021-12-17-00018

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter au GAEC BERNICHAN

sous le numéro 032212950

DDT32 - R76-2021-12-17-00018 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter au GAEC BERNICHAN sous le numéro

032212950 876



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 16/12/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 17,82 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32300 L'ISLE DE NOE . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 16/12/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032212970

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 16/03/2022, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 16/04/2022.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 17/12/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

DUC Marie-Antoine
Longa
32300 L’ISLE DE NOE

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

        Direction Départementale des Territoires
Service Agriculture Durable

Contrôle des structures 

DDT32 - R76-2021-12-17-00018 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter au GAEC BERNICHAN sous le numéro

032212950 877



DDT32

R76-2022-01-06-00012

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter au GAEC LES

GASCONS DANS LE PRE sous le numéro

032213260

DDT32 - R76-2022-01-06-00012 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter au GAEC LES GASCONS DANS LE PRE

sous le numéro 032213260 878



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 27/12/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 39,96 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32600 LIAS, 32150 LAREE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 27/12/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032213260

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 27/03/2022, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 27/04/2022.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 06/01/2022

Le Directeur départemental des Territoires

à

GAEC LES GASCONS DANS LE PRE
Lieu-dit Lagnesta 
32240 CASTEX D’ARMAGNAC

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

        Direction Départementale des Territoires
Service Agriculture Durable

Contrôle des structures 
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DDT32

R76-2021-12-22-00009

DRAAF OCCITANIE -ARDC dossier d'autorisation

d'exploiter à l'EARL ALBRECHT sous le numéro

32213180

DDT32 - R76-2021-12-22-00009 - DRAAF OCCITANIE -ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL ALBRECHT sous le numéro

32213180 880



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 20/12/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 4,6 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32330 COURRENSAN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 20/12/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032213180

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 20/03/2022, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 20/04/2022.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 22/12/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL ALBRECHT
Ld Pouy
32330 COURRENSAN

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

        Direction Départementale des Territoires
Service Agriculture Durable

Contrôle des structures 
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DRAAF Occitanie

R76-2022-04-25-00007

 Arrêté relatif aux engagements en agriculture

biologique soutenus par l�État au titre de

l�année 2022 dans le cadre du programme de

développement rural Languedoc-Roussillon

2014-2020
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DRAAF Occitanie

R76-2022-04-25-00001

Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures à

l�EARL SAINT VIGNES, enregistré sous le n°032

21 294 1, d�une superficie de 3,23 hectares
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DRAAF Occitanie

R76-2022-04-26-00003

Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures au

GAEC DE CANTIE, enregistré sous le n°46220008,

d�une superficie de  0,9105 hectares
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DRAAF Occitanie

R76-2022-04-25-00002

Arrêté portant autorisation partielle d�exploiter

un bien agricole au titre du contrôle des

structures à VIRALODE Claude, enregistré sous le

n°032 21 294 0, d�une superficie de 27,02

hectares
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DRAAF Occitanie

R76-2022-04-25-00004

Arrêté portant autorisation partielle d�exploiter

un bien agricole au titre du contrôle des

structures au GAEC MOGNI, enregistré sous le

n°032213040, d�une superficie de 5,03 hectares
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structures au GAEC MOGNI, enregistré sous le n°032213040, d�une superficie de 5,03 hectares 900
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DRAAF Occitanie

R76-2022-04-26-00002

Arrêté portant refus d�exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures à Alain

LARRIBE, enregistré sous le n°46220007, d�une

superficie de  0,9105 hectares
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DRAAF Occitanie

R76-2022-04-25-00005

Arrêté portant refus d�exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures à BILES David,

enregistré sous le n°0322130401, d�une

superficie de 4,78 hectares
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DRAAF Occitanie

R76-2022-04-26-00001

Arrêté portant refus d�exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures au GAEC LA

FONT CLARE, enregistré sous le n°46210163,

d�une superficie de  0,9105 hectares
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DRAAF Occitanie

R76-2022-04-25-00006

Arrêté relatif aux engagements en agriculture

biologique soutenus par l�État au titre de

l�année 2022 dans le cadre du programme de

développement rural Midi-Pyrénées 2014-2020
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DRAAF Occitanie

R76-2022-04-11-00011

Arrêté relatif à l'attribution d'une licence

d'inséminateur équin -  M THIERRY Chris
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RECTORAT

R76-2022-04-27-00003

Arrêté du 27 avril 2022 fixant la composition et

les parts respectives de femmes et hommes de la

CAPA de certains corps de personnels Sophie

Bejean
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RECTORAT

R76-2022-04-27-00004

Arrêté du 27 avril 2022 fixant la composition et

les parts respectives de femmes et hommes de la

CAPA des personnels de direction Sophie Bejean
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RECTORAT

R76-2022-04-27-00001

Arrêté du 27 avril 2022 fixant la composition et

les parts respectives de femmes et hommes de la

CAPA des personnels enseignants du 2nd degré

Sophie Bejean
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Arrêté du 27 avril 2022 fixant la composition et

les parts respectives de femmes et hommes de la

CAPD des instituteurs et professeurs des écoles

Sophie Bejean
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RECTORAT

R76-2022-04-04-00003

Arrêtés du 04 avril 2022 fixant le nombre de

membres de la CCMA de l'académie de

Montpellier Sophie BEJEAN
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Arrêtés du 04 avril 2022 fixant le nombre de

membres de la CCMI de l'académie de

Montpellier Sophie BEJEAN
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Arrêtés du 04 avril 2022 fixant les parts
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IE.E
PRÉTET
DE LA RÉGION
OCCITAI\IIE

§ecrétariat général
psur les affaines régionaXes

Ei§*îTé
EEdité
,É'ratsraiîé

Arrêté modifiant I'arrêté du 27 octobre 2017, modifié, portant composition du
conseil économique, social et environnemental régional de la région Occitanie

Le préfet de la région Occitanie,
Préfet de la Haute-Garonne,
Chevalier de la Légion d'honneur,
Ofïcierde I'ordre national du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriaies. notamment 1es articles L.413 l-2 et R 4134-1 àR.4134-7 ;

Vu la loi n" 2015-29 du 16 janvier 2A15 relative à la délirritation des régions, aux élections régionales et
départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le décret n"2004-314 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets. à I'organisation et à
I'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret n" 2008-158 du 22février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation
de signature des préfets et des hauts-commissaites de la République en Polynésie ;

Vu le décret n"2017-1193 du 26 juillet 2017 relatif à la composition et au renouvellement des conseils
économiques, sociaux et environnementaux régionaux ;

Vu le décret en conseil des ministres du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Etieme GUYOT, préfet
de la région Occitanie, préfet de la Haute-Garonne ;

Vu l'arrêté du Premier ministre du 7 mai 2019 portant nomination de M. Nicolas HESSE, secrétaire général
pour les affaires régionales de l'Occitanie ;

Vu I'arrêté préfectoral du 27 octobre 2017, modifiés portant composition du conseil économique, social et
environnemental régional de la région Occitanie ;

Vu l'arêté préfectoral du 2 février 2021 modifié constatant la désignation des membres du conseil
économique, social et environnemental régional d'Occitanie ;

Considérant que par courriel du 22 avril2022, Madame Marianne LOISEAU-NAIL, Directrice du comité
régional des associations agréées de -ieunesse et d'éducation populaire (CRAJEP) Occitanie, nous informe
que la Fédération régionale des maisons des jeunes et de la culture (FRMJC) ne peut plus être représentée.

Considérant le courriel du 25 avril 2022 de Monsieur Hervé GUEGAN, Président du CRAJEP Occitanie,
nous informant que la Fédération régionale des maisons des jeunes et de la culture (FRMJC) ne peut plus
être représentée ;

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales,

Arrète:

Art. 1"". L'arrêté préfectoral 21 ociobre 2011 , modiftés, portant composition du conseil économique,
social et environnemental régional de la région Occitanie susvisé est ainsi modifié :

Afiicle 2 - Pour chaque collège, la liste des organismes, le nombre de leurs représentants et les

modaljtés de leur désignation sont fixés comme suit :
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3e collège, r*présentants dw orgmismes et essûsiatinns qui participcnt â la vie collætive de la
région, 54 représentalrts d*signés :

I X t.)rE an i ;ilt ii,it :, rr1:r*s.: tr1;*i i r r::,'Je. .i 
r: 5i-,*s

ÏX" {}rgunis:rfions reprês*ntatilcs tlcs j*unes {d*nt 3 rtprfsrnfants d'assn*iati{rnii d'Étl$-
c;rti*n p*pulair*: âgés tle nrrins de 3tl an*)

Far ls C*mité régioaal des ascffiiations agré*es de jeunesse et d'éducation po-
pulaire (Ç§ÂJËP) ds*t 1 par la Fédér:atian régionalp dss msissns des jeunes et 3
de I* cultrrro ffR§{IC)

Ifi"3S

lX. tlrganir;rlions rcprcsutativcs dr:s i*ures {«lr:nt 3 rcprÉrenlants d'ass*eiafi*rs d'*du-
*l{i*n p*pulairc âgfs de moins de 3* ans)

-jeirnr:se et d'éducatisil ps-r* ?ô Par le Comité régional des assûciations agréées de
pulairc (CRAJEP) 3

Ârt 2" * Le §&crétfiire gérdral pour les affaires regi*nales est ch*ryé de l'exécution du prése*t arrê1é qui sera
publié au recueil dss âstes adminisf*ifs de ta préfecture de r*gion.

l''.:tt1 ii 
-fi:iiir:lt:r'. ir. I r arn, mre

f';rill I" 1;rclr: il'.'ri:,:,:ri dt fitr t,a!art,'riiri1t.

1..';:'.jioi:;t lLi l{ i.1it ;r'r ;l:rr::* iiii i:ir!r
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,}

SGAR - R76-2022-04-27-00013 - Arrêté modifiant l'arrêté du 27 octobre 2017, modifié, portant composition du conseil économique,

social et environnemental régional d'Occitanie 955



SGAR

R76-2022-04-27-00011

Arrêté portant délégation à M. Yannick AUPETIT,

directeur régional par intérim de l'économie, de

l'emplo, du travail et des solidarités d'Occitanie,

et aux agents de la DREETS au titre de la

représentation de l�État devant les juridictions

SGAR - R76-2022-04-27-00011 - Arrêté portant délégation à M. Yannick AUPETIT, directeur régional par intérim de l'économie, de

l'emplo, du travail et des solidarités d'Occitanie, et aux agents de la DREETS au titre de la représentation de l�État devant les

juridictions

956



SGAR - R76-2022-04-27-00011 - Arrêté portant délégation à M. Yannick AUPETIT, directeur régional par intérim de l'économie, de

l'emplo, du travail et des solidarités d'Occitanie, et aux agents de la DREETS au titre de la représentation de l�État devant les

juridictions

957



SGAR - R76-2022-04-27-00011 - Arrêté portant délégation à M. Yannick AUPETIT, directeur régional par intérim de l'économie, de

l'emplo, du travail et des solidarités d'Occitanie, et aux agents de la DREETS au titre de la représentation de l�État devant les

juridictions

958



SGAR

R76-2022-04-27-00009

Arrêté portant délégation de signature à

M.Michel ROUSSEL, directeur régional des

affaires culturelles (DRAC)

SGAR - R76-2022-04-27-00009 - Arrêté portant délégation de signature à M.Michel ROUSSEL, directeur régional des affaires culturelles

(DRAC) 959



SGAR - R76-2022-04-27-00009 - Arrêté portant délégation de signature à M.Michel ROUSSEL, directeur régional des affaires culturelles

(DRAC) 960



SGAR - R76-2022-04-27-00009 - Arrêté portant délégation de signature à M.Michel ROUSSEL, directeur régional des affaires culturelles

(DRAC) 961



SGAR - R76-2022-04-27-00009 - Arrêté portant délégation de signature à M.Michel ROUSSEL, directeur régional des affaires culturelles

(DRAC) 962



SGAR - R76-2022-04-27-00009 - Arrêté portant délégation de signature à M.Michel ROUSSEL, directeur régional des affaires culturelles

(DRAC) 963



SGAR

R76-2022-04-27-00010

Arrêté portant délégation de signature à

M.Yannick AUPETIT, directeur régional par

intérim de l'économie,de l'emploi, du travail et

des solidarités DREETS Occitanie

SGAR - R76-2022-04-27-00010 - Arrêté portant délégation de signature à M.Yannick AUPETIT, directeur régional par intérim de

l'économie,de l'emploi, du travail et des solidarités DREETS Occitanie 964



SGAR - R76-2022-04-27-00010 - Arrêté portant délégation de signature à M.Yannick AUPETIT, directeur régional par intérim de

l'économie,de l'emploi, du travail et des solidarités DREETS Occitanie 965



SGAR - R76-2022-04-27-00010 - Arrêté portant délégation de signature à M.Yannick AUPETIT, directeur régional par intérim de

l'économie,de l'emploi, du travail et des solidarités DREETS Occitanie 966



SGAR - R76-2022-04-27-00010 - Arrêté portant délégation de signature à M.Yannick AUPETIT, directeur régional par intérim de

l'économie,de l'emploi, du travail et des solidarités DREETS Occitanie 967



SGAR - R76-2022-04-27-00010 - Arrêté portant délégation de signature à M.Yannick AUPETIT, directeur régional par intérim de

l'économie,de l'emploi, du travail et des solidarités DREETS Occitanie 968



SGAR - R76-2022-04-27-00010 - Arrêté portant délégation de signature à M.Yannick AUPETIT, directeur régional par intérim de

l'économie,de l'emploi, du travail et des solidarités DREETS Occitanie 969



SGAR - R76-2022-04-27-00010 - Arrêté portant délégation de signature à M.Yannick AUPETIT, directeur régional par intérim de

l'économie,de l'emploi, du travail et des solidarités DREETS Occitanie 970



SGAR

R76-2022-04-27-00012

Arrêté portant modification de l'arrêté

constatant la désignation des membres du

conseil économique,social, et environnemental

régional Occitanie-CRAJEP

SGAR - R76-2022-04-27-00012 - Arrêté portant modification de l'arrêté constatant la désignation des membres du conseil

économique,social, et environnemental régional Occitanie-CRAJEP 971



E.§
PRÉFET
DE LA RÉGIOH
OCCITANIE

Secrétariat général
pour les affaires réglonales

§i&xtt
È.94!rre

F«ie*rité

Arrêté portant modification de I'arrêté constatant la désignation des membres

du conseil économique, social et environnemental régional occitanie

Le préfet de la région Occitanie,
Prétèt de la Haute-Garome,
Chevalier de la Légion d'honneur,
Officier de I'ordre national du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.4131-2 et R 4134-l àR.4134-7 ;

Vu ]'arrêté préfectoral du 27 octobre 2A17 , modifiés, porlant composition du conseil économique, social et

environnemental régional de la région Occitanie ;

Vu I'arrêté préfectoral du 2 février 202 l, rnodifiés, constatant la désignation des membres du conseil

économique, social et environnemental régional d'Occitanie ;

Vu la lettre de dérrission adressée au préfet de la région Occitanie de Madame Camille PLAGNARD en

date du 8 juin 2020 ;

Vu la lettre de la Directrice du Comité Régional des Associations agréées de Jeunesse et d'Éducation

Populaire (CRAJEP) Occitanie en date du 30 juillet 2020 portant désignation de Madame Morgane

PASTORET salariée à I',Association de la Fondation Etudiante pour la Ville (AFEV) en remplacement de

Madame Camille PLAGNARD pour siéger au sein du Conseil Economique Social et Environnemental de

la Région (CESE,R) Occitanie à compter du 28 août 2020 ;

Vu 'la lettre de Madame Louisa MEESCHAERT du 20 mai 2021 confirmant son souhait de cesser

définitivement ses fonctions de conseillère au sein du conseil économique, social et environnemental

régional de la région Occitanie :

Vu la lettre du 20 mai 2021, de Monsieur Hervé GUEGAN, Président du Comité Régional des

Associations de Jeunesse et d'Éducation Populaire (CRAJEP) Occitanie adressée au préfet de la région

Occitanie désignant la candidature de Madatne Solène GASTINEAU en remplacement de Madame Louisa

MEESCHAERT;

Vu la lettre du 17 décembre 2021 désignant Madame Be§ DEBOURG comme représentante du CRAJEP

au CESER d'Occitanie en raison de 1'arrêt du mandat de Madame Amélie VIGROUX;

Considérant que par couriel dt 22 avril 2022, Madame Marianne LOISEAU-NAIL, Directrice du comité

régional des associations agréées de jeunesse et d'éducation populaire (CRAJEP) Occitanie, nous informe

que la Fédération régionale des maisons des jeunes et de la culture (FRMJC) ne peut plus être représentée ,

Considérant le courriel du 25 avril 2022 de Monsieur Hervé GUEGAN, Président du CRAJEP Occitanie,

nous informant que la Fédération régionale des maisons des jeunes et de la culture (FRMJC) ne peut ph-rs

être représentée ;

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales,

Arrête :

Art. 1"'. - L'arrêté préfectoral du 2 fevrier 2021, rnodifiés, désignant les membres du conseil économique,

social et environnemental régional de la région Occitanie susvisé est ainsi modifié :

Article 2 : sont constatées les désignations des représentants des organismes cités dans l'arrêté du

27 octobre 2017, modifiés, susl,isé au sein des ; premier, deuxièrne et troisième collèges du conseil

économique, social et environnemental d'Occitanie :

3è'" collège, représentants des organismes et associations qui participent à la vie collective de

la région
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IX orgalriscTi+ns reprÉsentatives des jeunes

III.30 Far le cCImité régicnal des associations agdéel de jeunesse et d'éducation pcpulaire iCRAJHPi :

Madanne Betÿ Debourg,
Madame $*lêne §as{inesu ,
Madame ïv{organe Pastorat

Ârt ?. - Lc sêcr*tâire généra{ p-our les aff*ircs régitxaTes est chargê de I'erésuticn du preseat arêté qui s*ra
publié au re*ueil d*s *cæ* edrni*istratifs de la préfeeture de région.

i lr.i c. l-,.-.i,",rr-c. i.;

Pour le préfr:t de rêgian et par ddlégation"
L'adjr:int au §ÇAR ** oharge du pôle

f :lc,\'tltl._q. nr rrtr llrli,rrl iti;r:

-\1{}lti \{.!
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